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Pourquoi étudier la participation agricole à une politique alimentaire territoriale ? En quoi 
cette question constitue un problème nouveau à traiter ? Afin de justifier l’intérêt de ce 
sujet, je commencerai par replacer cette question dans son contexte historique 
professionnel agricole, dans celui de la montée du local et des territoires, puis enfin dans 
l’irruption des demandes alimentaires venant des villes. Cela m’amène à formuler 
l’hypothèse du décalage entre acteurs urbains et agricoles concernant les capacités du 
territoire à approvisionner ses habitants en alimentation.  
 

1. Comprendre les décalages entre acteurs urbains et agricoles sur 
l’alimentation locale 

 

1.1. Des agriculteurs organisés plus par filières que par territoires  
 
Les agriculteurs sont devenus des producteurs, voire des « moléculteurs » (Bourg, 1990) : les 
liens se sont distendus avec les consommateurs. Les agriculteurs sont pris dans un système 
agro-alimentaire, une filière plus large qu’ils maîtrisent de moins en moins car elle est plutôt 
pilotée par l’aval des marchés. D’autre part, les agriculteurs privilégient historiquement les 
formes de représentation collectives plutôt qu’individuelles et la délégation à leurs 
Organisations professionnelles agricoles (OPA) plutôt qu’une participation directe.  
Vue des agriculteurs et de leurs organisations, la question de la participation est fondatrice. 
Après la Guerre, les Lois d’orientation de 1960-62 s’appuient sur le choix fort de l’État de 
confier le développement agricole à la profession agricole (Muller, 1984) dans un objectif 
partagé de « modernisation »1 qui a des effets sur les liens entre agriculteurs et territoire, ou 
« environnement local » :  
 « Dans le processus de modernisation agricole des trente dernières années, on a 
 assisté à une dissociation progressive entre la pratique agricole et l’environnement 
 local » (Jean,  1993).  
Les échelles d’action privilégiées par les agriculteurs sont celles des filières d’une part, 
caractérisées par une organisation verticale des chaînes de valeur et celles du Département 
de l’autre, qui reste l’espace privilégié pour l’organisation de la profession : Chambre 
d’agriculture ; Syndicats agricoles, dont le syndicat majoritaire FNSEA ; Commissions 
départementales – comme la Commission départementale d’orientation agricole (CDOA), le 
Comité Départemental SAFER, etc. Ce modèle est issu de la Révolution verte. Il  prône le 
« progrès » qui vise à augmenter la productivité du secteur agricole et cherche à faciliter ce 
qui le détermine : agrandissement, spécialisation, motorisation, etc. En termes de 

                                                      
1 Les expressions entre guillemets représentent des concepts utilisés par des acteurs dans un contexte spécifique. Le 
contenu du texte entre guillemets est en italique lorsqu’il est issu de la bibliographie citée ou d’entretiens. Nous utilisons 
les guillemets latins (« ») pour les citations francophones et les guillemets anglo-saxons (" ") pour les autres langues. Les 
concepts génériques sont indiqués également entre guillemets, mais sans italique.  
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gouvernance, c’est bien la profession organisée qui prend elle-même en charge son 
développement, à travers une forme de régulation amenant la profession à cogérer le 
secteur agricole avec l’État.  
Cependant, les années récentes (1990-2010) voient se profiler deux critiques de ce modèle 
de cogestion. Tout d’abord, cette cogestion est dominée par un syndicat majoritaire : la 
FNSEA et sa branche « jeunes », le CNJA. Ce mode de gestion favorise ainsi un monopole de 
décision et d’expertise.  Le secteur agricole peine à laisser place à d’autres voix2, alors que 
dans d’autres secteurs peuvent s’appuyer sur une gestion plus ouverte. Les courants 
« alternatifs » et minoritaires sont encore peu représentés dans les instances de gestion de 
l’agriculture, alors qu’ils peuvent être porteurs d’innovations sociales comme les produits 
fermiers, l’agriculture durable, l’agriculture biologique, les circuits courts, etc. Les 
mouvements citoyens n’ont pas non plus de place possible dans cette régulation. 
Deuxièmement, ce modèle de cogestion ne permet pas une articulation aisée de la 
régulation agricole et de l’aménagement du territoire. En effet, malgré le maintien d’un 
pouvoir fort des agriculteurs sur le foncier, surtout dans régions à Faire-valoir direct (FVD) 
important, les agriculteurs sont globalement devenus minoritaires, démographiquement et 
politiquement. De ce fait, les relais entre actions locales, menées par les communes ou 
intercommunalités, et dynamiques agricoles sont fragilisés.   
 « En 2001, les exploitants agricoles, attachés à leur terre par la nature de leur 
 profession, ne  représentaient plus que 28,5 % des maires en France, alors qu’ils en 
 représentaient encore 48,4 % au moment de la promulgation des premières lois de 
 décentralisation en 1982 ; les commerçants et artisans, et même les médecins et la 
 plupart des professions attachées au territoire à travers leur clientèle, sont également 
 en net recul à la tête des exécutifs locaux »  (Koebel, 2009). 
Comme d’autres, Praly (2007) observe une  
 « difficile rencontre entre les agriculteurs, acteurs d’organisations agricoles 
 historiquement constituées, habituées à fonctionner sur un mode sectoriel et à 
 l’échelle nationale, et des collectivités territoriales nouvelles, qui elles-mêmes se 
 cherchent identité et légitimité sur leurs propres territoires ».  
Les agriculteurs conventionnels adoptent pour la plupart une attitude de défense de leurs 
intérêts. Ils tiennent particulièrement à défendre les « meilleures terres ».  
 Les « positions protectrices de la profession agricole font perdurer le dualisme entre 
 espaces urbains et agricoles, ce qui menace paradoxalement l’avenir de l’agriculture 
 du fait de la régression continue des espaces agricoles » (Jouve et Vianney, 2012).  
 

                                                      
2 Les courants  « alternatifs » et minoritaires sont encore peu représentés dans les instances de gestion de l’agriculture, 
alors qu’ils sont porteurs d’innovations sociales comme les produits fermiers, l’agriculture durable, l’agriculture biologique, 
les circuits courts, etc. 
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L’organisation historique de l’agriculture en France se caractérise par cette cogestion entre 
l’État et la profession, avec un consensus sur la « modernisation », traduite pour le secteur 
agricole en objectifs de hausse des rendements. De ce fait, ces OPA sont a priori inadaptées 
pour entretenir des relations avec les associations de consommateurs ou les collectivités 
territoriales. Deux aspects caractérisent la participation des agriculteurs à l’action publique à 
l’échelle nationale : elle se fait via des interpellations de collectifs, et non d’individus ; elle 
est médiée par des OPA, elle ne privilégie pas les formes directes de participation des 
individus. Elle privilégie une organisation sectorielle, a-territoriale plutôt que territoriale. 
Dans ce contexte, sous quelles formes peuvent se décliner les participations agricoles à des 
échelles plus fines que celle de l’État ?  
 

1.2. Développement local et territorialisation de l’action publique  
 
En France et ailleurs, le processus de décentralisation contribue à une territorialisation de 
l’action publique. Dans le domaine agricole, la montée des territoires est issue de 
l’importance croissante accordée aux enjeux environnementaux, par exemple autour de la 
gestion de l’eau et de la biodiversité (comme les sites Natura 2000).  
 
Dans les années 1990-2000, la politique agricole cherche à favoriser l’articulation d’enjeux 
territoriaux et de pratiques dites « agro-environnementales ». En France, cette articulation 
prend la forme de dispositifs comme les Mesures agro-environnementales (MAE) ou les 
Contrats territoriaux d’exploitation (CTE). Cependant ces dispositifs connaissent des phases 
de repli liées aux réformes successives de la Politique agricole commune (PAC) qui remettent 
en question le découplage fort des aides entre le premier pilier de la PAC, basé sur des aides 
directes à la production et le second pilier cherchant à favoriser le « développement rural ».  
La structuration progressive des programmes LEADER peut contribuer à insérer les 
agriculteurs dans des démarches de développement local en milieu rural, mais avec des 
formes de mise en œuvre et des succès divers, dans un contexte caractérisé par un maillage 
fortement déterminé par les périmètres d’intervention pré-existants, à l’échelle des Pays, 
Parcs ou EPCI (Chevalier et Dedeire, 2014). Plus largement, les politiques de développement 
rural portées par des institutions locales semblent rencontrer des difficultés à inclure des 
agriculteurs conventionnels du fait de leurs habitudes organisationnelles (Michel et al., 
2018). D’autant que ces institutions locales sont issues de compromis politiques comme le 
montre Vanier (1995) à propos de la « petite fabrique » de territoires en Rhône Alpes.   
 
Au cours des années 2000, la phase des Schémas de cohérence territoriale (SCoT) prolonge 
la précédente. Les villes s’intéressent à l’agriculture via la question de la gestion des espaces 
agricoles et naturels affectés par l’extension urbaine. Cependant cet intérêt ne se fait pas 
toujours en lien étroit avec le monde agricole, à l’exception des travaux menés dans ce sens 
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par Terres en Villes (Bonnefoy, 2011). En France, l’échelon des intercommunalités émerge 
dans les réformes successives de la décentralisation comme « territoire de projet ». Les 
collectivités territoriales, dont les EPCI, peuvent se positionner dans ce contexte comme 
nouveaux relais, nouveaux médiateurs de la relation société (locale) / agriculture (urbaine) 
en s'appuyant sur les leviers de compétences publiques dont elles ont la maîtrise : 
aménagement du territoire, gestion de la restauration collective publique, organisation 
d’évènements, gestion d’équipements publics (marchés, halles), etc.  
 
Mais une politique alimentaire urbaine implique la construction d’une politique agricole, 
concernant un périmètre plus large que le périmètre administratif urbain. Or la politique 
agricole n’avait pas été pensée précédemment à partir de la ville. La conception des 
politiques agricoles se faisait plutôt par les filières, et à une échelle nationale, voire globale. 
La demande contemporaine des villes aux agriculteurs est ainsi inédite. Dans le fil du 
développement durable, après avoir construit le développement urbain en opposition au 
rural et à l’agricole, les villes cherchent aujourd’hui à intégrer développement urbain et 
agricole dans une forme d’agrarisation urbaine (Salomon Cavin, 2012). Les urbains 
deviennent ainsi attentifs à la préservation des terres fertiles. La gestion des espaces 
agricoles périurbains a comme enjeu principal le passage de la ressource foncière comme 
« propriété » de la ville ou de l’agriculture à une ressource foncière considérée comme 
« territoriale » car concernant un nombre plus large d’usagers : la gestion de ce foncier ne 
peut être laissée à la  
 « seule initiative des élus et/ou des acteurs agricoles lesquels tendent plus à utiliser 
 l’espace agricole au service du projet de la ville et/ou comme seul support à l’activité 
 agricole qu’à l’insérer dans un projet de territoire intégré » (Jouve et Vianey, 2012). 
Dans les pays du Nord, le milieu périurbain est ainsi marqué par des formes publicisées 
d’usages d’espaces. Ces pratiques concernent tout autant des espaces privés que publics. 
Nous retenons ici cette définition de la publicisation : un « processus par lequel des espaces, 
qu’ils soient publics ou privés, urbains ou ruraux, sont pratiqués par de multiples acteurs pour 
en faire des espaces d’usage » (Clément et Soulard, 2016).  
 
Ce processus de publicisation amène un nombre croissant d’acteurs à se sentir concernés et 
à s’impliquer dans la régulation des biens agricoles et alimentaires. Les demandes 
contemporaines liées à l’agriculture trouvent un écho local du fait de la montée en 
compétence des intercommunalités et des régions, échelons qui incarnent une action 
publique relocalisée, reterritorialisée, axée sur la durabilité, le développement économique 
et l’innovation. Cette action publique s’appuie de façon privilégiée sur des formes de 
gouvernance ouvertes et multi-acteurs (Gaudin, 1999). La mise à l’agenda des questions 
environnementales et plus récemment alimentaires amène les territoires de projets, comme 
les intercommunalités, à formuler des demandes en produits et services écologisés et 
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relocalisés. Mais ces demandes ne correspondent toutefois pas toujours aux priorités et 
capacités des offres agricoles de proximité. 
 

1.3. La ville qui mange : une nouvelle équation alimentaire  
 
Les nouvelles demandes alimentaires urbaines ne font que renforcer les difficultés de 
dialogue entre l’agriculture et les territoires de projet. En effet, l’industrialisation de 
l’alimentation, sa globalisation, puis les crises alimentaires, dont celle liée à la crise 
économique de 2008 (Morgan et Sonnino, 2010), ont dans un premier temps déstructuré et 
déconnecté l’agriculture des villes, jusque-là profondément liées, puis suscité un intérêt 
nouveau pour la question alimentaire (Aubry et Chiffoleau, 2009). Cela se traduit par 
exemple depuis les années 2000 par le développement des circuits courts et de l’agriculture 
biologique, qui reflètent des préoccupations alimentaires liées à des enjeux 
d’environnement, de santé et de justice sociale. Les nouvelles demandes d’une société de 
plus en plus urbaine, dans ses modes d’habiter (Mathieu, 2012) comme dans ses modes de 
vie, sont liées au respect de l’environnement et à la qualité de l’alimentation. Elles portent 
toutefois des paradoxes comme le local trap (Born et Purcell, 2006) : la  production locale ne 
signifie pas systématiquement respect de l’environnement ou amélioration de la qualité des 
aliments.  L’agriculture se retrouve ainsi à l’agenda des aménageurs urbains (Pothukuchi et 
Kaufman, 2000 ; Morgan et Sonnino, 2010), mais sans pour autant se traduire en pratiques 
effectives : de nombreux auteurs observent un   

« décalage entre un discours « pour la préservation des espaces agricoles 
périurbains » et l’absence de sa traduction en actes ou en propositions fortes dans le 
projet de territoire » (Jarrige, 2004). 

 
Dans le champ alimentaire, la volonté d’agir localement est portée par des mouvements 
citoyens qui se positionnent en contrepoint du système agro-industriel globalisé. Fonte 
(2008) explique la montée en puissance du mouvement de relocalisation par des arguments 
mêlant enjeux sociaux et environnementaux :    

“The reconnection perspective supports food that is produced, retailed and consumed 
in a specific area, appealing primarily to social justifications (as a way of empowering 
and revitalising local communities) and environmental justifications (as a way of 
reducing pollution caused by transporting goods). Local food initiatives are promoted 
in opposition to what are perceived to be the disempowering social and economic 
effects of globalisation. Reducing the physical distance between producers and 
consumers is thought to revitalise rural communities, benefiting local farmers on the 
one side and consumer and environmental health on the other”. 
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La globalisation est perçue comme une force provoquant une perte de contrôle, de maîtrise, 
de pouvoir par les populations locales : disempowering. Au contraire, la relocalisation est 
vue comme une voie de renforcement de la capacité locale d’action, ou empowerment.  
De nombreux auteurs (Hinrichs, 2003 ; Kneafsey, 2010 ; Praly et al., 2014) montrent que la 
« relocalisation alimentaire » ou le « mouvement alimentaire » peuvent se décliner en 
plusieurs revendications, derrière lesquelles se retrouvent des points communs : diminuer le 
nombre d’intermédiaires dans le système alimentaire, rapprocher géographiquement 
production et consommation, ou encore rompre avec le système agroalimentaire 
conventionnel global. D’autres auteurs critiques pointent le fait que la plupart des 
mouvements citoyens alimentaires prônent un retour au local vu comme un lieu de 
résistance aux logiques capitalistes englobantes perçues comme a-territoriales.  
 
Dans le fil de ces mouvements alimentaires, les collectivités cherchent à construire de 
nouvelles politiques alimentaires intégrées à des projets de territoire. Leur idée est de 
répondre aux besoins alimentaires des urbains en favorisant la construction d’une offre 
agricole locale élargie en produits de bonne qualité environnementale. Les politiques 
publiques alimentaires cherchent à construire une gouvernance ouverte et multi-acteurs, à 
l’image des Food policy councils développés dans les pays anglo-saxons. Il s’agit d’inventer 
localement à plusieurs de nouvelles politiques. En effet, les politiques développées ne se 
font pas jusqu’alors à cette échelle. En termes géographiques, les  échelles privilégiées 
jusqu’alors étaient l’Europe et l’Etat, plutôt que les échelles de proximité. L’entrée agricole 
était privilégiée sur l’entrée alimentaire. La question territoriale alimentaire amène ainsi les 
agriculteurs à entrer en dialogue avec une palette élargie d’acteurs. On peut analyser la 
promulgation fin 2014 en France de la LAAF incluant le concept de « Projet alimentaire 
territorial » comme signe d’une volonté de décliner à « l’échelle des territoires » la politique 
alimentaire, qui inclurait la politique agricole.  
 
L’intérêt nouveau des collectivités territoriales et plus particulièrement des villes pour les 
projets alimentaires territoriaux s’inscrit ainsi dans le mouvement plus général en faveur de 
l’écologisation et de la relocalisation. Il suppose une réorganisation au moins partielle de 
l’agriculture locale : les villes cherchent à mobiliser des agriculteurs autour de leur projet 
territorial en réponse à des besoins locaux. Cette réorganisation est questionnée par la 
dimension ouverte et multi-acteurs de mise en œuvre de ces projets de territoire.  
 

1.4. Que sait-on du décalage entre agriculteurs et projets de territoire ? 
entre agriculture et ville ? 

 
Notre problématique de départ est issue de ce contraste entre la logique héritée, plutôt 
située à une échelle nationale, axée sur la gouvernance de filières agricoles, et la logique 



 
 

Introduction 

 

20 

nouvelle valorisant les formes écologisées d’agricultures orientées sur les besoins 
alimentaires de proximité. Dans ce contexte de décalage potentiel entre ces deux logiques, 
comment envisager la participation des agricultures à une nouvelle offre métropolitaine ? 
Les demandes alimentaires urbaines ne sont pas simples à identifier et à traduire pour les 
agriculteurs. En effet, elles s’appuient sur des modèles alternatifs - recherchant le respect 
de l’environnement et des travailleurs - et non sectoriels : toute l’alimentation d’un 
territoire est concernée, et non pas une seule filière spécialisée. De plus, ces demandes se 
traduisent en projets de territoire pour la plupart ouverts et multi-acteurs, ce qui contribue à 
approfondir le fossé avec les pratiques de participation héritées. Pour la profession agricole 
majoritaire, la participation se faisait jusqu’alors dans un cadre de groupe de pairs, sur des 
sujets concernant les agriculteurs uniquement, sujets tournant principalement autour de la 
performance technique et économique.  
 
Comment envisager la participation des agriculteurs à une nouvelle offre de « politique 
alimentaire territoriale » portée par une métropole ? Comment éclairer ces décalages entre 
dynamiques agricoles et volontés politiques de construire des projets alimentaires à l’échelle 
de territoires ? Pour renseigner ces questions, j’étudie en quoi la question de la participation 
des agriculteurs aux politiques agri-alimentaires urbaine est à la fois importante et peu 
traitée sous l’angle proposé. 
 

Les consommateurs sont sur-représentés dans la participation aux projets 
alimentaires  

L’analyse de la bibliographie montre que le mouvement de relocalisation de l’alimentation 
est perçu comme divers, fragmenté… mais globalement plus porté par des impulsions de 
consommateurs que d’agriculteurs. Cette origine justifie le lien fait par les élus (urbains) 
avec les mouvements citoyens alimentaires :  

"Much of the impetus for re-connection comes from urban consumers motivated by a 
whole range of desires (for fresh, healthy, wholesome food), anxieties (about food 
origins and the conditions of its production) and care (for health of self and others, for 
local environments and economies) […] Some of the impetus for re-connection is also 
politically driven” (Kneafsey, 2010). 

La participation des consommateurs a fait l’objet d’un mouvement alimentaire important, 
largement étudié dans plusieurs pays. Pour autant, la place qu’y occupent les agriculteurs - 
et quels agriculteurs y participent ou pas - est moins documentée. Dans le monde agricole, 
ce sont des publics spécifiques qui s’engagent dans le mouvement alimentaire, générant une 
« nouvelle agriculture en invention » (Poulot, 2014). Les circuits courts révèlent une diversité 
plus large d’agriculteurs que celle qui est reconnue par la profession majoritaire, garante de 
l’identité « métier ». Un panel étendu de producteurs peut s’impliquer dans un répertoire 
large de circuits courts, comprenant des projets originaux, atypiques (Chiffoleau, 2017).  
Mais les travaux existants ne traitent pas de façon centrale la façon dont la profession 
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agricole peut être impactée par les mouvements alimentaires ou la façon dont ces 
mouvements contribuent à une reterritorialisation de l’agriculture. Peu de recherches se 
sont investies sur le sujet des agriculteurs dans les mouvements alimentaires :  

« Ce panorama exprime tout l’intérêt qu’il y a à sortir du cadre urbain et de ses habitants 
consommateurs, surreprésentés actuellement dans les recherches sur la justice 
alimentaire, pour explorer d’autres terrains et d’autres acteurs, plus proches de la 
dimension productive des systèmes alimentaires. […] Les espaces que l’alternative food 
movement prétend créer ou recréer par rapport au système alimentaire dominant sont 
donc eux aussi excluants et créateurs de nouvelles inégalités » (Hochedez et Le Gall, 
2016).  
 

D’un autre côté, les recherches qui traitent de participation agricole sont focalisées sur les 
questions d’adoption de techniques ou d’insertion sur des marchés.  
 

La participation agricole est davantage étudiée en relation aux filières qu’aux 
territoires 

Une part conséquente de la bibliographie consultée sur la participation agricole concerne la 
market participation : l’insertion de producteurs dans des filières, internationales ou au 
contraire « localisées ». Comment s’encastrent la production des agriculteurs au sein de 
chaînes de valeur ? Comment se combinent des espaces d’échelle croissante de participation 
à des standards définis par les acteurs dominants du marché (Tallontire et al., 2014) ? 
Comment les petits producteurs parviennent-ils à renforcer leurs capacités d’accès aux 
marchés locaux (Ton et al., 2014) ? Des auteurs constatent les difficultés pour des 
agriculteurs inscrits sur des filières longues, internationales, de se rapprocher des demandes 
alimentaires de proximité :  

"We conclude that there is tremendous potential for local marketing of farm 
products, but that there is a large gap between consumer demand and willingness of 
farmers to meet this demand" (Schneider et Francis, 2005).  
 

Comment des maraîchers périurbains du Nigeria accèdent-ils aux marchés locaux (Akinlade 
et al., 2014) ? Comment des producteurs de mangue d’Indonésie parviennent-ils à accéder 
aux marchés modernes, "the modern retail chain" (Natawidjaja et al., 2014) ? Les 
supermarchés représentent-ils un circuit approprié au fonctionnement des petits paysans 
d’Afrique du Sud (Louw et al., 2007) ? Dans quelle mesure les petits agriculteurs (small-
holder farmers) parviennent-ils à s'insérer dans des chaînes de valeur pilotées par les 
autorités locales (Amankwah et al., 2012 ; Masset et Gelli, 2013 ; Badmus et Olufolaji, 
2013) ? Les agriculteurs urbains des pays pauvres contribuent-ils à réduire les injustices 
alimentaires dans la ville, en favorisant l’accès des plus démunis à une alimentation de 
qualité (Poulsen et al., 2015) ? L’article de Rodríguez Muñoz (2005) s’appuie sur le cas de 
Bogota en Colombie. L’auteur estime à partir de ses observations que ce sont 
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majoritairement les paysans qui approvisionnent la ville et plus particulièrement les 
populations urbaines défavorisées. Cela nous amène à comparer cette situation à celle 
observée dans les mouvements alimentaires des pays du Nord3.  
Dans cette même logique de participation d’agriculteurs abordée selon une approche 
d’adoption de pratiques « innovantes », des auteurs s’interrogent sur les déterminants de la 
participation. Quelles sont les barrières, les freins à la participation d'agriculteurs ? La 
question est étudiée à partir de l’analyse de filières alimentaires territoriales, mettant en 
relation un tissu de fermes et des institutions via des programmes Farms To Institutions 
(Rosenberg et al., 2014), ou encore  Farms To Table (Setala et al., 2011) ou à partir de 
l’analyse de la contribution différenciée d’agriculteurs à des innovations agronomiques. La 
participation des agriculteurs est alors vue comme un moyen de favoriser l’adoption 
d'innovations techniques - méthode de lutte biologique contre les rongeurs (Palis et al., 
2011), innovations agronomiques (Larbi et al., 2014)- entre autres via la mise en œuvre de 
démarches de conseil-formation aux agriculteurs4 ou d’innovations socio-territoriales : 
comment diversifier ses marchés, et mieux s'ancrer sur le territoire (Izumi et al., 2010) ?  
 
Par ailleurs, l’adoption de techniques ou de marchés nouveaux par des agriculteurs semble 
plus étudiée dans les pays du Sud que dans ceux du Nord.  
 

Participation agricole à des projets de territoire : des recherches plus fournies au 
Sud qu’au Nord ?  

La littérature révèle une bonne connaissance de la participation des agriculteurs aux enjeux 
techniques liés à l’organisation des filières en amont. Les auteurs s’intéressent alors à la  
sélection variétale participative, comme par exemple la vitalité des réseaux paysans 
d’échanges de semences de quinoa au Chili (Fuentes et al, 2012), à l’adoption de nouvelles 
pratiques agronomiques par des paysans pauvres des pays du Sud, ou encore à  
l’écologisation des pratiques agricoles. La question de la participation est alors souvent 
posée en termes d’adoption de pratiques nouvelles par des agriculteurs, mais la plupart des 
textes traitent de pratiques définies au préalable pour les agriculteurs : implication 
d’agriculteurs dans la gestion de périmètres irrigués ou de bassins versants (Bagdi et 
Kurothe, 2014 ; Chellappan et Sudha, 2015), adoption de mesures agro-environnementales 
territoriales (Ruiz et Mundler, 2016), ou encore diversification de systèmes de culture 
spécialisés (comme le cacao) par le biais de la participation d’agriculteurs à des programmes 
de sélection / adaptation d’espèces forestières en milieu cultivé (Leakey et Tchoundjeu, 

                                                      
3 Et à formuler l’hypothèse (non testée dans cette thèse) d’une politisation moins poussée en Europe des enjeux de 
solidarité entre marginaux urbains et ruraux : les « petits paysans » des pays du Nord seraient positionnés sur des niches de 
mangeurs disposant d’un capital social élevé ; les « pauvres » seraient plutôt nourris par le système agro-industriel 
dominant. 
4 Exemple de pratiques de gestion environnementale des cultures du riz en Chine via le programme "Farmer Field School" 
(Guo et al., 2015).  
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2001). On retrouve dans cette bibliographie une influence de l’approche des Socio-Ecological 
Systems, ou encore du Community-based natural resources management (CBNRM), qui 
accorde de l’importance à la participation active des « communautés » dans la gestion de 
ressources naturelles renouvelables, dans le fil des travaux de l’école de Bloomington 
(Ostrom, 1990).  
 
Les recherches sur le sujet de la participation agricole à des projets de développement sont 
développées dans le Sud, du fait de l’insistance des bailleurs internationaux sur les sujets de 
décentralisation et d’empowerment des populations défavorisées, dont celle des paysans.  
 
Au Nord, peu de recherches semblent porter sur la participation des agriculteurs à l’échelle 
locale, aux politiques territoriales concernant l’agriculture et l’alimentation. La participation 
agricole est un sujet encore peu traité sous l’angle territorial.  
Ce déficit contraste avec la profusion de travaux portant sur le développement du modèle 
participatif dans les politiques publiques, qui relèvent principalement des sciences 
politiques.  
 

L’offre participative dans les politiques publiques 
Le modèle participatif se développe en France dans les années 1990-2000. On parle souvent 
de tournant délibératif (Blondiaux et Sintomer, 2002) pour rendre compte de cette offre 
massive de participation s’offrant au citoyen. Les agriculteurs depuis sont amenés à 
participer à des concertations autour de l’environnement, du développement local ou 
encore de projets urbains.  
 
La concertation environnementale s’est développée à la suite de conflits liés aux grands 
projets d’aménagement à la fin des années 1980 et au début des années 1990. La 
conflictualité est alors pensée comme un défaut de concertation préalable avec les 
populations intéressées. Pour favoriser l’appropriation des projets par la population, le 
législateur a progressivement renforcé les processus de consultation du public5. En 1983, la 
loi Bouchardeau permet une généralisation des enquêtes publiques pour tout projet 
impactant potentiellement l’environnement. Toutefois, ces enquêtes publiques font l’objet 
de vives critiques dans les années 1990, notamment parce qu’elles interviennent en fin de 
processus alors que le montage du projet est terminé et que les commissaires enquêteurs 
remettent rarement en question les projets (Blatrix, 2002). La contestation des grands 
projets – et notamment du TGV Sud-Est (Lolive, 1999) - débouche sur la circulaire Bianco en 
1992 et bientôt sur la loi Barnier (1995) qui instaure la Commission nationale du débat public 

                                                      
5 Voir en particulier les travaux menés sous la direction de Laurent Mermet dans le cadre du séminaire Concertation, 
Décision, Environnement. Voir également l’article de synthèse : Barbier, R. et Larrue, C. (2011) Démocratie 
environnementale et territoires!: un bilan d’étape. Participations 1(1): 67. 
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(CNDP), qui permet d’organiser le débat public en amont des grands projets, lorsque les 
options sont encore négociables. A travers la multiplication des controverses et les avancées 
en matière de débat public, les citoyens remettent en question la « double délégation » de 
pouvoir relatif à la gestion d’objets environnementaux (eau, foncier, etc.) faite aux politiques 
et aux experts (Callon et al., 2001). 
Dans le cadre de ces évolutions réglementaires, les agriculteurs peuvent participer aux 
débats publics quand ils sont aussi fermiers ou propriétaires et que leurs terres sont 
impactées par des projets. Ils participent alors soit via leurs OPA6; soit via des négociations 
individuelles de compensations non publiques. Sur les questions d’environnement, ce sont 
majoritairement les OPA qui sont en prise avec les institutions publiques en charge, que ce 
soit autour de questions liées à la qualité des eaux (Soulard, 1999) ou encore liées à la 
protection de la biodiversité, comme la mise en œuvre de Natura 20007. 
 
Le champ du développement local est un autre domaine d’application du modèle 
participatif. En effet, il s’est structuré autour d’une histoire longue de remise en question 
des rapports centre-périphérie en termes d’expertise, de connaissances et de capacités à 
établir un diagnostic territorial permettant la formulation de projets adaptés au contexte et 
aux préoccupations des acteurs locaux. Cette histoire a pu concerner des agriculteurs et des 
organisations agricoles, par exemple via les programmes d’initiative communautaire LEADER 
en Europe, destinés à compenser les externalités négatives de la PAC sur les territoires 
ruraux les plus fragiles (Berriet-Solliec et Trouvé, 2013 ; Chevalier et Dedeire, 2014). Ce lien 
entre agriculteurs et développement local est ainsi plus lié aux territoires ruraux qu’au 
milieu urbain.  
Dans le champ du développement, la notion de « durabilité » se consolide dans les années 
1990-2000 dans la suite de la publication du rapport dit Brundtland (WCED, 1987) et de 
l’Agenda 21 défini à Rio en 1992. Il amène le législateur à relier démarches locales - comme 
les Agendas 21 Locaux - et participation élargie de la population au progrès collectif « vers la 
durabilité ». Ces principes sont confortés par la signature, sous l’égide des Nations Unies, de 
la Convention d’Aarhus8 en 1998 sur l'accès à l'information, la participation du public au 
processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement. Ils ont été 
sanctuarisés par l’intégration de la Charte de l’environnement dans le bloc de 
constitutionnalité du droit français en 20049. On parle depuis les débats en France du 
« Grenelle de l’Environnement » en 2007 de gouvernance élargie, en considérant au moins 

                                                      
6 Qui peuvent déposer des Cahiers d’acteurs à l’occasion des débats publics de la CNDP. Ces cahiers sont consultés par les 
maîtres d’ouvrage, mais ces démarches sont peu étudiées en tant que telles par la littérature sur le débat public. 
7 Exemple de la Région Nord Pas de Calais : Fortier, 2014. 
8 Ratifiée par la France et l’Union européenne.  
9 Conformément à la Convention d’Aarhus, toute personne a le droit non seulement « d'accéder aux informations relatives 
à l'environnement » mais aussi « de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement ». 
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cinq types d’acteurs : l’État, les Collectivités locales, les ONG, les Employeurs et les Salariés10. 
L’agriculture peut être convoquée à plusieurs titres dans cette contribution collective élargie 
à la durabilité : comme aménageuse de paysages, comme secteur d’activité économique ou 
encore comme secteur central dans la consommation de ressources, dont une part n’est pas 
renouvelable.  
 
Dans le champ des politiques urbaines, l’« impératif délibératif » (Blondiaux et Sintomer, 
2002) amène à systématiser le recours à la participation à la suite des mouvements urbains 
des années 1970 (Bacqué et Gauthier, 2011). Il s’est notamment traduit en France par 
l’institutionnalisation des conseils de quartiers dans les villes de plus de 80 000 habitants (loi 
2002), ou l’obligation réglementaire d’organiser des concertations en matière 
d’aménagement urbain (Art. L300-2 du code l’urbanisme), même si l’application de cette 
dernière reste fragile. En lien avec la décentralisation et la territorialisation des politiques 
publiques, certaines collectivités territoriales ont aussi développé leurs propres dispositifs 
participatifs (Gourgues, 2010 ; Mazeaud, 2010). Cette systématisation va de pair avec 
l’émergence de spécialistes de la participation (Nonjon, 2012 ; Cheynis, 2016). Les sciences 
humaines sont à la fois motrices - en contribuant à la formulation de ces nouveaux métiers 
liés à la concertation territoriale – et critiques de cette nouvelle ère de la participation. En 
France, la revue Participation(s) traite spécifiquement de ces sujets : dans quelle mesure la 
participation a-t-elle une visée de transformation des rapports de domination ? Dans quelle 
mesure le public appelé à participer aura-t-il une place active dans le processus de décision 
(Arnstein, 1969) ? Comment  peuvent s’articuler participation « d’élevage » et participation 
« sauvage » (Mermet, 2007) ? 
La bibliographie montre que les agriculteurs participent peu aux projets urbains. Et, de façon 
symétrique, les urbanistes s’intéressent encore peu aux questions agri-alimentaires. A partir 
du cas des États-Unis, Lovell (2010), ainsi que Pothukuchi et Kaufman (2000) montrent le 
caractère étranger des questions agricoles et alimentaires dans les références 
professionnelles des urbanistes aménageurs.  

"The food system is notable by its absence from the writing of planning scholars, from 
the plans prepared by planning practitioners, and from the classrooms in which 
planning students are taught" (Pothukuchi et Kaufman, 2000). 

Morgan (2015) insiste sur l’héritage dans les pays du Nord d’une culture d’aménagement 
séparée des questions de connections aux agricultures environnantes :  

"City governments are beginning to address the noxious legacy of lax planning 
policies that squeezed out urban and periurban food producers in the past and 
enabled the fast food industry to colonise the urban environment".  

                                                      
10 Aujourd’hui représentés au sein du Conseil national de la transition écologique (CNTE) instance nationale de concertation 
autour de la transition écologique. 
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Tout en notant l’engouement récent des villes pour ce rôle dans la régulation du système 
agri-alimentaire :                  

"Conspicuous by their absence until recently, city governments are now beginning to 
see themselves as food system players on the national and international stage". 
 

Au final, peu de travaux sont disponibles sur cette question : comment les agriculteurs 
répondent aux offres de participation développées récemment par des territoires urbains ? 
Antoine Roger (2008) montre à partir du cas rural et périurbain de la viticulture de l’Aude les 
difficultés des viticulteurs à s’approprier les demandes nouvelles des territoires et leur offre  
participative. En France, l’entrée privilégiée des relations agriculteurs / collectivités est celle 
de la gestion du foncier agricole périurbain. Cependant, on ne sait pas dans le détail 
comment se déroule ce dialogue : dans quelle mesure les agriculteurs prennent-ils part aux 
actions territoriales ?  
 
La recherche proposée prolonge le travail de Michel et al. (2018)11  qui explique que malgré 
la montée en puissance des « territoires de projets » et de leurs attentes à l’égard du monde 
agricole, les agriculteurs et leurs organisations participent peu aux projets et politiques 
développés à échelle locale. En s’appuyant sur le cas de l’Aude, les auteurs montrent que les 
viticulteurs priorisent le canal de leur organisation néo-corporatiste professionnelle car ils 
placent leurs priorités sur les enjeux de développement de la filière viticole. Deux processus 
se renforcent mutuellement : l’un à l’échelle des agriculteurs, avec un effet de sélection des 
néo-agriculteurs sur-représentés dans les instances délibératives territoriales et l’autre à 
l’échelle des organisations, caractérisée par une montée de la concurrence entre Chambre 
d’agriculture et institutions locales pour l’accès aux financements de l’expertise.  
De même, le travail que nous avons réalisé sur le Pays de Lunel (Vitry et al., 2018) aboutit au 
constat d’une difficulté de mise en relation de l’EPCI et des agriculteurs. Au sein même de 
collectifs de développement animés par des OPA alternatives pour accompagner des 
innovations territoriales, la participation agricole reste limitée12.  Les Instruments d’action 
publique (IAP) mis en œuvre par le territoire de projet semblent être profilés pour un type 
particulier d’agriculteurs : les actions « militantes » comme l’accueil du grand public à la 
ferme sont peu prisées par les publics agricoles conventionnels. A contrario les actions « de 
filière » comme l’approvisionnement de la restauration collective sont privilégiées par les 
agriculteurs spécialisés - en mesure de fournir régulièrement un produit selon un calendrier 
de livraison négocié à l’avance – et délaissées par les « petits » producteurs. Les actions 
militantes, visant une écologisation des pratiques agricoles et une relocalisation de la 

                                                      
11 Réalisée dans le cadre du projet PSDR Gouv’Innov (Languedoc Roussillon, période 2007-2011). 
12 En restant sur l’exemple du Pays de Lunel, les activités développées autour des circuits courts concernent l’organisation 
d’un évènement grand public de découverte des agriculteurs locaux (opération De ferme en ferme) ou encore la mise en 
œuvre de nouvelles filières locales d’approvisionnement alimentaire en lien avec les demandes de la restauration scolaire 
publique (voir aussi Vitry, 2014).  
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consommation, sont fortement portées par des urbains, souvent en situation majoritaire 
face aux agriculteurs. L’agriculteur est amené à argumenter individuellement sur ses 
contributions au développement du territoire, dans un contexte favorisant le rééquilibrage 
des normes : alors que les arènes professionnelles sur-valorisent les normes techniques, les 
nouveaux lieux de participation liés à la demande urbaine - paysagère, sociale et alimentaire 
- valorisent des normes sociales liées à la multifonctionnalité agricole (Poulot, 2014).  
 
Ce tour d’horizon de la littérature nous permet de repérer ce qui reste dans l’ombre : ce sont 
les conditions concrètes, effectives, de la participation des agriculteurs à une politique 
alimentaire urbaine.  
 

1.5. L’hypothèse d’un décalage entre logiques agricoles et logiques 
urbaines 

 
Des politiques territoriales se développent dans le domaine alimentaire. Elles sont fortement 
portées par les villes et peuvent être intégrées au « projet urbain ». Ces politiques supposent 
une mobilisation, une implication des agriculteurs locaux. Si le constat d’une faible 
participation des agriculteurs aux projets territoriaux semble partagé par les quelques 
travaux menés sur le sujet, des connaissances restent à produire quant aux politiques 
proprement alimentaires et sur les conditions à réunir pour favoriser une participation 
effective et élargie des agriculteurs à ces projets à une échelle locale, territoriale.   
 
La notion de décalage est souvent évoquée pour décrire ce difficile dialogue entre 
agriculteurs et porteurs de projets urbains  :  

« ces dernières années, l'agriculture de proximité est devenue une préoccupation des  
citadins : aussi, élus ou aménageurs ont commencé à proposer des projets 
agriurbains. S'ils présentent souvent une réflexion innovante, ils négligent trop 
souvent de prendre en compte l'agriculture dans sa réalité sociotechnique locale et 
n'impliquent guère les acteurs principaux que sont les agriculteurs » (Pasini et al., 
2012). 

Ce décalage entre les attentes nouvelles des urbains et les réalités agricoles est frappant 
dans le cas de l’agriculture périurbaine de Toulouse : Duvernoy et Paradis (2016) notent la  

« présence et permanence des producteurs et des productions de grandes cultures en 
proximité de la ville alors même qu’elles sont peu évoquées dans les projets des 
territoires urbains et périurbains. » 
 

De même, l’étude menée autour de la préfiguration d’une politique agri-alimentaire par le 
Pays de Lunel amène les auteurs à constater un décalage entre les intentions portées par les 
collectivités et les conditions d’exercice d’activités agricoles en périurbain :  
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« Au nom de la multifonctionnalité, de plus en plus de collectivités urbaines et 
périurbaines inscrivent des objectifs de protection, voire de renouvellement, de 
l’agriculture dans leurs documents de politique publique, ou cherchent à peser sur 
l’évolution des modes de production (promotion de l’agroécologie, circuits courts). Si 
les agriculteurs sont ainsi sollicités pour répondre à ces attentes et participer à la 
résolution de problèmes d’intérêt collectif, ou à la préservation de biens communs, un 
certain nombre d’études (Pasini et al., 2012 ; Bertrand et al., 2006) mettent en 
évidence un décalage entre ces objectifs et ce qu’ils supposent de prise en compte, 
dans les politiques territoriales locales, de la réalité de ce que sont aujourd’hui les 
agriculteurs et les modes de production, ainsi que des conditions de leur maintien en 
contexte périurbain » (Ruault et Vitry, 2017).  
 

Cette idée de décalage est l’hypothèse centrale de la thèse. Nous choisissons de prendre un 
territoire pionnier en termes de politique agri-alimentaire urbaine, et de voir comment se 
déroulent ces interfaces agriculteurs / ville.  
 

Nous formulons l’hypothèse de décalages entre : 
- la nouvelle "offre" politique faite aux agriculteurs par les métropoles (appel à participer à 
des actions concernant la valorisation de foncier périurbain désactivé, en friche, ou 
l’approvisionnement de circuits alimentaires de proximité, sur la base de pratiques 
écologiques),  
- et les dynamiques, priorités, pratiques (socio-spatiales et socio-politiques) des agriculteurs 
urbains divers et contrastés dans leurs participations à la re-territorialisation de 
l’alimentation et à l’écologisation de l’agriculture. 
 
Trois formes de décalages sont à renseigner :  
 
1) le décalage dû à la façon dont les agriculteurs se sont historiquement organisés dans le 
passé, et le rapport au territoire local qui en découle, en particulier en termes d’activation 
des espaces (convoités / délaissés) ;  
 
2) le décalage du point de vue des acteurs urbains qui ont conçu la ville et l’administration 
du territoire sans inclure l’agriculture. Ce serait même par la négation, l’opposition à 
l’agriculture et au rural que l’idée de ville moderne se serait affirmée (Salomon Cavin, 2014) 
et que son administration se serait structurée ;  
 
3) le décalage lié à la nouveauté de l’action locale autour de l’alimentation : face à ce fait 
nouveau, les acteurs doivent inventer des articulations inédites. La participation peut alors 
nourrir un processus d’innovation/transition.  



 
 

Introduction 

 

29 

Sous quel angle traiter cette question de décalage ? C’est ce que nous allons présenter dans 
la section suivante qui expose notre démarche croisant approche géographique et éclairage 
par des concepts issus des sciences politiques. 
 

2. Une approche géographique du problème de la participation agricole 
 
Nous proposons une démarche de géographie sociale qui articule deux points de vue, celui 
d’une géographie du « fait agricole » et celui d’une géographie du « fait politique ». 
 

2.1. La participation du point de vue d’une géographie du « fait 
agricole » 

 
En France, on peut considérer trois grandes familles de travaux en géographie autour des 
questions d’agriculture périurbaine, qui intègrent plus récemment les enjeux de politique 
alimentaire locale. La première famille est celle de la géographie ruraliste. Le périurbain est 
interrogé comme espace d’entre-deux, soumis à la pression urbaine mais encore « rural » 
par certains aspects (Vanier, 2003, 2005). Cependant, l’angle du vécu des agriculteurs 
pratiquant ces espaces est peu abordé. La seconde famille est axée sur les questions 
foncières. Elle interroge les usages agricoles et interventions publiques concernant le foncier 
agricole (Perrin, 2009, 2013). Toutefois, là encore, le point de vue et les pratiques des 
agriculteurs restent moins abordés que ceux des acteurs publics concernés. La troisième 
famille est reliée aux questions de développement local : dans quelle mesure la 
décentralisation peut favoriser l’émergence de nouveaux « territoires de projets » (Berriet-
Solliec et Trouvé, 2013 ; Chevalier et Dedeire, 2014)? La notion de développement territorial 
est questionnée en lien avec les recompositions en cours de l’action publique à l’échelle de 
la région et de l’intercommunalité (Vanier, 2008).  
 
Ces travaux sur l’agriculture périurbaine n’abordent pas de front la participation agricole aux 
politiques locales. Celle-ci suppose de connaître l’acteur « agriculteur », son point de vue 
propre, ses pratiques et son métier. En se situant dans une géographie de l’espace vécu 
(Frémont, 1974), la « géographie des pratiques » (Soulard, 1999) a cette visée d’analyse des 
relations entre les acteurs et leurs milieux, ici les agriculteurs. Les acteurs, les pratiques sont 
alors des concepts centraux pour comprendre le rapport à l’espace des agriculteurs, un 
rapport perçu, vécu, mais également un rapport négocié avec d’autres acteurs du territoire. 
Le territoire des agriculteurs est abordé dans une optique proche de celle de la géo-
agronomie, science qui étudie  

« la façon dont les agriculteurs présents dans un territoire organisent les occupations 
du sol et les usages en fonction des objectifs propres à chaque exploitation et des 
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interactions avec les autres exploitations et les autres usages du territoire » 
(Deffontaines, 1996 In Soulard, 2014).   
 

La géographie des pratiques s'intéresse à la confrontation des pratiques des agriculteurs aux 
problèmes qui se posent sur un territoire. Ces pratiques sont à la fois spatiales et sociales. 
Cette dimension socio-spatiale est appréhendée à travers les « modes d'habiter », concept 
proposé par Nicole Mathieu (2012) qui décline les pratiques spatiales des acteurs en quatre 
espace-temps : demeurer ; travailler ; se déplacer ; vivre ensemble. Cette approche 
qualitative implique de porter un regard sur les lieux et sur la relation des acteurs aux lieux. 
Ceci justifie une approche spatiale articulant la « petite » échelle de l’acteur individuel, les 
micro-territoires du quotidien à  la « grande » échelle du territoire de projet. D’où notre 
proposition méthodologique : s’appuyer sur l’étude d’un cas permettant de replacer les 
pratiques agricoles dans leur contexte territorial de déploiement.  
 
La participation a en effet une dimension spatiale : comment les agriculteurs réalisent et 
défendent certains agencements spatiaux ? Pour situer l’acteur dans son territoire vécu, je 
propose de suivre le processus d’intégration socio-spatiale de l’agriculteur en décryptant sa 
trajectoire, ses logiques spatiales et son implication au sein de réseaux territoriaux, agricoles 
et/ou urbains. En effet, les pratiques des agriculteurs sont les « techniques mises en œuvre 
par un acteur intentionné », les « façons de voir et façons de faire » des agriculteurs au sein 
de leur espace de travail (Soulard, 2014). Cet espace se décline en base matérielle, physique, 
l’espace « support » du travail agricole qualifié via la lecture de paysage, en espace « perçu », 
lié aux relations affectives, émotionnelles issues de la pratique d’une activité au sein d’un 
espace et en espace « vécu », lié à la mise en œuvre de logiques pratiques en relation avec 
les voisins agriculteurs et les autres usagers. Ces trois espaces sont identifiés à partir 
d’entretiens compréhensifs : l’analyse des discours permet de reconstituer et de spatialiser 
les « logiques pratiques » des agriculteurs, définies comme  

l’« ensemble de jugements sur les choses, produits d’un ensemble d’interactions entre 
des conceptions et des actions, dont on cherche à décrire le degré de cohérence à 
travers un système d’argumentations » (Soulard, 1999). 

La pratique agricole permet ainsi de faire le lien entre les façons de « dire » et façons de 
« faire ». La notion permet de relier acrasie et eucrasie, les façons effectives de faire (ce que 
l’on voit quand on observe l’agriculteur en situation de travail) mises en rapport avec les 
façons de décrire les pratiques, descriptions qui passent par le filtre du jugement, du 
raisonnement construit. Se faisant, nous proposons une géographie qui place au centre de 
l’analyse non pas l’espace agricole lui-même mais plutôt la relation à l’espace des 
agriculteurs :   

« L’objet de la géographie humaine n’est pas pour nous l’espace mais la pratique et la 
connaissance que les hommes ont de cette réalité que nous appelons espace » 
(Raffestin, 1980).  
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Partant du postulat d’un rapport au territoire incorporé au sein des pratiques productives, je 
m’intéresse à comprendre ce rapport au territoire par une analyse compréhensive des 
pratiques des agriculteurs. Cette analyse constitue le volet « vécu » de la participation. 
 
Mais au-delà des pratiques, le champ de la géographie sociale interroge les relations 
sociétés-espaces. Il montre le poids des structures sociales et leur sédimentation dans le 
temps et dans l’espace. En effet, les questions de participation des agriculteurs s’ancrent 
dans des rapports sociaux et politiques historiquement constitués. L’approche géographique 
incite alors à comprendre comment, dans un contexte territorial donné, de tels rapports se 
sont construits sur un temps long et comment ils se distribuent dans l’espace. Cette question 
amène à considérer la place sociale et politique des agriculteurs dans les territoires, et les 
rapports de pouvoir dans lesquels ils se situent. 
 

2.2. La participation du point de vue d’une géographie du « fait 
politique » 

 
Si la participation agricole dépend de la façon dont les agriculteurs la comprennent, en 
fonction de la manière dont elle fait sens ou non pour eux au quotidien, elle s’inscrit aussi 
dans les rapports sociaux et politiques qu’ils entretiennent avec des acteurs porteurs d’une 
offre participative.  
 
Le sujet de la participation agricole implique de croiser l’approche par l’acteur, par ses 
pratiques, avec une démarche partant du politique pour aller vers les publics qu’il vise. Une 
géographie prenant en compte les questions de pouvoir me semble pertinente dans ce 
cadre car le sujet étudié est celui des interactions entre agriculteurs et politiques 
territoriales. Ces projets politiques sont la résultante de dynamiques politiques susceptibles 
d’impacter les agriculteurs et leurs organisations. De même ces projets influent sur les 
rapports de pouvoir et plus particulièrement sur les enjeux de partage de l’espace. Or 
l’assise foncière des unités d’activité agricole est une question stratégique pour leur 
développement13. Les terres, le foncier agricole périurbain, constituent donc un objet 
convoité, intéressant les agriculteurs, héritiers comme néos, mais aussi d’autres acteurs 
comme les aménageurs ou les associations de défense de l’environnement. La participation 
des agriculteurs aux projets urbains mérite ainsi d’être abordée sous son angle politique.  
 
Plusieurs géographes s’intéressent aux enjeux de pouvoir. Lefebvre a contribué dans les 
années 1960-70 avec d’autres (Foucault) au spatial turn de la pensée néo-marxiste critique. 
L’espace n’est pas neutre mais vu comme support et enjeu des relations sociales, encastrées 
dans des relations de pouvoir : « le mode de production organise – produit – en même temps 
                                                      
13 Question d’autant plus stratégique dans le contexte étudié, qui se caractérise par une prédominance du FVD. 
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que certains rapports sociaux – son espace et son temps. C’est ainsi qu’il s’accomplit » 
(Lefebvre, 1974). Ses idées ont été reprises et augmentées par des géographes anglo-saxons 
critiques : « l’espace peut être utilisé pour opprimer et exploiter, et dominer, et créer des 
formes de contrôle social et de discipline » (Soja, 1996). Ainsi, ce courant de géographie 
critique insiste sur les situations d’inégalités sociales et spatiales que peut révéler et 
entretenir la participation politique.  
 
Dans le fil de la tradition géographique initiée par Lacoste (1976), Subra développe une 
« géopolitique locale » qui consiste à mobiliser les outils croisés de la géographie et de la 
sociologie politique pour traiter de l’objet d’étude du « fait politique local » :   

« Aux territoires sans conflits que nous proposent de nombreux géographes 
répondent les conflits sans territoires des sociologues et des politistes. […] Affirmer la 
scientificité de la géographie impliquerait donc de surjouer sa dimension technique au 
détriment de sa dimension politique » (Subra, 2008).  

Pour cela, Subra (2016) propose le concept de « système géopolitique local » qu’il définit 
comme « un dispositif, plus ou moins élaboré, qui assure à un acteur politique un contrôle 
dominant, stable et durable sur un territoire donné d’échelle locale ». Le système 
montpelliérain hérité fut ainsi marqué par le caractère notabiliaire et autoritaire de Georges 
Frêche, figure politique centrale de la géopolitique locale.  
 
La géographie de l’action, des pratiques de développement que je développe s’appuie sur 
une étude des pratiques, individuelles et collectives : dans quelle mesure la somme et 
l’interaction locale entre pratiques contribue à construire un territoire ? Raffestin (1980) 
contribue dans la géographie francophone à préciser le rôle du pouvoir des individus et de 
leurs groupes dans la construction sociale du territoire. Il appréhende le territoire comme 
construction sociale : c’est une arène dans laquelle se confrontent des acteurs asymétriques 
en termes de pouvoir : « Le pouvoir n'est ni possédé ni acquis : il est exercé par des acteurs 
issus de la population. Le territoire est le produit des acteurs ». 
 
Les géographes ont pour objets d’étude habituels les notions de territoire, d’échelles, ou 
encore de territorialisation.  Cependant, la géographie n’est pas bien outillée pour tenir 
compte des rapports de force imposés par des acteurs divers dans leur façon de 
territorialiser. De l’autre côté, les politistes appréhendent mal la dimension des aspects 
spatiaux, physiques en tant que tels, comme l’importance de la qualité des terres dans la 
construction de politiques territoriales. Or ces aspects peuvent être déterminants dans les 
négociations locales. Le croisement des deux entrées disciplinaires permet d’aborder les 
questions de gouvernance alimentaire urbaine : comment les territoires de projets, comme 
les intercommunalités en France, dans un contexte de désengagement progressif de l'État, 
définissent-ils de nouvelles politiques, qui s'adressent aux agriculteurs en lien avec leur 
système alimentaire urbain (Michel et Soulard, 2017) ?   
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Même si la géographie sociale peut prendre pour objet la dimension politique de l’espace, 
nous proposons d’emprunter aussi des concepts élaborés par les sciences politiques. En 
effet, cette discipline aborde les questions de mise à l’agenda d’une nouvelle politique 
locale : quel est le cadre cognitif et normatif – ou encore « référentiel » -  déployé ? 
comment est mise en œuvre l’action publique, via quels « instruments » portés par quels 
acteurs ? Notre cadre de lecture de la géographie du fait politique s’appuie sur des emprunts 
de concepts à la science politique : ceux de référentiel et d’instrument d’action publique.  
 

2.3. Référentiel et dispositif : des outils de science politique pour saisir 
les demandes adressées par la ville aux agriculteurs  

 
La P2A s’affiche comme innovante en matière d’agriculture. Elle promeut une nouvelle 
lecture de l’agriculture locale via « l’agroécologie nourricière » et comme nouvelle 
« solution ». Elle constitue ainsi une alternative au référentiel conventionnel dominant dans 
le secteur agricole. Via ce référentiel alternatif, émergent de nouvelles visions de 
l’agriculture en place et à promouvoir. Du fait de cette émergence, les instruments déployés 
issus du référentiel dominant sont susceptibles d’être modifiés, neutralisés ou encore 
dévoyés, de façon à tenir compte à la fois des nouvelles attentes sociales et de l’évolution 
des sociologies agricoles. Deux échelles complémentaires sont à analyser : celle des visions 
du monde, des grands principes ou « modèles » de développement qui fondent les choix 
stratégiques traduits en politiques locales ;  mais aussi celle des Instruments d’action 
publique (IAP) bricolés ou reconfigurés pour de nouveaux usages, inventés en incluant plus 
ou moins une participation agricole.  
 
En termes de référentiels, nous formulons l’hypothèse de l’émergence de nouvelles visions 
du monde portés par des acteurs urbains, différentes des logiques agricoles héritées, plus 
sectorielles et rurales. Pour étudier la dimension « prescrite » de la participation agricole, j’ai 
construit une grille de lecture inspirée du « référentiel » de Muller (2000) : quel est le 
contenu du « nouveau » référentiel promu par la Métropole ? qu’est-ce que la Métropole 
induit comme participation ? quels agriculteurs sont associés ? visés ? pourquoi ? comment ?  
L’analyse se focalise sur les discours, la définition du problème (décodage du réel) et la 
proposition de solutions : ce qu’il faut faire, ce qui serait « bon » de faire (recodage du réel). 
Une part des évolutions des pratiques et positions des techniciens et élus, en interface avec 
des agriculteurs, individuels, groupés de façon informelle, ou plus institutionnalisée peut se 
lire via la production institutionnelle14, prise comme traduction des idées avancées, des 
justifications et systèmes d’explication.  
 

                                                      
14 Délibérations, presse institutionnelle, discours d’élus, etc. (Annexe 3).  
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Pierre Muller (1984) a conçu sa théorie du changement dans l’action publique en s’appuyant 
sur une étude des relations entre l’État et les agriculteurs en France au moment de la 
Révolution verte, après la seconde guerre mondiale. Cette période se caractérise par 
l’émergence d’un référentiel modernisateur de l’État (Jobert et Muller, 1987), qui prend 
dans le secteur agricole les contours d’un référentiel sectoriel productiviste. Cette 
transformation du secteur agricole jusque-là caractérisé par un référentiel de maintenance 
(Muller, 1990) a été rendue possible par la présence active d’un « médiateur15 ». En offrant 
au gouvernement Debré un projet de « modernisation » de l’agriculture destiné à en faire un 
secteur productif et performant, les Jeunes agriculteurs (JA) ont permis de mettre le 
référentiel sectoriel agricole en adéquation avec le référentiel global de la modernisation du 
gouvernement Debré. En confiant la restructuration du secteur agricole à la profession elle-
même et aux JA en particulier (via les lois d’orientation agricole de 1960-62 portées par le 
ministre Edgar Pisani), l’État a aussi donné les moyens à ce groupe de jeunes agriculteurs  
d’imposer sa vision d’une agriculture « moderne », « productive », menée par des « chefs 
d’exploitation », à l’ensemble de la profession, de renforcer sa position au sein du secteur 
agricole et d’en prendre le leadership (Muller, 1984). Le référentiel « exprime la vision du 
monde des groupes dominants » (Jobert et Muller, 1995). Le référentiel productiviste est le 
résultat d’une lutte qui a vu permis aux JA d’imposer leur vision, devenue hégémonique via 
les lois Pisani. Durant les Trente Glorieuses, des visions alternatives ont pu perdurer à côté 
du référentiel productiviste mais elles sont restées minoritaires, y compris dans les années 
1970 où les critiques (environnementales en particulier) contre le modèle productiviste ont 
commencé à se développer. Dans quelle mesure un nouveau référentiel pourrait-il se 
substituer au référentiel productiviste actuel ? La P2A serait-elle à l’origine d’une évolution 
de ce type, sur la base d’un référentiel alternatif basé sur l’agroécologie nourricière ? 
L’analyse de Muller invite à considérer à la fois le référentiel dominant qui est à l’œuvre et 
les actions qui cohabitant avec ce référentiel, actions qui peuvent se développer en 
périphérie ou en marge : 

« l’émergence d’un nouveau cadre cognitif et normatif (constitué de nouvelles 
valeurs, de nouvelles injonctions normatives, de nouveaux algorithmes) constitue 
l’indice d’une transformation de la politique étudiée et l’analyse de ce référentiel 
permet de poser la question de l’articulation entre le changement de la politique 
étudiée et un changement plus global ; en même temps, la montée en puissance de ce 
nouveau référentiel va constituer une forme d’encadrement de l’action des acteurs. 
En ce sens, le référentiel constitue bien une  contrainte pour les acteurs, à la fois parce 
qu’il transforme leur perception du monde vécu et  disqualifie les anciennes visions du 
monde » (Muller, 2000). 

 

                                                      
15 A l’époque : les Jeunes Agriculteurs (JA).  
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Le référentiel est une forme de traduction en termes d’action publique d’un rapport au 
monde. Mais initialement Muller dans les années 1980 ne traite pas de l’échelle locale, il se 
centre sur les relations entre le secteur agricole organisé et l’État. En science politique,  
Antoine Roger (2010) interroge les nouvelles modalités de relations des politiques locales 
aux viticulteurs, en repérant l’enjeu d’une individualisation de ces relations, qui étaient 
jusqu’alors plutôt réalisées via les délégations syndicales agricoles en discussion avec les 
services de l’État. Cependant ses travaux sont axés sur le rural – les viticulteurs de l’Aude - et 
ne se préoccupent pas vraiment des relations nouvelles entre collectivités et agriculteurs 
dans l’urbain ou le périurbain. Michel et Soulard (2017) montrent que du côté urbain la 
question agri-alimentaire est peu traitée.  
Dans la continuité de Muller, Faure s’est intéressé à la déclinaison locale de l’approche 
cognitive. En effet, suite aux lois successives de décentralisation en France et à la 
multiplication des micro-centres de décision, on assiste à l’émergence de « véritables 
administrations d’état-major structurées par les collectivités locales pour participer à la 
codification d’un rapport local-sectoriel » (Faure, 1995). Faure propose de décliner la notion 
de référentiel à échelle locale, en s’appuyant sur l’idée que les acteurs locaux peuvent être 
en concurrence avec des acteurs d’autres échelles ou de la même échelle pour endosser le 
rôle de médiateur. Dans ce cadre, on peut faire l’hypothèse de l’émergence de « référentiel 
local » ou « territorial ». Cette médiation peut être lue de façon complémentaire dans ses 
deux dimensions cognitive et instrumentale.  
 
Pour étudier des actions en cours et analyser la participation « en fabrique », je choisis de 
me pencher aussi sur les instruments de l’action publique (Lascoumes et Le Galès, 2004). 
Pour déployer son intervention, une institution met en œuvre, déploie un « dispositif ». Ce 
dispositif est pris comme un assemblage d’instruments, de règles et d’acteurs, au sens de 
Foucault (1975). Adoptant cette approche processuelle, je propose de reconstituer, à travers 
l’analyse documentaire, la « chronique » des rapports entre l’institution intercommunale et 
les mondes agricoles locaux, via des entrées spatiales, sociales et économiques. En termes 
philosophiques, cette démarche s’appuie sur la théorie habermassienne de l’agir 
communicationnel, qui insiste sur le recours au dialogue pour négocier, argumenter et 
définir des valeurs communes au sein d’un groupe social. Cet agir communicationnel – qui 
inspire la « délibération » - représente toutefois un idéal : les acteurs seraient tous en 
mesure de participer à un débat ouvert, de prendre la parole et de développer un 
argumentaire construit. La réalité est différente car elle est marquée par les inégalités de 
positions sociales traduites en rapports de force et processus d’exclusion. Pour Foucault, le 
dispositif représente une imbrication de cet agir communicationnel dans un système de 
pouvoir, de contrôle ou un système de résistance au pouvoir en place. Dans ce travail, nous 
avons pour objet les agriculteurs dans le processus de mise en politique de l’alimentation à 
l’échelle d’une Métropole. Nous considérons que c’est à travers sa politique agricole que 
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l’EPCI essaie de « gouverner » (au sens de Foucault) les agriculteurs en pesant sur leur 
conduite, à travers une forme de participation que nous qualifions de « prescrite ».   
 
Dans le cadre de la territorialisation des politiques publiques, les collectivités territoriales, et 
en particulier les intercommunalités urbaines, sont amenées à avoir un rôle croissant dans la 
mise en œuvre de « projets » articulant dispositifs et instruments d’action publique.  

« Les intercommunalités urbaines deviennent des institutions centrales dont l’un des 
premiers objets est l’écriture d’un projet de territoire envisageant l’articulation entre 
les activités et usages des différents acteurs locaux » (Thareau, 2006).  

Les espaces de projet se déploient prioritairement autour des pôles urbains, donnant un 
poids renforcé au « projet urbain ». L’ère précédente de planification urbaine basée sur la 
consommation de ressources rares, comme l’étalement urbain affectant le potentiel de 
« terres fertiles », semble évoluer vers une prise en compte croissante des enjeux de 
durabilité :  

« en Amérique du Nord, les concepts de nouvel urbanisme et de croissance 
intelligente sont présentés comme des réponses à cet impératif du développement 
urbain durable qui impose de nouvelles normes de pensée et d’action » (Bacqué et 
Gauthier, 2011).  

Pour Pinson (2006), les administrations de territoires urbains privilégient le « projet de ville » 
comme instrument d’action :  

« les projets introduisent un nouvel enjeu qui était marginal sinon existant dans les 
formes de planification classiques, celui de la mobilisation sociale : le projet vise 
autant à mobiliser les acteurs, groupes et institutions urbaines et à constituer la ville 
en acteur collectif qu’à l’organiser spatialement. » 

 
Ce cadre de projet amène donc les urbanistes à entrer en relation avec les agriculteurs et 
leurs organisations en mobilisant des instruments comme les projets urbains. Etudiant le cas 
d’Angers, Germain et al. (2006) montrent les enjeux de ce dialogue agriculture – territoire de 
projet :  

« du point de vue de l’intercommunalité, l’enjeu de l’ensemble des dispositifs 
d’échanges entre communauté d’agglomération et profession agricole est 
l’acquisition de connaissances sur l’agriculture (occupation du sol, pérennité des 
exploitations). »   

Les recherches réalisées notent l’importance d’aller plus loin dans la description et la 
compréhension des instruments et modalités pratiques de relations entre agriculteurs et 
intercommunalités urbaines, comme nouvel espace de projet territorial :  

"Further research should investigate how cities can integrate social-practice based 
approaches into urban planning and design for resilience and sustainability, and how 
mainstream policy tools such as taxation, financial incentives, zoning incentives, land 
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use regulation or educational programs, can be deployed to foster sustainable and 
just everyday urban practices" (Cohen et Ilieva, 2015).  
"The recognition by all stakeholders that agriculture may have a positive contribution 
in sustainable development of urban areas is important in having a basis for local 
policy makers  to invest in the desired development path for the remaining farming 
sector. Further research about the kind of policy instruments that may be used in 
translating this recognition in adequate incentives for farms could certainly contribute 
to the enforcement of this recognition" (Vandermeulen et al., 2006). 

 
Dans quelle mesure les acteurs du territoire politico-administratif, définissant un projet, 
parviennent-ils à faire alliance avec les agriculteurs, leurs organisations et leurs territoires ? 
Les agriculteurs ont un rôle particulier dans l’environnement social. Ils font partie des rares 
acteurs utilisant régulièrement les ressources territoriales qui peuvent être publicisées, 
comme l’eau, le foncier, les bois, etc.  
 
Le territoire métropolitain est ainsi en mesure de mobiliser des instruments d’action 
publique issus de secteurs qu’il maîtrise, comme celui de l’urbanisme ou du développement 
économique, mais également des secteurs de l’environnement ou de l’agriculture. Comment 
peuvent s’articuler ces différentes entrées, sachant que la mobilisation d’instruments n’est 
pas neutre politiquement (Lascoumes et Le Galès, 2004) ?  
 
L’approche privilégiée dans cette thèse pour étudier la participation se veut empirique. Elle 
part de l’idée d’articuler trois entrées complémentaires : (1) comment la ville formule des 
demandes aux agriculteurs, générant ainsi une « offre » de participation ? (2) Quelles sont 
les pratiques spatiales, sociales et politiques des agriculteurs visés ? (3) Comment se 
rencontrent – ou pas – ces attentes urbaines et ces dynamiques agricoles ? 
 
Comprendre les pratiques de participation des agriculteurs au développement territorial 
passe ainsi par l’articulation de trois entrées de recherche : participation « prescrite » ;          
« vécue »  et « en fabrique ». L’articulation des concepts de pratiques, territoires, 
référentiels et dispositifs permet de proposer un cadre d’analyse en mesure de croiser 
enjeux urbains et agricoles.  
 

2.4. Un cadre d’analyse de la participation agricole : prescrite, vécue, en 
fabrique 

 
La notion de participation est sujette à débat car elle se situe entre un usage comme « fin » 
ou comme « moyen ». Une première interprétation, exigeante et critique, propose de voir la 
participation comme une finalité, comme processus garant de débat et d’argumentation, 



 
 

Introduction 

 

38 

dans le sens que lui attribue par exemple Dewey (1927). Paulo Freire (1974) considère que la 
participation a pour objet le changement, l’émancipation, la libération des opprimés. Dans 
un monde globalisé, interconnecté, les agriculteurs développent leur sense of place. Ils 
tentent de connecter leur activité au territoire par la participation quotidienne. Cette 
participation peut être génératrice d’empowerment (Bacqué et Biewener, 2013), d’une 
capacité renforcée à agir en relation avec le contexte. Par contre, les formes « faibles » de 
participation habituellement utilisées comme moyen de « mobiliser » ou d’« impliquer » les 
bénéficiaires dans les actions qui les concernent sont plus institutionnalisées et suscitent des 
controverses (Blondiaux et Fourniau, 2011), notamment concernant les questions liées à la 
fragilité, la fragmentation et le pluralisme des personnes physiques et morales impliquées, 
mais également les formes d’utilisation des dispositifs participatifs comme instruments de 
gouvernementalité (Gourgues, 2010). 
  
Dans notre cas, la P2A constitue une offre politique nouvelle. Le travail réalisé interroge la 
place prévue pour les agriculteurs dans les instruments issus ou liés à la P2A. L’approche 
« forte » de la participation considère que c’est justement par la participation, par exemple à 
des collectifs constitués d’agriculteurs et/ou de non-agriculteurs, que les agriculteurs 
peuvent développer leurs capacités de gestion adaptative et plus largement leurs capacités à 
agir (ou empowerment). Dewey (1938) par exemple considère que la démocratie et la 
participation citoyenne ne peuvent se réduire au vote : les citoyens contrôlent les élus qu’ils 
ont choisis et prennent de libres initiatives, dans le cadre individuel ou de groupes (dont les 
associations). L'éclatement observé actuellement autour des modèles agricoles – « l’archipel 
paysan » (Hervieu et Viard, 2001), en interaction avec des demandes sociales parfois 
paradoxales et un environnement bio-climatique incertain (changement climatique), 
questionne la dimension « constituée et durable » des systèmes agraires. Elle donne ainsi 
d’autant plus d’importance à l’étude de la participation, vue comme processus de gestion 
collective d’incertitudes et de prise d’initiatives, qu’elles soient spatiales, sociales, 
techniques16 ou politiques. C’est ce qui fonde l’approche « vécue » de la participation : 
comprendre les logiques internes au monde agricole qui les prédisposent à répondre plus ou 
moins fortement aux attentes urbaines. Ces prédispositions peuvent différer sur les formes 
et modalités de participation, avec un contraste entre une délégation à des OPA propre au 
référentiel productiviste et une participation directe à titre individuel dans le référentiel 
alternatif.  
 
Mais la participation inclut un dialogue entre deux catégories d’acteurs. Notre analyse de la 
dimension « prescrite » de la participation cherche à mettre au jour les effets de 
domination, de pouvoir, de contrôle liés à la proposition de dispositifs incluant de la 

                                                      
16 Par exemple l’agroécologie dans le cas étudié représente une initiative relevant d’une dimension « technique » 
importante, car elle renvoie à la mise en œuvre de pratiques spécifiques par les agriculteurs. 
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participation, dialoguant ainsi avec la littérature sur l’offre de participation comme 
instrument de gouvernementalité (Gourgues, 2010). Dans notre cas, la Métropole recherche 
moins l’émancipation des agriculteurs qu’elle ne souhaite les orienter vers des pratiques qui 
permettent de répondre à ses propres attentes, principalement orientées sur « nourrir la 
ville ». L’EPCI ne se soucie pas particulièrement des besoins propres des agriculteurs.  
 
L’étude de la participation « en fabrique » permet de se pencher en détail sur le processus, 
sur les interactions entre acteurs en situation et ainsi sur les interférences entre « vécu » et 
« prescrit ». La participation est un processus social situé et évolutif : pour la saisir, il paraît 
crucial de l’aborder par le suivi de la réalité des interactions entre acteurs, qu’ils soient 
« prescripteurs » ou « objets de prescriptions ».  
 
Je fais donc le choix d’une analyse pragmatique qui agence ces points de vue : les 
participations vécue, prescrite et en fabrique. Pour chacune d’elle, je vais contextualiser les 
phénomènes à étudier (Chapitres 1 et 2), puis je vais étudier les agencements dans l’action 
(Chapitres 3 à 5), pour en tirer une synthèse et un essai de montée en généralité (Chapitre 
6).  
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3. Démarche de recherche : une étude de cas - monographie de 
dynamiques participatives dans un territoire 

 

3.1. Montpellier : intérêts et limites d’une monographie (méthode 
d’étude) 

 
Cette étude porte sur la région de Montpellier. L’EPCI de Montpellier Méditerranée 
Métropole (3M) est un cas intéressant. Je m’y penche car il offre une possibilité rare de le 
suivre sur le temps long : en effet, ce cas est déjà étudié depuis  le début des années 2000 - 
à l’occasion de la rédaction du premier SCoT (2006) - par l’équipe de recherche préfigurant 
l’actuelle équipe AgriCités au sein de l’UMR Innovation. Ce territoire méditerranéen est 
soumis à d’importantes pressions anthropiques (urbanisation rapide) et environnementales 
(littoral méditerranéen soumis à des sécheresses, des incendies de forêts, des inondations, 
etc.). Les agriculteurs sont majoritairement viticulteurs et en grande partie propriétaires de 
leurs terres. De plus, la nouvelle équipe politique élue en 2014 a formalisé à l’échelle de 
l’intercommunalité une Politique agroécologique et alimentaire, la P2A. J’ai pu suivre ce cas 
« de près » du fait de mon inclusion prolongée au sein de la jeune équipe en charge de la 
mise en œuvre de la P2A à 3M. Cette situation de salarié-doctorant « CIFRE» a favorisé la 
mise en œuvre de modalités variées de recherches : participation observante, observation 
participante, analyse d’archives et de documents, réalisation d’enquêtes, etc. (Annexe 2). 
Elle m’a permis d’aborder de façon fine les modalités pratiques de mise en œuvre d’actions 
et instruments mobilisant élus et techniciens urbains et agricoles. J’ai donc été à la fois 
apprenti chercheur et acteur de la P2A. Cette immersion m’a fourni l’occasion d’observer 
des actions accompagnées et d’en tirer des enseignements sur la participation en train de se 
faire.  
Une particularité de Montpellier est que la région est peu industrielle. Elle s’appuie sur des 
leviers de développement tertiaires : économie résidentielle, tourisme, économie de la 
connaissance, etc. L’agriculture était jusqu’à présent spécialisée et dominée par un secteur 
majeur : celui de la viticulture. Le développement urbain a été fulgurant au cours de la 
deuxième moitié du XXè siècle. Alors qu’elle a tourné le dos à la viticulture pour favoriser 
son développement urbain, la ville revient sur l’intérêt de ses espaces naturels et agricoles à 
partir des années 2000. Le SCoT de 2006 contribue à reconnaître l’importance de ces 
espaces. Le nouveau SCoT (2018) affirme l’importance d’une activation, d’un déploiement 
d’activités sur ces espaces, au-delà de leur repérage via la démarche de zoning.  
 
Pour contextualiser la question de la participation, j’ai commencé par étudier l’histoire de 
l’EPCI et j’ai participé activement au volet agricole du diagnostic de révision du SCoT de 
2006, mené courant 2015-2017. La P2A naissante a été abordée comme occasion de relation 
entre deux mondes sociaux, celui de la ville et celui de l’agriculture. Pour analyser la mise en 
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œuvre de la nouvelle politique agri-alimentaire territoriale, je me suis appuyé sur l’étude de 
chroniques de dispositifs (Paoli et Soulard, 2003). Ce faisant, j’ai introduit la comparaison à 
l’intérieur du cas d’étude, de façon à favoriser une montée en généralité à partir d’une 
étude monographique (Guéranger, 2012). L’idée est de prendre le dispositif de recherche 
comme occasion d’échanges, de relations entre deux mondes sociaux.  

« L’analyse géographique du pouvoir qui puise dans les sciences de l’homme ses 
concepts fondamentaux doit affronter ce qu’il est convenu d’appeler « l’actualité » 
apparemment incohérente et incompréhensible. Si elle ne le fait pas, elle ne peut 
exister comme connaissance scientifique vivante »  (Raffestin, 1980).  

Je commence par interroger les motifs de la relation. Pourquoi le ou les acteurs entrent-ils 
en relation ? Sommes-nous plutôt dans une situation de participation « d’élevage » ou 
« sauvage » ? Je poursuis avec le repérage de « lieux-moments » importants pour 
comprendre ce qui se joue : où et quand les acteurs sont-ils amenés à participer ? Dans une 
approche ouverte, mêlant géographie sociale et sociologie politique, je m’intéresse à la fois 
aux espaces formalisés, aux arènes de négociation et/ou décision, mais également aux 
espaces moins formalisés, dont les espaces médiatiques. Je considère ensuite les acteurs et 
les relations qu’ils développent entre eux. Comment participent-ils ? En direct ? Ou via une 
médiation ? Je termine par la reconstitution de ce qui peut stimuler ou inhiber la 
participation, et comment ces stimulants évoluent dans le temps et l’espace, en fonction des 
moments-lieux concernés. Ces stimulants servent aussi à préfigurer une évaluation du 
dispositif : au regard de ce qui a pu intéresser, stimuler, initialement les acteurs, dans quelle 
mesure les résultats obtenus favorisent, renforcent, ou au contraire défavorisent, réduisent 
la participation sur le cycle d’action suivant ?  
 
Les principaux acteurs rencontrés sont ceux qui « fabriquent » la politique publique. Côté 
ville, ce sont les aménageurs-urbanistes. Ils sont liés à la trajectoire de leur institution, à sa 
capacité à générer un territoire d’action, spatial et politique, ainsi qu’à leur trajectoire 
propre (métier, expériences de référence, modes de relations aux élus, etc.). Côté 
agriculture, les agriculteurs sont vus comme des « hommes spatiaux » (Lussault, 2007), issus 
d’une trajectoire spécifique - avec des degrés plus ou moins prononcés d’autochtonie - et 
déployant des pratiques spatiales, sociales et politiques de façon à développer leur activité 
sur le territoire. La proposition d’une nouvelle « offre » politique implique pour les 
aménageurs urbains de trouver en face un « public » agricole intéressé par cette offre. 
 

3.2. Une démarche de recherche en situation 
 
Comprendre les décalages entre une offre de participation et des dynamiques agricoles 
implique donc de croiser trois questions complémentaires : (1) comment les agriculteurs 
participent, indépendamment des « offres » qui leur sont faites (dimension « vécue ») ;  (2) 
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comment l'offre de participation est formulée (caractère « prescrit ») ; (3) comment cette 
offre est traduite en instruments d’action publique et appropriée/traduite (ou pas) par le 
« public » agricole (participation « en fabrique ») ?  
 
La distinction entre « prescrit » et « vécu » renvoie à celle établie par Lefebvre (1968) entre 
espace « conçu » - vu comme celui « des savants, l’espace imaginé, produit, conçu par des 
urbanistes, des aménageurs », sur la base de représentations de l’espace réalisées par des 
savants qui visualisent l’espace à travers des connaissances, des codes, des signes qui dictent 
le(s) utilisation(s) liées à cet espace et espace « perçu », caractérisé par le ressenti de 
l’espace par l’usager, ressenti lié au  bagage culturel, à la situation, etc. 
 
Notre proposition est de séquencer la compréhension du dialogue ville-agriculture en trois 
logiques : (1) dans quelle situation se trouve la « demande » à laquelle s’adresse cette offre ; 
(2) comment la nouvelle « offre » est formulée, mise à l’agenda ; (3) sur des sujets précis sur 
lesquels sont sollicités les agriculteurs, voir comment se déroule l’interface entre cette offre 
et cette demande. Je croise pour cela trois techniques complémentaires de recherche 
permettant de collecter les informations : (1) de l'analyse documentaire, pour reconstituer la 
chronique des relations agriculture-ville ; (2) des entretiens compréhensifs ; (3) des 
situations privilégiées de participation et d’observation (Annexes 3 à 5). 
 
(1) Pour aborder la dimension prescrite de la participation agricole à une politique 
territoriale, j’ai commencé par me plonger dans la documentation permettant de 
reconstituer le référentiel d’action publique et de le mettre en regard des instruments 
effectivement déployés pour développer des actions concernant les agriculteurs, les espaces 
agro-naturels ou l’alimentation. J’ai consulté une bibliographie régionale sur l’histoire de la 
région urbaine avec un regard plus spécifiquement centré sur la place des agriculteurs dans 
cette histoire. Dans ce sens, l’ouvrage Histoire de Montpellier (Lacave et al. (coord.), 2015) 
s’est révélé précieux, tout comme les thèses de Raymond Dugrand (1961 et 1963) autour du 
réseau urbain et des garrigues languedociens ou encore les travaux de la Maison de la 
Géographie de Montpellier, du Groupement d’intérêt public (GIP) RECLUS et les travaux plus 
récents réalisés par l’équipe AgriCités autour du SCoT de Montpellier. Cette phase a permis 
de repérer des questions, de formuler des hypothèses : pourquoi la région de Montpellier 
n’est-elle pas ou peu industrialisée ? Quelle est l’influence de la propriété urbaine dans les 
orientations stratégiques de l’agriculture régionale ? Quel impact a pu avoir la 
décolonisation sur les paysages et sociétés agricoles régionales ? Etc. 
J’ai pu avoir accès aux archives des délibérations de l’EPCI depuis sa création en 1965. Cette 
source m’a offert l’occasion de m’immerger dans l’histoire de l’institution et de suivre 
l’évolution du référentiel d’action, des règles de décision politiques, tout comme celle de la 
construction d’une équipe technique en mesure de déployer des instruments spécifiques 
concernant l’agriculture. Pour compléter ce suivi, une étude de la presse institutionnelle de 
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l’EPCI et de la presse régionale17 a été menée. Enfin, j’ai pu m’entretenir avec des élus locaux 
et des agents de développement territorial, en activité ou ayant cessé leur activité mais en 
mesure de témoigner sur leur activité passée au sein de l’EPCI, plus particulièrement sur la 
considération de l’agriculture18. Ce dispositif de recherche permet de comprendre la 
situation actuelle au regard de l’historique des discours et instruments établis par 
l’intercommunalité prise comme institution en charge du développement territorial.  
 
(2) L’étude de la diversité agricole périurbaine a été initiée via une participation active à 
l’élaboration du volet agricole du diagnostic de révision du SCoT. Dans un premier temps, 
j’ai collecté les informations disponibles en termes de démographie agricole, d’usage des 
sols et de produits et services développés par les agriculteurs situés sur le périmètre 
administratif de l’EPCI. Ce travail a permis de repérer les informations statistiques liées à 
l’évolution de ce secteur et ainsi d’identifier les limites de ces données au regard de la 
question de recherche formulée. Dans ce sens, le renouvellement agricole semble limité : la 
population agricole est vieillissante et les marchés fonciers agricoles sont peu dynamiques, 
marqués par l’attentisme. L’analyse des cartes produites par l’EPCI en relation avec la 
politique agricole en cours de construction et avec la révision du SCoT m’a permis 
d’identifier des secteurs agricoles considérés stratégiques pour l’avenir de 
l’approvisionnement alimentaire de la région urbaine. Il nous a semblé pertinent de 
compléter ces premières observations par des entretiens compréhensifs réalisés auprès 
d’agriculteurs en incluant une diversité permettant d’intégrer des figures agricoles peu ou 
pas représentées dans les dénombrements officiels. Je recherche une diversité large de 
figures agricoles de façon à pouvoir comparer leurs pratiques tout en les inscrivant dans une 
situation particulière en termes de trajectoire d’installation et d’insertion territoriale de 
l’activité. De premiers entretiens sont réalisés avec des personnes « ressources » en mesure 
de revenir sur l’histoire longue du paysage agraire : un élu local installé depuis plusieurs 
mandats ; un ancien agriculteur ou ouvrier agricole ; etc. Des rendez-vous sont ensuite pris 
avec les agriculteurs sur la base de leur inscription dans des réseaux d’accompagnement, en 
lien avec la production, la filière (passage par les caves coopératives et les conseillers 
techniques pour atteindre des viticulteurs par exemple) et des pratiques spécifiques de 
production (réseau « agriculture biologique » animé par le CIVAM Bio 34 par ex.) et/ou de 
commercialisation (réseau de points de vente axés sur la promotion des produits locaux). La 
réalisation de relevés et transects paysagers complète cette prise de contact par une 
méthode plus aléatoire, permettant d’entrer en contact avec des pratiquants agricoles qui 
eux sont difficilement identifiables via les réseaux déjà constitués. L’entretien compréhensif 
auprès des agriculteurs a pour but de repérer les pratiques et leurs temporalités et 
                                                      
17 Principaux titres suivis : Midi Libre, l’Hérault du Jour (quotidiens) ; le Paysan du Midi et La Gazette de Montpellier 
(hebdomadaires).  
18 En termes d’espaces, de population active ou encore de fourniture d’aliments et autres services attendus et/ou 
recherchés par l’administration urbaine.  
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spatialités. On essaie de reconstituer a posteriori les logiques socio-spatiales de l’agriculteur, 
ce qu’il considère bon, important et ce qu’il considère central ou marginal dans son 
portefeuille de « lieux » utilisés pour mener à bien son activité. La technique d’enquête se 
décline en trois phases. Dans un premier temps, la trajectoire d’installation est retracée. 
Cette phase introductive est suivie d’un positionnement des pratiques sur un plan local, à 
l’échelle des parcelles. Pour chaque distinction, spatiale ou temporelle, de pratique spatiale, 
l’agriculteur est amené à expliciter son choix : qu’est ce qui l’amène à établir cette 
distinction ? La dernière partie de l’entretien aborde les relations sociales, issues de la 
trajectoire et des pratiques spatiales quotidiennes. L’utilisation d’une même carte à grande 
échelle sur plusieurs entretiens s’est révélée féconde pour aborder les relations de 
voisinage.  
Les premiers entretiens ont permis de dévoiler la place spécifique des éleveurs pastoraux 
dans ce paysage agri-urbain en transformation. Ces entretiens ont été complétés, dans le 
cadre du projet de recherche-action Abeille19, par une enquête auprès d’éleveurs 
périurbains de la région de Montpellier, ainsi que des organisations professionnelles les 
accompagnants, de façon à déceler les étapes de déploiement de ces projets et à identifier 
les préoccupations des éleveurs et de leurs organisations en lien avec un déploiement 
potentiel plus large de l’activité. Cette recherche-action a nourri les travaux présentés dans 
cette thèse autour du redéploiement pastoral périurbain (Chapitre 5).  
 
(3) Le troisième dispositif de recherche déployé est axé sur la participation « en fabrique ». Il 
vise le repérage de lieux de sollicitation d’agriculteurs par la collectivité, de façon à 
comprendre la logique de mobilisation, les instruments déployés pour cela et les éventuels 
décalages ou concordances entre pratiques agricoles et pratiques d’aménagement et de 
développement urbains. La méthode consiste  à s’appuyer sur une les éléments issus de la 
phase de bibliographie institutionnelle, complétés par des entretiens auprès d’agents de 
développement. Ma situation spécifique de salarié-doctorant CIFRE m’a permis d’alterner 
des moments « d’observation participante » et des temps de « participation observante » 
(Annexes 2 et 5). J’ai ainsi pu observer la conception et le montage des premières actions 
inscrites dans la nouvelle politique agroécologique et alimentaire de la Métropole, plus 
particulièrement le groupe en charge de l’organisation du Mois de l’agroécologie ou encore 
la Commission Agroécologie et alimentation tenue avant chaque proposition de 
délibérations concernant la politique P2A en Conseil communautaire. J’ai eu un rôle plus 
moteur dans les actions menées autour de l’allocation de foncier public pour l’installation de 
fermes nourricières en agroécologie et autour de la préfiguration de filières locales 
d’approvisionnement agricole liées à la restauration scolaire gérée par la Ville de 
Montpellier. J’ai tenté d’avoir accès à des lieux plus confinés en termes de participation, 
comme le comité départemental de la Société d’aménagement foncier et d’établissement 

                                                      
19 Projet piloté par l’équipe AgriCités et financé par la Fondation de France.  
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rural (SAFER) ou la Commission départementale de préservation des espaces naturels 
agricoles et forestiers (CDPENAF), mais je n’ai malheureusement pas pu y avoir accès.  

En complément à ces trois dispositifs de collecte de donnée, des activités de recherche plus 
académiques ont été réalisées tout au long de l’exercice : recherche bibliographique ; 
comparaison du cas d’étude à d’autres cas ; mise en forme et discussion de résultats 
intermédiaires avec des pairs, en commençant par les collègues de l’équipe AgriCités ; 
colloques ; etc.  

À partir des données collectées, j’ai ensuite formalisé des résultats. Je vous propose de 
prendre connaissance à présent du plan d’organisation de ces résultats.  
 

4. Plan de la thèse  
 
Les résultats obtenus ont été organisés en trois ensembles.  
 
Le premier ensemble est constitué des chapitres 1 et 2 qui permettant de contextualiser la 
question des conditions de la participation agricole dans le cas du territoire de l’EPCI de 
Montpellier. Il s’agit de voir comment l’agriculture se retrouve à l’agenda de l’EPCI. Pour ce 
faire, le premier chapitre offre une description des évolutions successives des trois formes 
prises par l’EPCI de Montpellier en insistant sur les liens à l’agriculture : les discours d’une 
part et les instruments déployés de l’autre. Je replace l’action de l’EPCI dans son paysage 
institutionnel, marqué par une situation intermédiaire entre la « petite » échelle des 
Communes et la plus « grande » échelle de la Région. Ces éléments sont traduits en 
« profils » agricoles attendus, recherchés par l’EPCI pour déployer ses opérations successives 
liées à l’agriculture.  
Le chapitre suivant (2) illustre la diversité des agricultures périurbaines dans leurs liens à la 
ville. A partir du cas d’étude de la plaine Ouest, il présente l’historique des relations 
agriculteurs / ville puis la diversité des figures agricoles contemporaines repérées. Ces 
figures sont appréhendées selon les types de relations spatiales qu’elles déploient, et selon 
les formes de relations sociales et politiques qu’elles développent. 
 
Le second ensemble présente des chroniques de dispositifs mettant en interaction 
agriculteurs et développement territorial. Les trois chapitres (de 3 à 5) décortiquent le 
phénomène participatif « en acte ». Nous avons choisi des situations offrant une occasion 
d’interface, de rencontre entre individus et institutions issus de l’agriculture et de la ville.  
La première situation est celle prévalant avant la formulation de la nouvelle P2A.  
La seconde s’inscrit dans la P2A, avec une visée d’expérimentation de nouvelles pratiques de 
gestion du foncier agricole périurbain.  
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La troisième offre une situation dans laquelle la Métropole n’est pas au centre : il s’agit du 
redéploiement pastoral, porté par un consortium constitué d’une association de gestion de 
l’environnement et d’une commune.  
 
Le dernier ensemble offre des conclusions et perspectives. Le chapitre 6 est une synthèse 
réflexive critique visant à généraliser certains résultats, et à réfléchir sur leurs conditions de 
production et d’usage. Une géographie des formes de participation des agriculteurs est 
préfigurée. Elle permet de distinguer des comportements de participation variés entre 
« mondes » agricoles distincts, par leur trajectoire, leurs pratiques spatiales et leurs 
pratiques socio-politiques. Je propose à la suite une géographie de la politique alimentaire 
territoriale intégrant la participation agricole.  
 
La thèse se conclut sur une prise de recul sur les enseignements issus des chroniques de 
dispositifs, la place des négociations et le rôle des « relais » dans ces dispositifs d’animation 
territoriale puis des propositions de pistes de travail concernant la conduite de la politique 
agri-alimentaire territioriale destinées à la Métropole, conditionnée par cette difficile 
articulation des mondes agricoles et territoriaux. 
 
 



  
 
 

 

 
 



  
 
 

 

 
 

  



  
 
 

 

 
 

 

 

CHAPITRE 1 
 

L’émergence d’une offre  
de participation agricole  

dans un territoire 
métropolitain 
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Ce chapitre traite de l’émergence progressive de l’agriculture dans l’agenda politique et 
administratif d’un territoire intercommunal « de projet », urbain à l’origine, puis élargi et 
mixant urbanité et ruralité. Cette émergence est lue à travers la constitution historique de 
l’EPCI de Montpellier, dénommé successivement, District, Communauté d’Agglomeration, 
puis Métropole. Comment un territoire, portant un projet urbain à l’origine, a-t-il été amené 
à construire une offre visant la participation des agriculteurs ?  
 

1. Déceler l’entrée de l’agriculture à l’agenda de l’EPCI  
 
Pour traiter cette question, la méthodologie proposée combine plusieurs techniques de 
recherche. Ces techniques s’inspirent des travaux déjà réalisés sur l’histoire longue des 
relations entre administrations urbaines et mondes agricoles, dans les pays anglo-saxons 
(Steel, 2008) et en France (Barles, 2008 et Marty, 2013). Cette approche historique permet 
de mieux comprendre les trajectoires de transformations des relations des villes à 
l’alimentation et à l’agriculture. Sur un temps plus long, les travaux de Dugrand (1963a) 
montrent que les relations ville-agriculture étaient structurantes en Bas-Languedoc. Elles 
reviennent donc sur le devant de la scène après une période où Montpellier a tourné « le 
dos à sa viticulture » (Perrin et al., 2013). Je ne m’intéresse ici qu’à la  période post-viticole 
de Montpellier.  
 
J’ai tenté de reconstituer l’histoire des décisions de l’EPCI de Montpellier en analysant les 
délibérations archivées depuis la création de l’institution en 1965. A partir d’une indexation 
thématique des délibérations de l’intercommunalité de Montpellier, je décris les liens entre 
l’administration et l’agriculture, en identifiant les sujets abordés.  
 
Ces sujets concernent l’agriculture, dans sa dimension spatiale20, socio-économique21 et 
politique22.  Afin de déterminer la part prise par l’agriculture et la question agricole dans 
l’activité intercommunale, les délibérations du Conseil communautaire ont été 
systématiquement dépouillées, de 1965 à 2015 (Figures 1.1. et 1.2.). Les délibérations sont 
considérées comme révélatrices des préoccupations de l’intercommunalité, comme 
traduction de son action de transformation du territoire. Elles ne sont pas révélatrices de 
l’importance quantitative accordée à une action, en termes de ressources humaines et/ou 
financières, mais bien de la prise en compte institutionnelle d’une question « mise à 
l’agenda » (Elder et Cobb, 1984 ; Kingdon, 1984), soit du fait de la transposition de directives 

                                                      
20 Interventions en urbanisme : Déclaration d’utilité publique (DUP) Habitat ou Economique ; gestion environnementale 
(risques naturels (incendies, inondations), puis risques anthropiques (aire d’alimentation des captages par ex.). 
21 Installation d’entreprises au sein du pôle de recherche Agropolis, puis soutien à l’installation d’agriculteurs ; promotion 
des produits locaux, principalement des vins.  
22 Conventions avec des organismes agricoles spécialisés ; promotion d’une politique alimentaire territoriale. 
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européennes et nationales, soit du fait de mesures voulues par un ou des maires des 
communes membres de l’intercommunalité.  
 

 
Figure 1.1. 
Délibérations 
de l’EPCI 
de Montpellier 
(1965-2015). 
(Source : Service des Archives, 
3M. Réalisation : Hasnaoui Amri, 
2017) 

 
 
 
 
La compréhension des 

logiques d’action de l’intercommunalité nécessitait de se référer à d’autres documents que 
les délibérations. Ce sont les journaux institutionnels, ainsi que des productions 
commandées à des bureaux d’études ou groupements scientifiques. Le GIP RECLUS23, et la 
Maison de la Géographie créés en 1984 à Montpellier avec l’appui des collectivités locales 
(Commune et District) ont joué un rôle important dans cette dynamique, liée au think tank 
constitué d’universitaires, de cadres des services déconcentrés de l’État et d’entrepreneurs 
régionaux, regroupés autour du projet de « Montpellier technopôle ». J’ai été 
particulièrement attentif à tous les éléments de traduction du projet politique en 
recommandations visant le monde agricole : cartes d’aménagement, analyses spatiales 
produites par l’institution, et images véhiculées autour du devenir, du projet, du territoire.  
 

                                                      
23 Réseau d'Etude des Changements dans les Localisations et les Unités Spatiales: le sigle choisi, R.E.C.L.U.S. rendait 
ouvertement hommage à Elisée Reclus, un géographe novateur en son temps, mais réprouvé par l'institution politique et 
universitaire de l'époque (Brunet, R. in [https://www.mgm.fr/ARECLUS/gipf.html], page consultée le 02/05/2018).  



 
 

Chapitre 1 

 

52 

En complément, j’ai réalisé des recherches bibliographiques sur la décentralisation en 
France, dans sa double dimension, politique - évolution des rapports de pouvoir au sein de  

Figure 1.2. Domaines d’action agricole de l’EPCI de Montpellier, de 1965 à 2015. 
(Source : Service des Archives, 3M. Réalisation : Hasnaoui Amri, 2017) 

 
l’échiquier politique, entre échelles d’administration publique - et géographique, comme 
processus de périurbanisation et de métropolisation, impliquant la construction d’un 
territoire. J’ai enfin réalisé quelques entretiens compréhensifs auprès d’élus et d’agents 
territoriaux intéressés dans leur métier aujourd’hui ou dans leur expérience passée par le 
champ d’action du territoire urbain en dialogue avec des agriculteurs. 
 
Limites méthodologiques et suites possibles 
Analyse des archives -  Les archives du District (1965-2001) ne sont numérisées qu’en partie, 
à partir des années 1995, et dépendent des versements effectués par les diverses directions 
administratives. Le dénombrement de l’activité délibérative et la recherche d’actions 
menées en lien avec l’agriculture est donc dépendante de ces versements, alors qu’au cours 
des périodes suivantes, les archives sont numérisées systématiquement. Pour avoir une idée 
plus précise des activités de l’intercommunalité en relation avec l’agriculture, il serait 
intéressant de compléter ces premiers travaux par la mesure de l’évolution dans le temps 
des budgets et ressources humaines affectés à ce sujet, globalement pour l’activité de 
l’institution, et plus précisément en ce qui concerne l’agriculture. Les communes et le 
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Conseil départemental de l’Hérault (CD 34) ayant une histoire plus longue, et des 
compétences intéressant de près les agriculteurs, comme la planification de l’urbanisme, 
l’aménagement rural, ou le soutien aux marchés et halles, elles restent le lieu privilégié de 
concertation locale entre développement territorial et agricole (Marty, 2013). Il serait donc 
complémentaire de reproduire la démarche d’analyse documentaire à l’échelle de 
communes membres de la Métropole. 
 
Analyse des cartes produites - La plupart des cartes analysées sont des cartes de prospective 
territoriale. Les cartes produites concernant l’état réel d’occupation des sols (OccSol) ne sont 
pas suffisamment fines pour analyser les mutations précises d’une catégorie de couvert à un 
autre. Elles permettent de répondre à l’enjeu règlementaire de mesure de conversion entre 
les trois principales catégories de sol retenues en urbanisme : « naturel » (N), « agricole » (A) 
et « artificialisé » ou « urbain » (U).  Dans l’idéal, pour apprécier les dynamiques agricoles 
effectives à l’œuvre, il serait pertinent de mettre au jour quinze ans après la carte des Unités 
agro-physionomiques, ou UAP (Thinon et al., 2003), en y ajoutant un repérage et une 
représentation des Unités d’activité agricole, ou UAA (Soulard, 2014), de façon à intégrer 
dimensions paysagère et décisionnelle, complémentaires pour apprécier les dynamiques 
agricoles aux échelles fines des communes et de leur structure foncière. La méthode des 
UAP est basée sur une combinaison d’interprétation de photographies aériennes IGN et de 
lectures de paysage. Un stage réalisé récemment (Queinnec,  2014) a contribué à la 
production de données actualisées sur l’état de l’agriculture et sa dynamique. Par contre, il 
n’a pas permis de comparer les évolutions depuis 2003, car les sources sont différentes. Le 
travail s’est basé sur une compilation de données issues de photo-interprétations réalisées 
par la Communauté d’agglomération de Montpellier (CAM) - la couche « OccSol » 
(occupation des sols) -  et de données issues de la Base de données (BD) « Ortho ». Mais 
cette couche OccSol n’explicite pas les types de cultures à un degré fin : pas de distinction 
par exemple entre maraîchage diversifié et légumes plein champ, pas de précisions sur les 
différents types de friches ou de garrigues. Le Registre parcellaire graphique (RPG) constitue 
la base BD Ortho, réalisée par l’ASP – avec une bonne précision à la parcelle, mais 
uniquement pour les cultures déclarées à la PAC, avec des méthodologies variables selon les 
années. En termes de production de cartes, un élargissement aux productions des 
communes et du Département serait donc complémentaire. 
 
Trajectoire et profils d’élus territoriaux - On pourrait aller plus loin en incluant des élus plus 
nombreux et divers (autres élus « du vin » ; autres élus « de l’alimentation citoyenne » ; élus 
moins intéressés par ce problème) dans leur approche de ce problème de l’agriculture en 
relation à la ville : dans quel cadre spatial, social, cognitif l’élu est-il amené à se saisir de la 
question ? De même, une analyse de l’évolution de la composition des conseils municipaux 
en fonction des liens des élus à l’agriculture permettrait de lire plus précisément l’évolution 
de la sociologie politique locale. 
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Etude des représentations, des discours autour de la dimension agricole du territoire urbain -  
Il serait riche de pouvoir s’entretenir avec le président Saurel, ainsi qu’avec d’autres élus 
détenteurs de portefeuilles stratégiques comme les finances, l’urbanisme ou le 
développement économique et des hauts cadres de 3M sur les espaces sociaux qu’ils 
fréquentent, sources de circulation de concepts, de références, et sur leurs perceptions de la 
place des agriculteurs et de l’agriculture dans le projet urbain. Dans le cadre de ce travail 
doctoral, nous avons eu des difficultés d’accès à ces personnes : emplois du temps chargés, 
priorités placées dans le fonctionnement d’une institution en pleine transformation du fait 
des réformes territoriales en cours. A l’opposé, dans le jeu des relations communes 
périphériques / commune centre, il serait pertinent d’interroger la vision des élus et agents 
de « petites communes », qui peuvent avoir des stratégies différentes vis-à-vis de 
l’agriculture, qui peut servir à préserver d’une urbanisation trop rapide, ou encore éviter 
l’évolution vers une « ville-dortoir », etc.  
 
Je propose de présenter les résultats de ces travaux sur la relation de l’EPCI de Montpellier à 
l’agriculture en trois temps : l’origine et l’évolution historique d`une offre de participation 
agricole portée par l’EPCI de Montpellier ; les caractéristiques des agricultures concernées ; 
les modalités de participation à l’action publique territoriale proposées aux agriculteurs. 
 

2. Mise à l’agenda de la question agricole et alimentaire par 
l’intercommunalité de Montpellier 

 
Dans le fonctionnement de l’intercommunalité, la question agricole concerne plusieurs 
domaines. Comprendre l’histoire des relations entre l’intercommunalité et les agriculteurs 
implique de prendre en compte deux dimensions complémentaires de cet EPCI. Elle résulte 
de l’histoire française de la décentralisation par laquelle l’État a élargi les compétences 
administratives aux échelons inférieurs, ce afin de répondre aux évolutions sociales et 
économiques du pays. Mais elle est aussi une institution politique, administrée par des élus 
des municipalités qui composent l’EPCI, donc en relation plus ou moins directe avec les 
électeurs.  
Nous proposons de distinguer trois séquences politiques en débutant par la création du 
District de Montpellier, première intercommunalité urbaine (créée en 1965), pour parvenir à 
la période actuelle (Métropole de Montpellier, initiée en 2015). Pour chaque séquence, le 
niveau de décentralisation, puis les champs d’action prioritaires concernant l’agriculture 
définis par l’intercommunalité sont décrits. Notre démarche s’appuie sur l’idée que ces 
priorités révèlent alors en retour les caractéristiques des agricultures et des agriculteurs 
auxquels s’adresse prioritairement l’EPCI, ainsi que les formes de participation agricoles 
qu’engendrent ces actions publiques territoriales.   
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2.1. Le District (1965-2001)  
 

Dans les années 1960, la France est encore peu décentralisée. Le référentiel dominant, lié à 
l’expérience coloniale, est celui de l’interventionnisme public (Marié, 1995). L’État est le 
principal organisateur de la modernisation du territoire (Jobert et Muller, 1987) dans un 
système de régulation croisée avec les collectivités locales, autour des départements et des 
communes (Crozier et Thoenig, 1975) qui ont des compétences légales, entre autres en 
gestion des voiries, de l’urbanisme et des déchets. L’État, sous la pression à la fois des 
mouvements bottom up de développement local, et top down des institutions européennes 
et internationales, engage timidement dans les années 1960 une « déconcentration » de ses 
services, plutôt qu’une réelle décentralisation. L’État centralise le pouvoir décisionnel mais 
engage une grande politique d’aménagement du territoire, avec la création de la Délégation 
interministérielle à l’aménagement du territoire et à l’attractivité régionale (DATAR) en 
1963. Sous sa houlette sont planifiées la création de « métropoles d’équilibre » ayant 
vocation à  contrebalancer la centralité de Paris. C’est dans ce contexte que s’engage un 
renforcement de l’intercommunalité, avec notamment la création par décret en 1966 de six 
Communautés Urbaines mais aussi l’apparition des Districts. Dès 1965 celui de Montpellier 
est créé dans le contexte de retour des français d’Algérie, rapatriés massivement 
(particulièrement dans le grand Sud de la France) suite à l’indépendance du pays acquise en 
1962. Cette modernisation du territoire est accompagnée par les grands Corps de l’État. 
C’est l’ingénieur en chef des Ponts et Chaussées qui est alors garant de la compatibilité des 
actions du District avec le Plan d’aménagement de la région Languedoc, dont la mission dite 
« Racine » d’aménagement touristique du littoral, initiée en 1963. Le District bénéficie dans 
ses premières années de l’appui direct des services de l’État, qui gardent le (quasi) monopole 
de l’expertise. 
 
Le District se construit sur la base d’une stratégie de renforcement de l’attractivité de la 
région urbaine, qualifiée de « technopôle »24 ou « europôle »25. La priorité d’alors est 
d’acquérir du foncier pour déployer des zones d’activités économiques. Les premières 
délibérations du District concernent ainsi quatre zones stratégiques pour l’implantation de 
zones industrielles26. Ces délibérations sont accompagnées de cartes présentant les projets 
d’aménagement de zones d’activités, avec une précision à la parcelle.  
Le District met en œuvre des actions d’acquisition de foncier, classé N ou A en urbanisme, 
pour déployer progressivement ses compétences : gestion des déchets (décharge de 

                                                      
24 Création de l’association Montpellier Languedoc Roussillon Technopôle en 1985, qui se centre sur trois objectifs majeurs : 
« mise à niveau du tissu économique de la région, création d’emplois et élaboration d’un tissu d’activités “tertiaires 
supérieures“ » (Source : Puissance 14, journal du District de Montpellier, n°13, nov. 1985). 
25 Brunet, R., Grasland, L., Garnier, J.-P., Ferras, R. et Volle, J.-P. (1988). Montpellier Europôle. Montpellier, GIP Reclus. 315 p. 
26 Délibération du 18 / 11 / 1965 : 24 ha à Montpellier ; 115 ha à Vendargues ; 45 ha à St Jean de Vedas ; 20 ha à Grabels 
(zone d’activité affectée à des laboratoires). 
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Maurin) ; gestion de la qualité de l’eau (source du Lez) ; installation d’entreprises (dont agro-
alimentaires, via le Marché d’intérêt national (MIN), inauguré en 1965, sur des zones 
d’activité) ; installation de nouveaux quartiers, comme sur le domaine de la Paillade, 
constitué de garrigues et de vignes, au Nord-Ouest de la ville, quartier destiné à accueillir les 
rapatriés du Maghreb, Algérie et Maroc essentiellement.  
Le District débute avec des moyens et des compétences limités (budget primitif de l’année 
1966 : 90 000 FF, personnel : trois employés). En 1975, à la veille de l’élection de Georges 
Frêche, la Préfecture demande au District de réaliser son Schéma directeur d’aménagement 
et d’urbanisme (SDAU), ancêtre du SCoT. Ainsi, dès son origine, le District s’inscrit dans une 
pratique d’aménagement stratégique du territoire urbain, produisant des cartes liées aux 
projets de création de zones d’activités.  Ses compétences s’élargissent progressivement : 
aménagement économique et installation d’entreprises ; épuration des eaux usées ; lutte 
contre les incendies (1981) puis transports urbains (à partir de 1982). Il est composé à 
l’origine de douze municipalités, Montpellier et les communes de la première couronne 
concernées par les enjeux d’aménagement et de gestion urbains. D’autres communes, 
intéressées par les services mutualisés de gestion de l’eau, des déchets, et d’aménagement 
de zones d’activité économique rejoignent progressivement le District (qui atteint son 
périmètre maximal, quinze communes, en 1995 : Figures 2). Le District acquiert des 
compétences selon une double logique, top down (l’État élargissant son champ d’action au 
fur et à mesure du processus de décentralisation), et bottom up (les communes délégant 
une partie de leurs prérogatives à l’EPCI).  
Georges Frêche dirige la Ville de Montpellier, et préside le District puis l’Agglomération, de 
son élection en 1977 à son départ pour le Conseil Régional Languedoc Roussillon en 2010. Sa 
référence est la Renaissance italienne, dont le secret de la réussite est pour lui une 
combinaison d’art, de culture, d’ouverture internationale, de partenariat science / 
entreprises, de qualité de vie, paysage, et urbanisme. Les partenariats entre science et 
entreprises sont l’objet de l’association « Montpellier Languedoc Roussillon Technopôle » 
(créée en 1985) :  
 « Le décloisonnement entre les acteurs et la mobilisation convergente de leurs 
 compétences et de leurs énergies ont été et restent le gage de la réussite de nos 
 projets. C’est bien cette association de la communauté universitaire scientifique, 
 financière, industrielle, des chambres consulaires et des acteurs publics que sont le 
 District et l’État qui a permis l’émergence et l’aboutissement de nombre de dossiers 
 industriels à Montpellier »27.  
Considérée comme une ville de province, bourgeoise, peu industrialisée, mis à part la 
viticulture et l’industrie liée, Montpellier cherche à construire une stratégie d’attraction 
d’entreprises tertiaires sur la base de l’héliotropisme :  

                                                      
27 Éditorial de la Lettre d’information Montpellier LR Technopôle ; n°10, déc. 1988. 
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 « Longtemps « ville administrative dans un océan de vignes » et centre universitaire 
 important, l’Agglomération Montpelliéraine aspire aujourd’hui à devenir un véritable 
 centre d’activités économiques : seule la réalisation de cette aspiration permettra 
 d’ailleurs un développement économique harmonieux de l’ensemble de la région 
 Languedoc Roussillon »28.  
En effet, Montpellier s’est affirmée difficilement comme capitale régionale, le Bas-
Languedoc étant caractérisé par un « réseau urbain en collier de perles » (Dugrand, 1963a), 
qui met en concurrence plusieurs villes, de Perpignan à Nîmes. Elle est préfigurée comme 
capitale des « programmes d’action régionale » en 1956, et validée comme capitale du 
Languedoc-Roussillon en 1982 (devenant collectivité territoriale). L’image de Montpellier se 
construit autour de l’idée d’un technopôle visant les créatifs culturels : la campagne de 
promotion de 1987 affiche l’image d’un bébé, le logo de Montpellier et le sous-titre : « Chefs 
d’entreprise, la petite surdouée vous tend les bras, venez grandir et réussir avec elle. Nous 
vous attendons » (Figure 3). 

 
Figure 3. Campagne de marketing territorial organisée par 
Montpellier LR Technopôle (1987). 
(Source : Montpellier LR Technopôle, 1987) 

 
Le maire de Montpellier parvient ainsi à proposer une image 
de son territoire faite pour attirer des « créatifs culturels » et 
investisseurs29, sur le modèle californien. Cette 
représentation peut être qualifiée de « prophétie auto-
réalisatrice » (Nay, 1994), dans le sens où l’agglomération 
urbaine de Montpellier ne fait pas encore partie de la carte 
des régions urbaines françaises reconnues pour leur bassin 
d’emploi tertiaire supérieur (Subra, 2016).  
L’idée d’alors est de spécialiser des « pôles », sur la base de 
zonages économiques :  

 
 « La véritable originalité de la politique mise en œuvre par le District et les 
 Communes qui le composent c’est bien l’aspect globalisant de sa politique de 
 développement économique : c’est ce que nous croyons être une Technopole et c’est 
 cela qui autorise les acteurs économiques à faire de Montpellier la ville de toutes les 
 croissances et de tous les records »30.  

                                                      
28 District de Montpellier (juin 1986), Service Relations Publiques. 30 mois d’action économique. L’émergence de Montpellier 
Technopôle. Polycopié. 39 p. (+ Annexes).  
29 La « classe créative » chère à Richard Florida (2005). Cities and the creative class. Routledge.  
30 Jean François Carenco – HEC, ENA – Directeur Général du District – Préface de  Stratégie : la confirmation de Montpellier 
L.R. Technopôle (sept. 1987). 
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C’est ainsi que le pôle Agropolis, orienté autour de la recherche agronomique pour le 
développement, est conçu dès la fin des années 1960, et mis en œuvre au cours des années 
1980. Il est à noter que ce pôle n’est pas pensé à l’origine en relation avec les agricultures de 
proximité (plutôt axées sur les cultures méditerranéennes : vigne, céréales, olivier, fruits et 
légumes), considérées « en crise »31, mais bien sur une logique de « déconcentration » des 
grands centres de recherche nationaux (CIRAD, ORSTOM (actuel IRD), INRA, etc.) vers un 
territoire présenté comme attractif pour les activités tertiaires, à l’image de la Californie 
(fondant son attractivité sur la trilogie sea, science and sun). Le District, d’une base de 
compétences principalement orientée sur l’aménagement élargit ses formes d’action à 
l’animation économique, via le déploiement d’une palette d’outils traditionnels (services 
aux entreprises ; salons) et plus innovants (Cap Alpha, première pépinière d’entreprises 
créée en 1987 à Clapiers).  
 
Le District s’inscrit dès sa création dans une mission de projet de développement urbain. Les 
géographes influents comme Roger Brunet ou Raymond Dugrand32 préconisent un 
renforcement des fonctions urbaines de Montpellier, dans une région caractérisée par 
l’absence de réelle capitale régionale. Ce sont donc en priorité les propriétaires de grands 
domaines, anciennement viticoles33 qui sont sollicités. La Paillade est identifiée comme Zone 
à urbaniser en priorité (ZUP). Cette ZUP est gérée directement par la commune de 
Montpellier. Les parcelles en propriété publique classées « agricoles » ou « naturelles » 
(Communes, Département et, en moindre mesure, EPCI de Montpellier) représentent une 
part non négligeable du foncier disponible, ce qui en fait un réel levier pour l’intervention en 
termes d’aménagement et de développement34. Côté propriétaires privés, les viticulteurs 
sont particulièrement importants, du fait de la prédominance du faire-valoir direct (Jarrige, 
2004). La forme de participation des propriétaires s’inscrit donc dans le cadre 
d’une opération immobilière publique, qui implique la négociation personnalisée de 
conditions d’octroi du domaine entre le(s) propriétaire(s) et la collectivité aménageuse. 
D’autres parcelles sont négociées directement avec des propriétaires, souvent viticulteurs 
(en activité ou en attente), pour des opérations liées à des zones à risque (les berges du Lez 
par exemple), à potentiel (car situées à proximité des réseaux urbains) ou la recherche de 
sites spécifiques pour l’implantation d’une décharge.  
 

                                                      
31 Montpellier L.R. Technopôle (1987). Livre blanc de Montpellier L.R. Technopôle. « L’emploi ».  
32 Qui est membre du Conseil municipal puis communautaire aux côtés de son collègue historien universitaire Georges 
Frêche. 
33 Comme le domaine de La Paillade sur la commune de Montpellier – propriété en 1961 du baron de Baroncelli, ou le mas 
de Grille à Saint Jean de Vedas, devenu ultérieurement siège de l’Ecolothèque puis de la salle de concerts Victoire 2. 
34 A titre d’exemple, l’Association foncière agricole autorisée (ou AFAa – voir aussi Chapitre 5) envisagée sur quatre 
communes du secteur « Vallée du Lez » du SCoT 2016 (Prades le Lez, Clapiers, Jacou, Montferrier sur Lez) a les 
caractéristiques foncières suivantes : Surface totale de 1581 ha (2523 parcelles cadastrées pour 874 comptes propriétaires), 
dont 737 ha en propriété publique (soit 47%) et 843 ha en propriété privée (53%) (Source : Ballon et Le Sauze, 2017).  
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Au-delà du périmètre administratif du District, le retour d’« agriculteurs » en métropole 
(France) depuis le Maghreb impacte fortement le paysage local.  La Compagnie nationale du 
Bas Rhône Languedoc (ou CNBRL, rebaptisée ensuite BRL) offre des terres aménagées 
(drainées), plates, irriguées, prêtes pour une mise en culture intensive, permettant le  
développement d’une production horticole, maraîchère, arboricole, sur le littoral. La CNBRL 
reprend une partie importante du savoir-faire en matière de gestion de périmètres irrigués 
issu de l’ingénierie développée par les pieds-noirs (Marié, 1995), et s’appuie sur les profils 
agricoles issus des exploitations exportatrices du Maghreb pour installer et conforter des 
zones de production intensive. Car depuis sa création en 1955, BRL n’a pas eu le succès 
espéré en termes de demandes en eau brute pour l’irrigation, comme le relate Raymond 
Dugrand dans sa thèse en 1963 :  
 « La CNBRL veut-elle vendre son eau pour valoriser ses investissements ? Encore est-il 
 pour cela nécessaire qu’une partie des paysans arrosent leurs terres, ce qui entraîne la 
 Compagnie à favoriser la reconversion partielle du vignoble. La CNBRL veut-elle 
 fournir la preuve que la culture irriguée est supérieure à toute autre méthode de mise 
 en valeur du sol ? Encore faut-il pour cela éviter les à-coups de la production, et la 
 Compagnie glisse par des actions de vulgarisation dans la direction technique de 
 l’agriculture, mais également les sautes ahurissantes du marché, et elle est amenée à 
 intervenir dans les processus de vente grâce à la construction par ses filiales 
 d’abattoirs, d’entrepôts frigorifiques et de marchés-gares. […] Qu’on récapitule, par la 
 seule logique de l’aménagement une société créée à l’origine pour vendre de l’eau est 
 ainsi, 5 ans après sa création, impliquée dans une amorce de réforme agraire, une 
 restructuration du semis citadin et un début d’industrialisation, toutes interventions 
 qui intéressent en premier chef le réseau urbain. »  
 
Le rapatriement des français d’Algérie impacte donc les paysages locaux, agricoles - en 
favorisant des productions « de rente », sur des logiques plus intensives35 que la vigne -  et 
urbains, par l’aménagement de canaux, le drainage de zones littorales, ou l’équipement en 
infrastructures de marché. Les caractéristiques de cette séquence « District urbain » sont 
résumées dans le tableau 1.  
 
Pour reprendre les âges du périurbain identifiés par Vanier (2005), le District se situe dans 
une séquence de « consommation » : le périurbain constitue pour l’agglomération en pleine 
croissance démographique une réserve foncière pour l’urbanisation. Le foncier agricole est 
considéré comme « support » du développement urbain (Perrin et al., 2016).  
 

 

                                                      
35 Sollicitant plus d’eau, de main d’œuvre et/ou d’intrants. 
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Période  1965 2000 

Nom de l’EPCI District de Montpellier 

Caractéristiques urbaines  12 communes (en 1965) 15 communes (en 1995) 

Communes membres  Ville centre (Montpellier) 
1ère couronne (10) 
2ème couronne (2) 

 

Ville centre (Montpellier) 
1ère couronne (12) 
2ème couronne (3) 

 

Superficie (en ha)36 17 187 19 209 

Population (en nb d’hb)37 182 877 (en 1968) 320 523 (en 1999) 

Densité de population (hb/km2) 1 064 1 669 

Part espaces agricoles38 / 
superficie totale EPCI 

30% 25% 

Priorités  Urbaniser, harmoniser la gestion du développement urbain de 
l’agglomération  

Valeurs, images  Technopôle – Montpellier « la surdouée » 
Projets structurants : équipement culturel et sportif, gestion des déchets 

Instruments privilégiés  Urbanisme : DUP pour 
aménagement de zones 
industrielles, de parcs d’activités 
puis de pépinières d’entreprises 

Développement économique : 
pôles d’activité thématiques 
(santé, agronomie, etc.), 
pépinières d’entreprises,          
relations internationales 

Relations aux agriculteurs  Aménagement urbain sur des espaces agricoles                               
(dialogue avec propriétaires, dont agriculteurs et SAFER)  
  

Considération des agriculteurs et 
des espaces agricoles par l’EPCI 

Les agriculteurs interlocuteurs en qualité de propriétaires fonciers 
Les espaces agricoles comme réserve d’urbanisation 
 

 
Les « couronnes » correspondent à l’éloignement entre la ville-centre et les communes alentour. Cette notion de 
couronne est mobilisée par l’EPCI dans ses documents d’aménagement, qui proposent de « distinguer 
Montpellier et 3 couronnes géographiques de villes, petites villes et villages : la 1ère couronne réunit en grande 
majorité des villes de la première couronne géographique [communes contigües à la ville-centre], situées le 
long de l’axe de communication languedocien et de la « route de la Mer » : Castelnau-le-Lez, Clapiers, Jacou, Le 
Crès, Vendargues, Baillargues, Lattes, Pérols, St Jean de Védas, Lavérune, Juvignac et Grabels ; la 2ème couronne 
réunit généralement des petites villes situées en périphérie immédiate des villes de la 1ère couronne : St Georges 
d’Orques, Cournonterral, Pignan, Saussan, Fabrègues, Villeneuve-lès-Maguelone, Prades-le-Lez, Montferrier-
sur-Lez, Castries, St Brès ; la 3ème couronne est composée de villages, plus éloignés de Montpellier : Cournonsec, 
Murviel-lès-Montpellier, St Geniès des Mourgues, Sussargues, Beaulieu, Restinclières, Montaud, St Drézéry » 
(3M, Tome 2 du PADD du SCoT, 2018).  

Tableau 1. Caractéristiques du District et évolution de ses relations à l’agriculture.                                         
 

                                                      
36 Source : IGN (2010).  
37 Source : INSEE, recensement de la population légale (séries 1968, 1999 et 2015).  
38 Source : Agreste, RGA (séries 1988, 2000, 2010).  
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Figure 2.1. Limites administratives du District à sa création en 1965 (12 communes).  
(Source : SIG 3M. Réal. : Hasnaoui Amri, 2018).  

 
Figure 2.2. Limites administratives du District en 2000 (15 communes).  
(Source : SIG 3M. Réal. : Hasnaoui Amri, 2018).  
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2.2. L’Agglomération de Montpellier (2001-2014) 
 
La décentralisation en France évolue vers une délégation toujours plus poussée de 
compétences vers les échelons locaux, avec les lois Defferre de 1982-83, puis la réforme 
constitutionnelle de 2003. La France cherche à regrouper les communes, en favorisant 
fiscalement les regroupements, sous formes de Pays en milieu rural (1995 : loi Pasqua, 
1999 : loi Voynet : LOADDT), et sous forme de Communautés d’agglomérations en zones 
urbaines (loi Chevènement 1999) « avec comme objectifs une meilleure efficacité de l’action 
publique et le développement d’une démocratie de proximité »39. L’État favorise40 le passage 
des EPCI urbaines (comme les Districts urbains) en « Communautés d’agglomération », sur la 
base d’adhésions volontaires des communes membres, et du seuil de population de 50 000 
habitants, autour d’une ou de plusieurs communes centres de 15 000 habitants, sur un 
territoire d’un seul tenant, sans enclave. La « révolution silencieuse de l’intercommunalité » 
(Le Galès, 2006) commence avec la loi ATR41 de 1992 qui crée les communautés de 
communes et les communautés de villes. Les villes choisissent souvent le statut de 
communautés de communes plutôt que celui de communautés de villes. La réforme de 
1999, la loi dite « Chevènement », crée les communautés d’agglomération et supprime alors 
les communautés de villes. Cette révolution est dite « silencieuse » car contrairement aux 
deux actes précédents de la décentralisation, elle ne bénéficie pas d’une grande couverture 
médiatique. En 1971, la loi « Marcellin » sur la fusion des communes avait été un échec 
total, soldé par un coût politique très important. Plus aucun gouvernement ne voulait 
prendre le risque d’imposer le regroupement de communes, d’où le maintien des 36 000 
communes en 1982, alors que toute l’Europe procède à une rationalisation de la carte 
communale. Dans ce fil, la loi de 1992 veut inciter à l’intercommunalisation sans l’imposer 
en proposant des financements attractifs et peu de contraintes en termes de renoncement 
aux prérogatives communales, mais dans laquelle personne n’avait grand espoir vu l’échec 
précédent de la loi Marcellin. C’est donc un peu contre toute attente que la loi ATR se révèle 
être un véritable succès, les communes s’engageant vers une intercommunalisation, d’où le 
terme de « révolution » puisqu’aujourd’hui l’ensemble du territoire est couvert.  
 
Le développement durable fait son apparition dans la loi d’aménagement à la fin des années 
1990 avec la LOADDT42. Elle amène à coupler les questions écologiques et sociales et à se 
dégager des logiques sectorielles dans un esprit de développement multidimensionnel, 

                                                      
39 [http://www.vie-publique.fr/politiques-publiques/decentralisation/index/], page consultée le 02/05/2018. 
40 Loi du 12/07/1999 concernant la réforme des collectivités territoriales : contribution de l’État au fonctionnement des 
collectivités territoriales - Dotation générale de fonctionnement (DGF) - incitant au regroupement, car plus élevée (par 
habitant) dans l’option de la création d’une Communauté d’Agglomération, en comparaison à d’autres formes 
intercommunales plus légères, ou à l’absence de regroupement.  
41 Loi du 6 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la République.  
42 Loi d’Orientation pour l’Aménagement et le Développement Durable des Territoires (25/06/1999).  
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prôné par la conférence internationale de Rio en 1992 (Emelianoff, 2002). A l’échelle des 
territoires, il s’agit alors de  
 « définir et mettre en œuvre des stratégies partagées qui leur permettent de répondre 
 aux défis auxquels ils sont confrontés au cours du siècle à venir : évolutions 
 démographiques, changements environnementaux, notamment climatiques, 
 mutations économiques » (CGET, 2015).  
A Montpellier, le District cherche à élargir son périmètre, et à passer de quinze à quarante et 
une communes autour de la ville-centre. Les communes concernées doivent alors arbitrer 
entre les avantages43 et les inconvénients44 pour elles de rejoindre cette nouvelle entité.  
 
C’est alors que la viticulture est activée comme ressource territoriale (François et al., 2013) 
dans le sens où elle devient stratégique dans les relations entre la ville centre et les 
communes périphériques. En effet, la ville centre a besoin de cette alliance pour obtenir le 
passage en Communauté d’Agglomération. Elle promet par le biais de son principal 
ambassadeur, le président du District et maire de la Ville de Montpellier, Georges Frêche, 
des actions de promotion de la viticulture, mais également des équipements collectifs, 
comme une seconde Ecolothèque, qui intéressent particulièrement les communes des 
deuxièrme et troisième couronnes périurbaines, comme Cournonterral, Murviel-lès-
Montpellier, Fabrègues ou St Geniès des Mourgues. Suite à des tractations intenses, le 
périmètre retenu concerne finalement trente-huit communes (Figures 4). Ce périmètre 
fluctue ensuite rapidement au gré des tactiques politiciennes, les communes  de droite, dont 
la plupart des élus ont été reconduits à l’occasion des élections municipales de 2001, 
cherchant à se séparer d’une intercommunalité dominée par le Parti Socialiste (PS), alors 
représenté et totalement contrôlé localement par Georges Frêche. En 2004-2005, des 
communes du littoral45 et de l’arrière-pays « Pic Saint Loup »46 préfèrent constituer leurs 
intercommunalités propres47 et quitter la Communauté d’agglomération de Montpellier 
(CAM), qui se réduit donc à un périmètre de trente et une communes (Figure 4.2) au sein 
d’une aire urbaine de cent seize communes (source : INSEE, 2018).  
La CAM est un territoire de projet, doté de compétences obligatoires (aménagement de 
l’espace, développement économique, équilibre social de l’habitat, politique de la ville) et 
optionnelles (traitement des déchets, assainissement de l’eau, équipements culturels et 
sportifs, voirie d’intérêt communautaire). A Montpellier, la CAM a pour acte fondateur la 

                                                      
43 Accès à des services urbains mutualisés.  
44 Prédominance de la ville-centre dans les décisions (avec une forte personnalisation du pouvoir autour de Georges Frêche 
(Négrier, 2001 ; Subra, 2016)), fiscalité plus élevée, gestion mutualisée des déchets (enjeu de l’emplacement d’un centre de 
traitement) et délégation progressive des décisions concernant l’urbanisme, le logement et le développement économique. 
45 Mauguio, commune dotée de l’aéroport international Montpellier-Méditerranée, Saint Aunès, La Grande Motte, puis 
Palavas-les-Flots. 
46 Saint Gély du Fesc, Saint Clément la Rivière et Teyran. 
47 Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup au Nord de l’agglomération montpelliéraine, et Communauté 
d’Agglomération du Pays de l’Or au Sud-Est.  
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réalisation de son SCoT, dont la conception s’étale de 2002 à 2006. Cette période est 
marquée par un premier partenariat avec la recherche agronomique montpelliéraine, avec la 
médiation des services de l’État en charge d’agriculture (DDAF). Ce travail permet 
« l’inversion du regard », à savoir la prise en compte, en plus de l’armature urbaine, de 
l’armature des espaces agricoles et naturels (Jarrige et al., 2006). Dès 2002, une stratégie de 
valorisation de la viticulture est engagée. Ce qui était jusqu’alors considéré comme un 
« océan de vignes » (Dugrand, 1963a) devient une ressource territoriale utile au 
développement urbain. Une « route des vignes et du patrimoine » est dessinée. Les vins 
locaux sont valorisés localement via la « fête des vignes » (première en 2003 : Figure 5), et 
internationalement via de premières missions économiques à l’étranger pour la promotion 
du vin.  

 
Figure 5. Affiche de la première fête des Vignes (2003, CAM).  
(Source : CAM, 2003) 
 

Comme le suggère la figure 5, la préparation du passage en 
Communauté d’Agglomération, puis les dix premières années 
de la CAM voient l’émergence et la consolidation d’actions 
autour de la promotion des vins, localement via 
l’œnotourisme et la fête des vignes, et à l’international via la 
réalisation de missions de développement économique 
(participation à des salons). Deux postes sont dédiés à ces 
actions au sein de la Direction du développement 
économique de la CAM. Plus tard, dans cette logique, 
l’œnotourisme et la valorisation des vins locaux sont 

consacrés à l’occasion du lancement d’une application pour mobiles  en 201148.  
 
Des caves coopératives implantées sur le territoire sont appuyées pour développer à la fois 
la vente directe au caveau et la valorisation sur les circuits internationaux. Caves 
coopératives et domaines vignerons implantés sur les communes de la CAM sont 
régulièrement mis à l’honneur dans la presse institutionnelle49. D’autres produits de terroir, 
comme la truffe, la tomate ou la courge, sont valorisés par les communes, avec l’appui de 
l’Agglomération50 (Encadré 1).  
 

                                                      
48 Source : Harmonie, journal de la CAM, n°279 (janvier 2011). 
49 Sections « Balad’Agglo », « Itinéraire gourmand » et « Vie des communes » du journal institutionnel de la CAM : 
« Harmonie ». 
50 Fêtes de terroir (Courges à Saint Jean de Vedas ; Truffes à Saint Génies des Mourgues, Tomate à Clapiers, etc.) et 
promotion de recettes à base de produits locaux dans le journal Harmonie (section « Le goût de l’Agglo »). Voir aussi à ce 
sujet Gaudiaut (2016).  



 
 

Chapitre 1 

 

65 

Yvon Pellet – maire de Saint Geniès des Mourgues (troisième couronne périurbaine de Montpellier), 
conseiller métropolitain, ex vice-président Agriculture de la CAM : un élu du vin ?  
Elu en 1995, il consacre aujourd’hui (2018) son quatrième mandat de maire à sa commune. Ancien banquier, 
issu lui-même d’une famille locale de viticulteurs, son « capital d’autochtonie » (Mazaud, 2010) est élevé et lui 
permet de tisser aisément des relations de proximité relationnelle avec les viticulteurs locaux. Sa commune est 
située au cœur de l’aire d’appellation de l’AOP « Coteaux du Languedoc ». Il est également conseiller général 
du canton n°7 de l’Hérault, qui allie des communes viticoles (Saint Drézery, Saint Geniès des Mourgues), 
périurbaines (Le Crès, Baillargues, Vendargues) et plus rurales (Montaud). Il a été moteur dans la mise en 
œuvre sur sa commune du premier « hameau agricole » (en 2006) départemental, destiné à regrouper les 
besoins fonciers, pour la production (hangars), la transformation (cave) et l’habitat, de viticulteurs. Ce concept 
est ensuite repris et diffusé à la fois par les services de l’État, la profession agricole organisée et le 
Département de l’Hérault (Nougarèdes, 2011). Au sein du Département, Yvon Pellet est en charge de la 
viticulture et de l’observatoire viticole. A la CAM, il est conseiller communautaire, et s’occupe de la promotion 
des produits agricoles, viticoles et fêtes.  
Il s’inscrit dans une lignée « d’élus du vin » (Dedieu, 1998) issus de la SFIO puis du PS, figures centrales du 
« Midi rouge » (Alliès, 1989), représentants les viticulteurs (particulièrement ceux organisés en coopératives), 
construisant localement les intérêts du groupe professionnel (malgré son hétérogénéité) et représentant les 
intérêts de ce même groupe aux échelles nationales et internationales (Roger, 2010). 
 
Jerôme Despey – président de la CA 34, ex président du CNJA, président de la coopérative de Saint Geniès 
des Mourgues, Secrétaire général adjoint de la FNSEA. 
« Agriculteur sur 32 hectares de vignes et de blé dur à Saint Geniès-des-Mourgues (Hérault), le village de son 
enfance, Jérôme Despey est l'une des fortes figures du syndicalisme agricole du XXIe siècle dans la filière viticole. 
Il a été pendant deux ans  un président très actif du CNJA (2004-2006) avant d'embrasser la vice-présidence de 
la FNSEA et la présidence de la commission viticole ». (La Tribune, n°26, 23/11/2012). 
Depuis janvier 2013, Jérôme Despey, natif de la commune de Saint Geniès des Mourgues, est le président de la 
Chambre d’Agriculture de l’Hérault. Il est viticulteur, coopérateur au sein de la cave de Saint Geniès, les 
« Coteaux de Montpellier ». Il a également des fonctions nationales, étant représentant de la viticulture au sein 
de la FNSEA, ce qui montre la dimension dominante et stratégique du secteur viticole dans l’Hérault, et 
l’importance de l’Hérault dans les négociations viticoles à l’échelle nationale et européenne.  
 
Les liens entre Yvon Pellet et Jérôme Despey sont denses, du fait de leurs proximités - géographique, sociale et 
politique.  

Encadré 1. Deux figures du pouvoir agricole local. 
 
Le Projet d’aménagement et de développement durable (PADD) du SCoT s’appuie sur la 
notion d’armature des espaces agricoles et naturels. Le travail en partenariat avec l’équipe 
Montpellier agriculture périurbaine (MAP) de l’INRA de Montpellier a permis d’inclure dans 
le diagnostic préalable à l’établissement du SCoT une analyse fine des espaces agricoles et 
naturels de l’Agglomération de Montpellier, en termes d’unités paysagères, de systèmes de 
production agricoles, de valeurs économiques et de pratiques sociales. Les auteurs de ce 
diagnostic relèvent que « l’intégration de l’agriculture - autrement que comme réserve 
 foncière - constitue une dimension inhabituelle pour les constructeurs de la ville. La 
 participation à la logique urbaine ne va pas de soi pour le monde agricole » (Jarrige et 
 al., 2009b).  
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En effet, les professionnels agricoles (issus des OPA majoritaires) n’ont pas souhaité 
s’impliquer dans ce processus de diagnostic et de propositions de pistes de travail mêlant 
enjeux agricoles et urbains.  
 
Cependant, en comparaison avec la période précédente, celle-ci est marquée par un second 
registre de dialogue ville-viticulture axé sur le marketing territorial et le développement 
économique, en plus du premier registre qui perdure autour de négociations foncières. Dès 
2003, deux ans après sa création, la CAM cherche à faire du territoire un « pôle viticole 
d’excellence »51, et se dote pour cela d’une « politique viticole » déclinée autour de quatre 
axes : 1) l’amélioration des caveaux de dégustation ; 2) la promotion des vins (foires et 
salons) ; 3) le soutien à l’exportation ; 4) le développement d’entreprises innovantes dans le 
domaine viticole. En effet, le périmètre de l’EPCI s’est élargi, d’un District à quinze 
communes, focalisé sur les questions urbaines, à une Agglomération plus large, intégrant des 
communes plus rurales et dotées d’importants espaces et activités agricoles (dont une 
majorité viticoles).   
Cette période permet toutefois à l’EPCI d’aller au-delà des instruments « obligatoires », 
comme le SCoT, et de déployer de premiers instruments « librement adoptés » (Perrin et al., 
2016), comme une politique viticole ou un Agenda 21 Local. Les entrées privilégiées sont 
celles de l’aménagement (via le SCoT) et du développement économique. L’Agenda 21 Local 
traduit aussi la montée des préoccupations en termes de développement durable. En effet, 
ce concept de développement durable teinte l’ensemble de l’action publique, de l’échelle 
internationale (notion de ville durable, dans le prolongement de la charte d’Aalborg de 
1994), nationale (lois « Grenelle » portant engagement pour l’Environnement 2009-2010), 
régionale (SRADDT) et locale (via le PADD du SCoT de 2006). L’environnement et l’agriculture 
sont investis par les urbanistes, comme supports, armatures de la ville « durable ». Ces 
éléments de paysage urbain sont pris pour leurs apports aux urbains en termes de cadre de 
vie ou d’espace de pratiques ludo-récréatives.  
Mais il n’y a pas de vision stratégique pour le développement agricole à l’échelle du 
territoire, intégrant l’ensemble du processus de développement de l’activité, depuis 
l’irrigation, l’accès au foncier, jusqu’aux marchés. Les interactions avec le monde agricole 
restent encore faibles, et cantonnées essentiellement au monde des viticulteurs actifs 
(particulièrement des vignerons indépendants et des caves coopératives intéressées par la 
vente directe de cols et les marchés internationaux de niche) ou en attente de rente 
foncière, à celui des « nouveaux agriculteurs de proximité » (visés par le « guide des 
agriparcs » initié en 2011 dans le cadre de l’Agenda 21 local) et à celui des jardiniers urbains 
(via l’opération Montpellier main verte lancée par la ville-centre en 2010). Les 
caractéristiques de cette séquence « Communauté d’Agglomération » sont résumées dans le 
tableau 2.  

                                                      
51 Frêche, G. (2003). Editorial de la 1ère Fête des vignes (Brochure, CAM, Montpellier).  
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Période  2001 2014 
Nom de l’EPCI Communauté d’Agglomération de Montpellier 
Caractéristiques urbaines  38 communes  31 communes  
Communes membres  Ville centre (Montpellier) 

  1ère couronne (14) 
  2ème couronne (13) 
   3ème couronne (11) 

Ville centre (Montpellier) 
 1ère couronne (13) 

  2ème couronne (10) 
 3ème couronne (8) 

Superficie (en ha)52 56 312 42 183 
Population (en nb d’hb)53 412 887 (en 1999) 457 839 (en 2015) 
Densité de population (hb/km2) 733 1085 
Part espaces agricoles54 / 
superficie totale EPCI 

32% 23% 

Priorités  Aménagement et développement durable (préservation et valorisation 
de l’armature des espaces agricoles et naturels) 

Valeurs, images  Agglomération durable : préserver la Nature ; promouvoir les 
proximités ; intensifier le développement55 
Fête des Vignes ; route des Vignes et du Patrimoine 
Cartes des UAP56 et du SCoT 2006 (« inversion du regard ») 

Instruments privilégiés  Aménagement et développement: SCoT 2006 (précisant les limites 
déterminées, à conforter, et les extensions urbaines) 
Environnement, développement 
durable : Agenda 21 Local 
(énergies ; éco-quartiers ; 
agriparcs ; usages de l’eau ; achats 
publics) 

Développement économique : 
constitution d’une politique 
viticole (promotion, soutien à 
l’innovation, hameau agricole) 

Relations aux agriculteurs  Poursuite aménagement urbain sur des espaces agricoles (dialogue avec 
propriétaires, dont agriculteurs et SAFER) ; promotion des vins et de ses 
paysages ; agriparcs (promotion agriculture multifonctionnelle par 
allocation de foncier public à agriculteurs actifs)  

Considération des agriculteurs et 
des espaces agricoles par l’EPCI 

Les viticulteurs comme alliés dans la promotion locale et internationale 
du territoire 
Le foncier agricole comme espace à préserver 

Tableau 2. Caractéristiques de la CAM et évolution de ses relations à l’agriculture.  
 
Les années 2000 sont marquées à l’échelle globale par une prise de conscience de 
l’importance d’agir face à la finitude du monde et de ses ressources. En France, cette 
période est celle des lois orientées autour du développement durable et de 
l’environnement.  

                                                      
52 Source : IGN (2010).  
53 Source : INSEE, recensement de la population légale (séries 1968, 1999 et 2015).  
54 Source : Agreste, RGA (séries 1988, 2000, 2010).  
55 Les trois valeurs du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (SCoT 2006).  
56 Unités Agro-Physionomiques de l’Agglomération de Montpellier (Thinon et al., 2003).  
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Figure 4.1. Limites administratives de la CAM en 2001 (38 communes).  
(Source : SIG 3M. Réal. : Hasnaoui Amri, 2018) 

 

Figure 4.2. Limites administratives de la CAM en 2014 (31 communes). 
(Source : SIG 3M. Réal. : Hasnaoui Amri, 2018) 
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Avant le passage en Métropole, les relations de l’EPCI avec le monde agricole passent par 
des conventions avec la SAFER, et depuis 2011 avec la Chambre d’Agriculture. A cette 
échelle de la collectivité urbaine, la réalisation du projet d’aménagement et de 
développement, le SCoT, s’inscrit dans une démarche en trois temps : un diagnostic, un 
projet d’aménagement et de développement durable (le PADD) et un document 
d’orientations, décliné en cartes par secteur.  
 
Suite à la croissance démographique sans précédent de la région urbaine, accompagnée 
d’une consommation rapide d’espaces57 , la CAM affirme sa volonté de concilier agriculture, 
environnement et développement urbain, en s’appuyant sur le concept novateur 
« d’inversion du regard » et d’ « armature d’espaces agricoles et naturels ».  
La CAM est ainsi amenée à concilier, accommoder, hybrider ruralité et urbanité, agriculteurs 
et urbains, élus et société civile, entrant ainsi dans l’ère de la « transaction » (Vanier, 2005). 
Avec le diagnostic autour des espaces agricoles et naturels de la CAM réalisé par l’INRA 
(Jarrige et al., 2006), les espaces agricoles sont vus au-delà de leur fonction « support », 
comme nouvel « objet » (Perrin et al., 2016) du projet urbain, objet à investir au bénéfice de 
la qualité de ce projet. Les crises viticoles des années 1990-2000 ont favorisé l’apparition de 
nouvelles productions diversifiées répondant à des marchés épars davantage liés à la ville 
(Arnal et al., 2013 ; Perrin et al., 2013). La séquence suivante permet à l’EPCI en maturation 
d’approfondir ses orientations.  
 

2.3. La Métropole de Montpellier (créée en 2015)  
 
A l’échelle nationale, les années 2010 sont marquées par une succession de réformes 
territoriales, aboutissant à un « acte III » de la décentralisation. La loi portant Nouvelle 
organisation des territoires de la république (NOTRe), votée en 2015, renforce les 
compétences des Régions et des Intercommunalités. La loi de Modernisation de l’action 
publique territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM) votée en 2014 crée les 
Métropoles, le Grand Paris, des Régions plus grandes, issues de fusions des Régions 
préexistantes, une réforme des Départements et globalement un approfondissement du 
processus intercommunal. Ces réformes s’appuient sur le renforcement de grandes 
métropoles : les global cities (Sassen, 2016) étant censées jouer un rôle crucial dans la 
croissance, l’innovation ou la compétitivité, l’essor du numérique et des mobilités. Elles 
interrogent cependant sur leurs capacités à traiter des enjeux de disparités socio-
économiques infra-régionales, « périphériques » (Guilluy, 2014), ou de solidarité inter-
territoriale, de construction de « réseaux territoriaux » (Estèbe, 2015).  

                                                      
57 Passage d’environ 9 000 ha urbanisés en 2000 à 10 000 ha en 2004 soit 1 000 ha en quatre ans (autant que la superficie 
consommée de la création de la ville à 1960) (Jarrige et al., 2009b).  
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Le passage en Métropole n’est pas automatique pour la CAM, car elle est située juste en-
dessous des seuils fixés par l’État58 en termes de taille démographique de l’aire urbaine: 
457 800 habitants à l’échelle de l’unité administrative CAM, et 589 600 à l’échelle de l’aire 
urbaine (INSEE, 2015). La loi offre cependant une souplesse avec une transformation 
possible de l’EPCI en Métropole si l’EPCI rassemble plus de 400 000 habitants, au sein d’un 
périmètre abritant le chef-lieu de région, ce qui est le cas de Montpellier au 31/12/201459. La 
procédure requiert alors un accord des deux tiers au moins des conseils municipaux des 
communes intéressées, représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci - 
ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux 
tiers de la population.  
Pour obtenir le passage en Métropole, Philippe Saurel, nouveau maire de la ville-centre de 
Montpellier est amené à négocier des accords de gouvernance partagée avec les maires des 
communes périurbaines de la première à la troisième couronne de Montpellier. Le passage 
en Métropole est, à l’instar du passage précédent du District à l’Agglomération, risqué, car il 
peut être l’occasion du départ de certaines communes, préférant rejoindre une autre EPCI 
plus rurale60. La situation se différencie cependant sur deux aspects importants : le portage 
politique de l’EPCI d’une part, et le contexte sociétal de l’autre.  
Georges Frêche a été ponctuellement suspendu du Parti socialiste mais il y a fait toute sa 
carrière. Il contrôlait la fédération départementale du PS de l’Hérault au prix d’une (longue) 
bataille contre le président du Conseil Général, Gérard Saumade (1926-2012).  Saurel lui est 
élu maire de Montpellier en 2014 sans étiquette politique, car il est aussi  dissident du Parti 
socialiste. Il ne dispose pas de l’appareil politique du PS comme Georges Frêche. Saurel se 
situe donc dans une continuité mais avec des différences notables liées à l’absence d’un 
parti politique constitué. Frêche pouvait lui via la fédération proposer d’autres ressources 
que des postes de vice-présidences à l’EPCI. A partir de 2014, l’EPCI est donc porté par une 
personnalité politique connue localement mais ne disposant pas de ressources politiques 
élargies.  
D’autre part, le contexte a évolué. Alors que lors de la période précédente l’approche agro-
environnementale était privilégiée, les années 2010 ont contribué à l’affirmation des 
« circuits courts », et avec eux de l’entrée alimentaire territoriale, du fait d’une nouvelle 
équation alimentaire (Morgan et Sonnino, 2010).  Les mouvements citoyens marqués par la 
crise financière de 2008 et les grandes rencontres autour du climat, de la biodiversité, de 
l’accapparement foncier (land grabbing en anglais) ou encore de la santé contribuent à 
renforcer la prise de conscience de la contribution du système agro-alimentaire industriel au 
changement climatique et aux inégalités sociales. En France, ce problème est traduit en 

                                                      
58 Règles fixées par l’État : 400 000 habitants au sein de l’EPCI et 650 000 à l’échelle de l’aire urbaine, au 01/01/2015.  
59 L’État est arrangeant sur ces règles car au même moment Montpellier perd sa place de capitale de la Région LR, au 
bénéfice de Toulouse, nouvelle capitale de la grande Région « Occitanie Pyrénées Méditerranée ». 
60 Exemple de certaines communes de la vallée du Lez ayant rejoint début 2004 la communauté de communes du Pic Saint 
Loup, plutôt que la CAM (voir Cartes 3 et 4). 
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politique publique par le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, via la nouvelle LAAF 
de 2014. Elle introduit la notion de « Projet alimentaire territorial » (PAT - art.39), affirmant 
l’importance de l’ancrage territorial de toute politique alimentaire, définie comme une 
 « articulation renforcée entre ‘bien produire’ et ‘bien manger’ (agro-écologie, 
 circuits courts, éducation à l’alimentation, agritourisme, etc.). Le projet alimentaire 
 territorial est entendu comme un projet global visant à renforcer l’agriculture locale, 
 l’identité culturelle du terroir, la cohésion sociale et la santé des populations, élaboré 
 de manière concertée à l’initiative de l’ensemble des acteurs d’un territoire » (DRAAF 
 LR, 2014).  
En termes de renforcement des compétences, la loi MAPTAM permet aux Métropoles 
d’élargir leur champ d’action dans des domaines fortement liés au développement agricole 
local :  développement économique (Schéma d’accueil des entreprises (SAE) et gestion des 
zones d’activité, office intercommunal de tourisme, promotion internationale du territoire), 
transports, aménagement (SCoT et Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi), 
organisation d’opérations d’aménagement et de mobilité, dont signalisation et réseaux de 
communication) et environnement (Plan climat air énergie territorial (PCAET), gestion des 
déchets ménagers, contribution à la transition énergétique, gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations). Elle est amenée à exercer « de plein droit, en lieu et place 
des communes membres, du Département, de la Région et de l’État » (par accord et/ou 
délégation) des compétences de développement économique, d’aménagement, de gestion 
de services collectifs (Schéma directeur de l’eau brute (SDEB), Abattoirs, MIN, SIS, etc.) et de 
protection de l’environnement et du cadre de vie. Cette réforme représente ainsi un réel 
déplacement de pouvoir de la commune vers l’EPCI, avec une perte potentielle d’autonomie 
d’action sur des domaines historiques et stratégiques de l’action municipale. Cependant, 
l’action dans les champs agricole et alimentaire n’est pas une compétence légale de l’EPCI au 
sens strict : elle nécessite d’être justifiée par un lien à ses compétences obligatoires, d’où les 
entrées privilégiées des intercommunalités par l’aménagement, ou des communes par la 
restauration collective publique.  
 
Je propose de distinguer trois phases dans l’histoire récente de la construction d’une 
politique agricole et alimentaire à l’échelle de la Métropole de Montpellier, en précisant 
pour chacune d’elles les formes privilégiées de sollicitation du monde agricole local.  
 

La mise à l’agenda (2014-2015) 
 
Le conseil communautaire de la CAM du 24/10/2014 valide le passage en Métropole61. Une 
des garanties aux communes proposée par le président – maire Philippe Saurel est le « pacte 
de confiance » :  

                                                      
61 26 conseils municipaux sur 31 et 84 conseillers communautaires sur 91 votent pour. 



 
 

Chapitre 1 

 

72 

 « Face au président de la métropole il fallait rassurer les maires qui ont perdu leur 
 compétence en matière d'urbanisme, de voirie et d'aménagement de l'espace public. 
 Nous avons donc un pacte de confiance qui porte notamment sur la façon de procéder 
 en voirie et urbanisme. […] Une conférence des 31 maires se réunit toutes les 
 semaines. Elle prend les décisions en appliquant le principe 1 maire = 1 voix, quelle 
 que soit la taille de sa ville. »62   
Philippe Saurel valorise les maires des petites communes qui ne sont pas liés à un parti 
politique mais disposent « d’une spécialité et d’une capacité à mettre le projet en œuvre »63. 
Il cherche à mettre en œuvre une organisation collégiale transpartisane en recherchant le 
consensus communautaire (Desage et Guéranger, 2011). C’est ainsi qu’il enrôle Isabelle 
Touzard courant 2014, lui proposant un poste de vice-présidence. Elle a le profil « idéal » 
(Encadré 2) : maire d’une commune périurbaine de Montpellier, femme (recherche de 
parité) et experte en agronomie (elle est ingénieur agronome, directrice adjointe de 
Montpellier SupAgro).  
 
Isabelle TOUZARD – maire de Murviel lès Montpellier (3ème couronne périurbaine de Montpellier) :  
Vice-Présidente de la Métropole en charg de l’agroécologie et l’alimentation de 2014 à 2017 
Élue en 2014, elle réalise son premier mandat comme maire. Elle n’est pas rattachée à un parti politique : elle 
s’est présentée avec une liste « divers gauche – écologie » : « Murviel, notre avenir ». Elle est fille d’agriculteurs 
en Mayenne, ingénieure agronome de formation, et exerce comme Directrice adjointe de l’établissement 
d’enseignement supérieur d’agronomie SupAgro, après avoir travaillé à Montpellier comme formatrice (École 
supérieure d’agronomie tropicale (ESAT), au sein de l’IRC, Agropolis) puis comme initiatrice d’un service 
d’expertises internationales en formations agricoles pour les pays du Sud. Elle a forgé sa carrière politique sur 
la base de mouvements militants dans les pays du Sud et  de la lutte initiée localement contre l’installation 
d’une unité de stockage de déchets ultimes, via sa contribution à la création de l’association « Action Citoyenne 
pour les Territoires à l’Ouest de Montpellier » (ACTOM). Son expérience professionnelle et son milieu familial 
l’amène à être en relation étroite avec des agronomes et chercheurs d’Agropolis, particulièrement sur les 
questions de formation, de développement durable, de réduction de la pauvreté et de droit à l’alimentation 
dans les pays du Sud.  
Nommée Vice-Présidente par le président Saurel au sein de la nouvelle assemblée communautaire élue en 
2014, elle a pour ambition de mettre à l’agenda les problèmes publics de l’agriculture et de l’alimentation. Elle 
obtient au moment du passage en Métropole la délégation « Agroécologie et alimentation ». Elle s’appuie sur 
le réseau agronomique montpelliérain et sur les autres maires pour faire émerger une coalition portant une 
approche ouverte, multi-thématique (systémique) et pluri-acteurs de façon à faire émerger une définition des 
problèmes et un plan d’action de « politique locale », plus lié aux communes qu’aux représentants de 
l’agriculture professionnelle. En effet, elle porte une vision des questions agricoles inscrites dans les idées 
militantes d’agroécologie paysanne et de souveraineté alimentaire. 
Alors que le Président lui propose la vice-présidence de la commission « agriculture, commerce, artisanat, 
insertion par l’économique » (précédemment assurée par Yvon Pellet), à l’occasion du passage en métropole 

                                                      
62 Entretien de Philippe Saurel accordé au quotidien La Tribune, 15/07/2015. 
63 Saurel, P. (2015). Réparer la République. Ed. Privat, Toulouse, 75 p. 
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début 2015, elle propose de recentrer sa mission sur « l’agroécologie et l’alimentation ». Cette compétence 
n’est pas obligatoire, mais elle s’inscrit dans le principe de création inhérent à l’action publique territoriale64.  
 
Sa fragilité est liée au fait de sa relative « jeunesse » en politique : elle n’est pas appuyée par un parti, et ne 
porte pas d’autres mandats (ni locaux ni nationaux). Elle compense dans un premier temps cette fragilité par 
ses ressources reconnues en termes d’expertise dans les domaines de l’agriculture et de l’alimentation, et par 
ses relations avec le monde agricole alternatif (réseau InPACT) forgées via son expérience de formatrice (IRC) et 
son passé militant (ACTOM). Pour reprendre la typologie des ressources politiques proposée par Hassenteufel 
(2008), ses ressources cognitives et sociales sont élevées, alors que ses ressources temporelles (temps 
consacré, durée dans l’action publique) et matérielles (budget, moyens humains et opérationnels) sont 
limitées.  
En 2017, à l’occasion des élections présidentielles et législatives de mai 2017, le président de la Métropole 
rallie le parti du nouveau président de la République. Il demande dans la foulée à l’ensemble des VP de rallier 
officiellement ce parti. Cette injonction revient alors pour les élus ne désirant pas rallier ce parti, comme 
Isabelle Touzard, à un retrait de sa délégation à 3M.  
Ainsi, pour des raisons politiques, Isabelle Touzard est amenée à quitter cette mission de VP en juillet 2017. Les 
représentants professionnels de la viticulture qui occupaient une place secondaire dans la P2A activent alors 
leurs ressources, interpersonnelles - les représentants professionnels agricoles ont des liens privilégiés avec des 
maires de communes membres-  et administratives : la position de Personne publique associée (PPA) de la 
Chambre d’Agriculture lui permet de revenir au premier plan de la scène de négociation autour du SCoT.  
Isabelle Touzard poursuit sur sa commune (avec l’appui d’organisations alternatives, agricoles ou non) les 
actions engagées en termes d’installation d’agriculteurs, de circuits courts et de démocratie alimentaire. Elle 
représente une figure nouvelle d’élu, qui se construit des légitimités agricoles sur d’autres bases que celles des 
élus du vin. 

Encadré 2. Une élue à l’agriculture au profil atypique. 
 
Les organisations professionnelles agricoles ne sont pas conviées officiellement aux débats 
préparatoires à l’élaboration du cadre d’action, qui associe prioritairement les élus et agents 
de service (Soulard et al., 2015). La VP en charge de l’agroécologie et l’alimentation désire 
que cette nouvelle politique ne soit pas réduite au champ agricole : elle introduit 
l’alimentaire pour en faire une question citoyenne.  
 « Je voulais montrer qu’on mettait en place une politique qui ne s’adressait pas 
 qu’aux professionnels de l’agriculture. Mais aussi aux citoyens. »65  
D’autre part, l’élue cherche à enrôler ses pairs, d’autres élus, sur ce sujet, ainsi que des 
directeurs de service au sein de la Métropole, en réalisant une phase rapide d’ateliers, qui 
permette de partager des connaissances et de se rassurer sur le fait que d’autres territoires 
urbains se lancent ou se sont lancés sur ce type de démarches :  
 « Ces ateliers ont été un choix que j'ai fait en discutant avec les services et avec mes 
 collègues d’Agropolis. J'avais visité Milan, ils avaient fait deux ans d'études tout 
 azimut : c'est immense comme domaine. Je me suis dit ça va, on a déjà du matériau 
                                                      
64 « Il existe un certain nombre de mécanismes, de conditions locales, de lieux, qui vont  favoriser l’émergence, à un moment 
donné, d’une dynamique de développement. […] [Les aménageurs peuvent] permettre, par des politiques multiples, 
d’assurer des effets de création et d’entraînement » (CGET, 2015).   
65 Isabelle Touzard, entretien (26/09/2016). 
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 sur ce qu'on a envie de faire en tant qu'élus. Il faut s’appuyer sur ce que les maires ont 
 envie de faire. Quelles sont leurs priorités? On sortait des élections municipales, il y 
 avait eu des débats ». 
 
Au cours des ateliers plusieurs participants sont toutefois en relation étroite avec la 
Chambre d’agriculture, soit par leur délégation politique (participation d’Yvon Pellet), soit 
par leur activité professionnelle (l’adjoint à la commune de Grabels est par ailleurs juriste, 
chargé de mission à la Chambre d’Agriculture). Ces ateliers mettent à jour les sujets 
surinvestis ou au contraire délaissés par les communes (Figure 6).  
 
Sujets … 

INVESTIS IGNORES Qui posent QUESTION 
 
Foncier : installation agricole 

 
Environnement : 
-énergies 
-déchets 
 

 
Quelles réserves d’emploi dans le 
secteur agricole et alimentaire ?  
 

Santé, social : 
-précarité alimentaire 
-liens alimentation/santé 
 

Quelles formes agricoles encourager ?  
 
Comment s’organiser pour un 
approvisionnement local de la 
restauration collective ? 

Lieux de distribution et de 
consommation alimentaire : 
-circuits courts 
-restauration hors foyer 
-MIN 

Logistique des approvisionnements 
alimentaires de la ville 

 
Comment introduire l’agriculture et 
l’alimentation dans l’urbanisme ? 
Gouvernance : place des élus ? des 
professionnels ? de la société civile ?  

Figure 6. Sujets surinvestis ou délaissés par les communes en termes d’agriculture et 
d’alimentation. (Source : inspiré de Soulard et al., 2015) 

 
La VP à l’agroécologie et l’alimentation a pour volonté d’initier une politique construite par 
les élus des communes, à partir de leurs préoccupations et priorités, de façon à représenter 
les volontés citoyennes et ne pas subir le prisme agricole. Par ailleurs, courant 2014, la 
Chambre d’agriculture a élaboré son projet stratégique : le PADH 202066.  
 
La convention qui lie la Chambre et la CAM est « bloquée » par Isabelle Touzard à son 
arrivée, le temps de l’élaboration d’axes spécifiques déterminés par les élus territoriaux. La 
VP souhaite que la politique émane des élus territoriaux, sans être soumise aux choix 
réalisés préalablement par la profession via son PADH.  
Le dialogue est repris ensuite, sur une base de contribution de la Chambre, avec d’autres 
OPA, aux objectifs et actions de la nouvelle P2A en émergence. Ce dialogue s’inscrit d’autre 

                                                      
66 Projet Agricole Départemental Hérault 2020 (projet stratégique de la Chambre d’Agriculture, réalisé avec le soutien du 
Département de l’Hérault).  
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part dans le cadre du processus de révision règlementaire du premier SCoT, dix ans après 
son approbation67.  
 
L’agriculture devient un enjeu stratégique dans le dialogue entre ville centre et communes 
périphériques, en termes de vocation envisagée des terres, d’équipements économiques 
intercommunaux (comme le MIN), ou de gestion partagée des risques (incendies de forêts ; 
inondations ; qualité des eaux). Les principales lacunes sont sur l’entrée alimentaire (comme 
les actions sur l’environnement, la santé, ou l’amélioration à une alimentation de qualité 
pour les plus démunis : Fig.6) dénotant la persistance d’un prisme agricole, que l’on retrouve 
dans la trajectoire d’autres politiques alimentaires périurbaines ailleurs en France (Bonnefoy 
et Brand, 2014).  
 
Elus des communes et agents des services évoquent les actions déjà menées, auprès d’un 
public agricole large en périurbain : les actions concernant la viticulture (hameau agricole de 
Saint-Geniès-des-Mourgues ; appui à l’œnotourisme et à la promotion des vins), la 
restauration collective, via la recherche d’approvisionnement « local » (échelles allant de 
l’intercommunalité à l’Europe du Sud, selon les produits concernés), ou l’installation 
d’agriculteurs correspondant aux attentes citoyennes en termes de nouveaux produits 
(biologiques, écologiques), services (écosystémiques) et marchés (vente directe, circuits 
courts).  
Cette étude de préfiguration nourrit le vote de la délibération-cadre votée en juin 2015 par 
le Conseil communautaire : elle définit les principes et champs d’action de cette nouvelle 
« politique agroécologique et alimentaire » (ou P2A) territoriale. Cette première phase de 
préfiguration se fait donc sur la base de la volonté des élus municipaux, avec le soutien de la 
recherche agronomique. 
 

Une politique « expérimentale et ambitieuse » (2016-2017) 
 
La Métropole place en 2015 l’agroécologie et l’alimentation parmi ses sept piliers 
stratégiques68 : santé ; développement numérique ; mobilité et déplacements ; 
développement économique, touristique et industriel ; agroécologie et alimentation ; 
culture, patrimoine et université ; commerce et artisanat.   
La P2A définie suite à la phase précédente d’ateliers entre élus est ambitieuse. Elle vise cinq 
finalités, déclinées en six axes opérationnels et trois transversaux. Elle s’appuie sur les 
actions déjà préfigurées par la CAM et ses Communes membres en termes de valorisation du 
foncier, de restauration collective de qualité ou d’évènements autour des produits du 

                                                      
67 Révision réalisée sur la période 2016-2018.  
68 En comparaison, le District s’appuyait sur cinq piliers de développement à l’occasion de la création du technopôle (en 
1985) : santé – agronomie – informatique, électronique – nouveaux moyens de communication et tourisme. 
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terroir. Elle cherche à satisfaire tout le spectre des agriculteurs locaux, de l’agriculture 
spécialisée à l’agriculture de service ou de loisir (Annexe 6 : délibération-cadre du 29 juin 
2015) : « exploitations oléicoles, viticoles » ; « exploitations plus spécialisées » ; « petites 
fermes nourricières agroécologiques en vente directe » ; « jardiniers ». Ce faisant, elle se 
distancie du modèle régional de cogestion, calqué sur le modèle national, en s’orientant sur 
une gouvernance multi-acteurs, intégrant une palette large de pratiquants agricoles, et 
d’acteurs non agricoles : « acteurs des filières agroalimentaires » ; « consommateurs » ; 
« entreprises innovantes dans le domaine de l’agroalimentaire et des services à 
l’agriculture » ; « aménageurs, collectivités ».  
 
De l’avis même d’Isabelle Touzard, cette politique est « expérimentale », car elle se construit 
« en marchant », au fur et à mesure de l’implication des élus et services intéressés par 
chaque opération. Elle se base sur des actions limitées, de petite envergure, destinées à être 
évaluées avant leur expansion à une échelle plus large. 
Elle est « ambitieuse » car elle vise un spectre large de publics agricoles, avec une équipe 
dédiée limitée. Seules quatre personnes à temps partiel sont affectées en interne à la P2A. 
Les rapports de ces personnes aux agriculteurs sont plus ou moins directs. Les deux chargées 
de mission sont situées au sein de la direction du développement économique (formation en 
marketing territorial, mission orientée sur la promotion du pôle agronomique et agro-
alimentaire) et de la direction du foncier et de l’aménagement opérationnel (formation en 
aménagement du paysage, mission autour de la protection de la biodiversité via la gestion 
des espaces agricoles et naturels). Le responsable de la restauration scolaire de la Ville de 
Montpellier s’implique dans un état des lieux des pratiques de restauration à l’échelle de 
l’intercommunalité (formation de cuisinier en collectivité, mission de gestion de la cuisine 
centrale et de la qualité alimentaire). La recherche de produits « locaux » l’amène à entrer 
en relation avec des agriculteurs et organisations économiques regroupant des agriculteurs 
de la région. Enfin, en qualité de salarié-doctorant, j’ai rempli la fonction de « chercheur-
relais », contribuant au lien entre l’équipe, la recherche agronomique et le développement 
agricole (formation en agronomie – développement rural, mission de recherche autour de la 
participation agricole à la politique alimentaire territoriale). Ce rôle est facilité par une 
expérience longue au service du développement agricole régional, permettant une bonne 
connaissance des réseaux et expertises agricoles locales. Mais il est aussi ardu du fait de 
l’articulation entre des activités de développement et de recherche, qui ne suivent pas 
toujours les mêmes logiques (Encadré 23 et Annexe 2).  
Isabelle Touzard, de par sa trajectoire et son expertise, joue également un rôle de relais. Elle 
prend un rôle inhabituel pour un élu en collectivité territoriale. Elle « met la main à la pâte » 
et coordonne directement les activités de la petite équipe P2A, rôle habituellement joué par 
les chefs de service :  
 « J'ai rencontré en tant que VP les deux grands directeurs qui m'ont avoué : ‘nous on 
 n’a pas de compétence, on ne sait pas faire, on ne connait pas ce domaine, on ne 
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 connait pas les enjeux, on ne connait pas les partenaires, on n’a pas de diagnostic’. 
 Les ateliers ils ont aussi eu cette fonction pour les services de commencer à se former 
 à se construire une vision.  Ils m'ont dit : ‘tu es une élue particulière, tu as une 
 compétence et tu pourras être en prise directe avec les chargés de mission parce que 
 d'habitude, un VP, un élu passe par la direction, qui remonte. C’est très surveillé pour 
 protéger l'élu, le service’. Les élus peuvent avoir plein d'exigences, c'est les directeurs 
 qui redistribuent et qui contrôlent et là ça été très particulier »69. 
 
Ce caractère expérimental, innovant se conjugue donc à un manque de moyens au regard 
des objectifs ambitieux affichés. Il amène à « bricoler » pour déployer des ressources 
complémentaires : appel à d’autres directions ayant également des actions visant les 
agriculteurs locaux, à des expertises agricoles en Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) ; 
élaboration et suivi de conventions de partenariat avec des OPA conventionnelles et 
alternatives (en privilégiant la forme des « commandes ») et partenariat avec la recherche. 
En effet, au cours de cette phase, 3M élargit et redéfinit le conventionnement avec les 
partenaires agricoles, au-delà des conventions pré-existantes avec la SAFER (depuis 1984) et 
avec la Chambre d’agriculture de l’Hérault (initiée en 2011), en intégrant les organisations 
agricoles alternatives : l’interprofession de l’agriculture biologique (Sud et Bio, organisée à 
échelle régionale70), et le réseau InPACT. Via les réseaux (ingénierie de formation en 
développement agricole et rural) de sa VP et du doctorant CIFRE, la Métropole sollicite par 
ailleurs comme AMO des agriculteurs considérés « experts » : un maraîcher bio expérimenté 
en accueil éducatif et vente de paniers appuie la construction d’une démarche de mise à 
disposition de foncier public pour l’installation « d’une agroécologie nourricière » ; un 
éleveur expérimenté en montage d’associations foncières aide la conception et réalisation 
d’un « redéploiement pastoral » sur les zones agricoles et naturelles qui intéressent peu 
l’agriculture conventionnelle (garrigues, friches, ripisylves, etc.).  
Cette seconde phase est donc marquée par un foisonnement d’initiatives et un 
élargissement du réseau d’acteurs agissant sur le champ agricole et alimentaire, avec 
l’entrée des organisations agricoles et citoyennes alternatives, d’agriculteurs experts de 
l’agroécologie ou de l’action foncière collective : l’EPCI sort d’une relation bilatérale 
privilégiée avec la Chambre d’agriculture. Elle est aussi l’occasion de mettre en œuvre de 
nouvelles pratiques de coopérations et de formation, en interne au sein de « l’équipe P2A » 
et en externe avec les partenaires.   
 
 
 

                                                      
69 Isabelle Touzard, entretien (26/09/2016). 
70 Fusionnée avec l’interprofession bio de Midi-Pyrénées depuis novembre 2017 au sein de « Interbio Occitanie ».  
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Recherche d’inclusion et resserrement de l’action publique autour de trois pôles 
(2018-2020) 

 
Ses ressources limitées obligent la Métropole à réduire ses ambitions. Les priorités de la 
nouvelle P2A sont recentrées sur trois champs d’action : l’action foncière agricole71 ; la 
structuration de filières alimentaires locales72 ; et la participation citoyenne, la 
gouvernance73.  
Par ailleurs, la Métropole négocie la validation règlementaire de la révision de son SCoT. 
Dans ce cadre, elle est confrontée à la voix consultative de la Chambre d’agriculture, 
représentant les intérêts de la profession agricole locale comme PPA. Pour cela, elle adopte 
une attitude inclusive : elle montre sa volonté d’intégrer tous les profils agricoles dans sa 
démarche.  « L’agriculture est moins un secteur d’activité à réguler et à organiser avec les 
 représentants de la profession qu’un élément à intégrer dans une réflexion collective 
 concernant l’identité de chaque territoire et les valeurs qui en font la cohésion » 
 (Bertrand et al., 2006).  
En effet, la Métropole s’appuie au départ sur les pionniers locaux de l’agroécologie, dont elle 
a besoin car ils proposent un changement, une innovation, qui s’appuie sur une expertise, un 
savoir-faire utile pour l’action, mais sont porteurs pour cela d’une définition précise, 
exclusive, de l’agroécologie nourricière. Pour intégrer un nombre plus important 
d’agriculteurs (et leurs organisations) dans la démarche, la Métropole s’appuie ensuite sur la 
notion de « transition agroécologique », qui permet d’inclure tous les profils agricoles, ceux 
qui s’inscrivent déjà dans des pratiques agroécologiques, mais également ceux qui 
s’orientent vers ces pratiques (Lasbleiz, 2017). De même, en termes sémantiques, plutôt que 
d’utiliser les termes jugés trop militants de « souveraineté alimentaire », ou 
d’ « agroécologie nourricière », ou encore de « circuits courts alimentaires de proximité » 
utilisés par les pionniers, la Métropole préfère une proposition plus inclusive comme « Bon 
et Local ».   
 

                                                      
71 Via l’installation d’agriculteurs sur du foncier public de la Métropole et via la préfiguration d’associations foncières 
agricoles regroupant propriétaires publics et privés de façon à mettre à disposition du foncier à des agriculteurs. 
72 Via l’approvisionnement de la restauration scolaire, en s’appuyant sur le levier des commandes de la cuisine centrale de 
la Ville de Montpellier et via la promotion des circuits courts de proximité : démarche « Bon et Local » initiée en 2018 (voir 
aussi [https://bocal.montpellier3m.fr/], page consultée le 17/05/2018).  
73 A travers le « Mois de l’agroécologie » ; l’élargissement des conventions de partenariat avec des organisations issues de 
l’agriculture, de l’environnement, des citoyens ou de la recherche ; et l’inscription dans des réseaux thématiques plus larges 
regroupant des collectivités françaises, comme le Réseau national des politiques alimentaires territoriales (RNPAT) animé 
par l’association Terres en Villes (à laquelle 3M adhère depuis 2015) ; ou à l’échelle internationale, via le réseau des 
métropoles signataires du Pacte de Milan. 
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Cette troisième phase s’oriente sur une consolidation de la nouvelle politique publique 
territoriale P2A, en l’inscrivant dans l’organigramme74, en resserrant son champ d’action sur 
trois domaines déjà explorés par l’institution, et en préfigurant une instance de gouvernance 
ouverte (via l’animation du Mois de la transition agroécologique). La Métropole confirme 
ainsi son positionnement d’acteur médiateur, ensemblier, en mesure de coordonner des 
instances pluri-acteurs pour mener des actions stratégiques à l’échelle du territoire. Cette 
orientation s’inscrit aussi dans la culture organisationnelle des agents de l’EPCI habitués à 
travailler avec la Chambre d’Agriculture et s’inscrivant dans le « développement économique 
territorial », favorable à une vision large et inclusive de l’agroécologie.  
 
Finalement, cette séquence P2A en cours est celle d’une politique en construction, qui 
définit un projet agri-urbain par les entrées écologique et alimentaire (Poulot, 2014).  
 
La Métropole de Montpellier peut s’appuyer sur le concept de PAT pour consolider la 
justification de la P2A et plus largement pour construire son approche de politique publique 
territoriale adressée aux agriculteurs (Tableau 3). D’autre part, dans le même temps, du fait 
de la nouvelle loi MAPTAM, elle voit ses compétences élargies, car elle bénéficie d’un 
transfert double, de la part des communes (et en particulier de la Ville de Montpellier), 
comme de la part des collectivités territoriales supra, le Département et la Région. Elle 
propose comme vision prospective le projet Montpellier territoires (MT), dont l’agroécologie 
et l’alimentation est un des piliers.  
 
La révision règlementaire du SCoT, basée sur trois valeurs : « Métropole acclimatée, 
équilibrée, dynamique », s’inscrit ainsi dans le cadre de politiques volontaires et prospectives 
(MT et P2A). Cela mène la Métropole à poursuivre la logique de transaction initiée par la 
CAM, avec une vision nouvelle de la place des agriculteurs dans leur rôle d’activation 
d’espaces agricoles : le zonage ne suffit pas à préserver la vocation agricole des terres 
urbaines et périurbaines. Le foncier agricole devient un objet à investir avec l’intervention 
des agriculteurs, en réponse aux attentes du territoire en matière de multifonctionnalité, 
dont la réponse aux besoins en alimentation de proximité. 
 
 
 
 
 
 

                                                      
74 En février 2018, le nouvel organigramme concernant la fusion Métropole / Ville de Montpellier fait apparaître, au sein du 
Département « Développement et Aménagement Durable du Territoire », une Direction « Transition Energétique et 
Ecologique », avec une Unité « Agroécologie et alimentation ».  
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Période  2015- Mi-2018 

Nom de l’EPCI Montpellier Méditerranée Métropole 

Caractéristiques urbaines  31 communes (même périmètre que Cam : Carte 4) 

Superficie (en ha)75 42 183 

Population (en nb d’hb)76 457 839 (en 2015) 

Densité de population 
(hb/km2) 

1 085 

Part espaces agricoles77 / 
superficie totale EPCI 

23% 

Priorités  Projet stratégique Montpellier territoires (MT) 
Politique agroécologique et alimentaire (P2A) 

Valeurs, images  Transition - Agroécologie nourricière, redéploiement pastoral 
Intensification écologique - approvisionnement local, circuits courts – 
Agriculture support d’activités touristiques et de lien social 

Instruments privilégiés  Prospective : MT 
Politique : P2A 

Instruments règlementaires : SCoT et PLUi 
Actions volontaires : a) agir sur le foncier agricole périurbain (installation 
d’agriculteurs ; associations foncières)  
b) filières alimentaires locales (circuits courts et restauration collective)                     
c) participation citoyenne, gouvernance : évènementiel Agroécologie, 
élargissement des partenariats et inscription dans des réseaux thématiques 
plus larges (France, Monde) 

Relations aux agriculteurs  Poursuite des actions en termes de politique viticole 
Agriculteur acteur socio-économique innovant, portant des projets de 
développement à l’échelle de son entreprise et de son territoire 

Considération des 
agriculteurs et des espaces 
agricoles par l’EPCI 

Figure nouvelle de l’agriculteur AMO, expert d’usage 
Agriculteurs comme alliés dans la promotion de la transition vers une 
agroécologie nourricière 
Foncier agricole à activer, unités agricoles à reconstruire (redéployer, 
reconquérir) 

Tableau 3. Caractéristiques de 3M et évolution de ses relations à l’agriculture. 
 

3. La P2A dans un territoire aux multiples projets 
 
En 2015, la P2A constitue une formulation inédite de politique territoriale visant 
expressément une palette large d’agriculteurs, au-delà des viticulteurs, ou des agriculteurs 
propriétaires de foncier. La Métropole s’appuie pour cela sur la conjonction de trois flux : la 
territorialisation de l’action publique, l’évolution des demandes sociales, et une crise 
sectorielle de l’agriculture (Lasbleiz, 2017).  

                                                      
75 Source : IGN (2010).  
76 Source : INSEE, recensement de la population légale (séries 1968, 1999 et 2015).  
77 Source : Agreste, RGA (séries 1988, 2000, 2010).  
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Elle se place en nouveau médiateur du rapport global – local – sectoriel, avec des principes 
qui tranchent avec la médiation précédente, marquée par une déclinaison locale de la 
situation nationale de cogestion de l’agriculture par la profession agricole majoritaire 
(FNSEA) et l’État. Ces principes sont la promotion de pratiques compatibles avec la 
protection de l’environnement (agriculture biologique, écologique), la multifonctionnalité de 
l’agriculture et la diversité des acteurs à considérer pour gouverner à l’échelle du territoire 
les enjeux d’alimentation.  
 
Chaque action de la P2A repose sur un objectif déclaré, qui présuppose de trouver en face 
des agriculteurs pour le réaliser (Annexe 6). La Métropole a pour ambition de favoriser une 
« agroécologie nourricière », mais comment cette ambition est-elle traduite spatialement ? 
Je propose des éléments de réponse à cette question en analysant deux exercices (MT et 
SCoT) ayant mené l’institution à produire des représentations cartographiques. La 
production de cartes est vue comme activité de production d’images d’un territoire attendu, 
projeté, et peut révéler ainsi la « mise en espace » des principes politiques définis par la P2A. 
Pour situer ces actions dans l’organisation, je propose de présenter la dimension 
administrative, technique, de l’institution intercommunale. Ensuite, nous replacerons ce 
champ d’action agri-alimentaire dans les relations de l’EPCI avec le bloc communal d’une 
part et avec l’environnement administratif et institutionnel régional élargi de l’autre.  
 

3.1. L’institution intercommunale : organigramme et services en lien 
avec l’agriculture  

 
L’histoire récente de l’EPCI décrite précedemment montre qu’elle s’est construite sur la base 
de la ville-centre de Montpellier, plus spécifiquement dans les domaines du développement 
économique. Les personnes qui ont promu l’idée de technopôle, tant au niveau politique 
qu’administratif, sont issues de formations économiques : elles donnent de l’importance à 
l’idée de consolider des clusters thématiques sur le territoire, diagnostiqué comme 
manquant de dynamisme industriel.  
 
Le District, puis la CAM, se construisent autour de deux piliers d’action complémentaires : le 
développement économique - en s’appuyant particulièrement sur l’aménagement de zones 
d’activités et la création d’incubateurs et pépinières d’entreprises - et l’aménagement du 
territoire.  
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Figure 7. Organigramme de 3M : services en lien avec l’agriculture (janvier 2015).  
(Source : 3M, 2015. Réal. : Soulard et al., 2015) 

 
Au moment du passage en Métropole, l’institution est organisée autour de trois pôles 
thématiques : « Culture, sport et solidarité » ; « Services publics de l’environnement et des 
transports » et « Développement territorial ». L’équipe en charge de l’étude de préfiguration 
de la P2A à l’INRA repère neuf directions potentiellement concernées par la P2A, sur quinze 
directions à ce moment-là sur l’organigramme (Figure 7). 
Trois années plus tard, début 2018, nous constatons que ce sont surtout trois directions qui 
se sont réellement impliquées : deux directions inscrites dans le pôle « Développement 
territorial », la DDEE et la DFAO, et la Direction de la Communication, du fait de 
l’organisation d’évènements (comme le Mois de l’agroécologie) ou de la mise au point de 
plateforme Internet (comme le site BoCal). Il semble donc qu’il y ait encore des « zones 
grises », des sujets sous-investis (Figure 6) dans la mise en œuvre territoriale d’une politique 
concernant l’ensemble du système alimentaire.  
 
Notre hypothèse s’appuie sur l’idée de dépendance au sentier. Comme montré (Figure 1.2), 
l’EPCI s’est intéressé à l’agriculture d’abord dans le cadre d’acquisitions foncières, pour le 
montage de zones nouvelles d’activités, et pour des questions relatives aux risques 
environnementaux (inondations, protection de berges, gestion de déchets, etc.). Plus tard, à 
l’occasion du passage en communauté d’agglomération, l’EPCI a intégré des actions 
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concernant la viticulture, la CAM affichant l’idée d’une « politique viticole » soutenant les 
viticulteurs dans la promotion de leurs produits localement et à l’international.  
 
La P2A perturbe l’organisation, comme elle peut perturber les organisations professionnelles 
agricoles, car elle propose une entrée intégrale, systémique et s’appuie sur des modèles 
alternatifs non sectoriels. L’institution tente donc de rendre compatible les actions 
précédentes concernant l’agriculture (les sujets « investis » de la Figure 6) avec ce nouveau 
cadre constitué par la P2A.  
L’EPCI est entré avec son passage en Métropole début 2015 dans une période de 
transformation importante, marquée par son rapprochement avec la ville-centre de 
Montpellier d’une part, et par l’intégration de compétences préalablement réalisées par le 
Département de l’autre. En termes administratifs, cela se traduit par une « organisation 
rassemblée » : les organigrammes de la Ville de Montpellier, du CCAS et de 3M sont 
fusionnés. Le pôle « Développement territorial » est ainsi reconçu courant 2017 avec un 
nouveau « Département Développement économique, emploi et insertion » (ancienne 
DDEE) séparé du « Département développement et aménagement durables du territoire », 
qui lui intègre les directions pré-existantes de l’urbanisme et de l’habitat (DUH) et de 
l’aménagement opérationnel (DFAO). Ce nouveau département présente une « Direction de 
la Transition énergétique et écologique » qui inclue une nouvelle « Unité Agroécologie et 
alimentation ». Cette unité est chargée de faire le lien avec les autres unités s’intéressant à 
l’agriculture, que ce soit avec une entrée de développement économique, de protection des 
ressources en eau ou encore de structuration de filières pour la restauration collective 
publique.  
Comment se traduit en « projets » cette situation de territoire en construction, entre une 
échelle communale et régionale ? Je propose de répondre à cette question en m’appuyant 
sur deux initiatives menées par 3M : la prospective MT et la démarche règlementaire de 
révision du SCoT.  
 

3.2. Des projets métropolitains qui concernent l’agriculture : MT et  
SCoT 

 
Le choix de ces instruments est déterminé par leur contraste : l’étude urbaine Métropole 
Territoires est une démarche volontaire, prospective, cherchant à donner un sens global à 
l’action métropolitaine au-delà des instruments règlementaires. Le SCoT lui justement est un 
instrument règlementaire, dont la révision suit un protocole déterminé à l’avance, avec des 
temps de concertation, de débat public et de vote en assemblée communautaire. Il 
détermine ensuite la réalisation à une échelle plus fine du PLUi et questionne ainsi les 
relations de 3M avec les autres échelles d’action publique territoriale, en particulier les 
communes.  
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 La prospective Montpellier Territoires   
 

Cet exercice prospectif mené courant 2015-2017 par un consortium de consultants 
(architectes, urbanistes, écologues, sociologues) a pour ambition de mettre « en espace » le 
projet de transition territoriale de la Métropole, en la positionnant dans la nouvelle grande 
Région (3M, 2017). Le cadre proposé permet de dépasser les frontières administratives 
habituelles (limites des communes membres) des procédures règlementaires (comme le 
SCoT, le PDU ou le SAE). 
 « Cette étude a pour but de préserver tous les atours du Languedoc Roussillon ancien, 
 et en particulier du grand territoire de la Métropole ; elle a pour objectif d’anticiper 
 l’urbanisation et les déplacements ; elle souhaite donner à la Métropole de 
 Montpellier les capacités d’installer de nouvelles zones industrielles, propres, 
 respectueuses de l’environnement. Ce travail doit donner les grandes directions pour 
 litter contre le réchauffement climatique et les risques majeurs […]. Il doit anticiper les 
 relations rapides d’une « métropole en réseau » […] » (Saurel, entretien introductif, 
 prospective « Montpellier Territoires », 2017).  
Montpellier Territoires est une étude urbaine volontaire. Elle ne s’inscrit pas dans une 
démarche règlementaire. Elle est stratégique car présentée en Conseil communautaire, sans 
nécessiter toutefois d’approbation comme les documents opposables. En termes politiques, 
elle permet à l’EPCI de s’affirmer dans un environnement marqué par l’apparition d’une 
nouvelle « grande Région » pilotée par Toulouse, qui représente de fait pour Montpellier 
une perte de position de capitale régionale. En abordant les enjeux de fragilités du territoire 
liés à l’anthropisation et aux risques naturels, cette étude permet également d’affirmer la 
volonté de mener une politique écologique, verte :  
 « Mon rêve, c’est que la Métropole respecte le ‘Vert Paradis’. Deuxième rêve : une 
 métropole connectée avec tous ses habitants, connectée avec les villes et les villages 
 de l’hyper-ruralité, et, le troisième, une métropole internationaliste ». (Saurel, 
 entretien introductif,  prospective Montpellier Territoires, 2017).  
 
Les concepts développés dans cette étude irriguent ensuite les documents règlementaires 
(comme le SCoT ou le PLUi) : ce sont les notions d’armature urbaine, de portes 
métropolitaines, d’arcs et de lisières agro-naturelles (3M, 2018). Face au défi identifié 
« d’acclimater la Métropole », l’objectif fixé est de « préserver et valoriser 2/3 d’espaces 
naturels et agricoles, de contenir le développement urbain sur 1/3 du territoire, en favorisant 
le réinvestissement urbain ». Le premier axe structurant de ce projet de territoire est nommé 
« le Grand Parc : révéler le paysage de la métropole comme bien commun ». C’est à ce 
niveau qu’apparaissent les concepts issus de la P2A : le projet de territoire MT propose 
d’ « accompagner la transition agroécologique du territoire », en déclinant cette proposition 
spatialement, en « Agro territoire montpelliérain » (Figure 9).   
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Figure 8. 
Montpellier 
Territoires.  
Le grand parc.  
(Source : 3M, DUH, 
Doc. interne, 2017) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le « paysage alimentaire » est décliné selon un double investissement spatial. Tout d’abord, 
une logique de zones, les « grands domaines identitaires d’exploitation ». Cette vision 
reprend l’idée du SCoT d’un découpage du territoire en secteurs, avec une logique spatiale 
par étage (garrigues / plaine / littoral) et par vocation prioritaire, chaque secteur assumant 
une fonction principale. Le secteur situé au sud de la commune de Montpellier est ainsi 
désigné comme « vitrine » dédiée à la « logistique et valorisation de produits » (du fait de la 
présence du MIN, d’institutions agricoles (Mas de Saporta78), des « jardins alimentaires » 
dans un « paysage productif »). Ensuite, la carte présente une logique de « sites », classés en 
trois catégories : a) Les fermes ressources à déployer sur la base du tissu existant d’agriparcs, 
de « Mas » et « Châteaux » dont le patrimoine est à réinvestir ; b) des « sites liés à la 
recherche agronomique » ; c) le MIN, « site de production agroalimentaire ».  
 
L’agro-territoire est structuré selon les trois étages de relief, et autour d’une ville centre 
axée sur « l’autoproduction » : on peut supposer qu’il s’agit de la promotion des pratiques de 
jardinage et d’agriculture intra-urbaine. Il promeut une mosaïque agricole, avec des 
tendances par étage territorial : littoral  comme « relais touristique, économie marine » - 
manades, conchyliculture, « cultures en zones inondables » ; plaines composées de vigne, 
maraîchage, arboriculture – avec comme projet le concept de plaine dédiée à la « production 

                                                      
78 Site regroupant la Chambre d’Agriculture, les Coteaux du Languedoc, et une série d’autres organisations agricoles, 
conventionnelles (FDSEA, CUMA, etc.) et alternatives (CIVAM, ADEAR, etc.).  
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alimentaire métropolitaine79 » à l’Ouest et « arc des garrigues » destiné à un « renouveau 
pastoral », une « consolidation et accompagnement de la viticulture », et la constitution 
d’une « mosaïque de milieux agricoles diversifiés ». La version de travail de la carte (Figure 8) 
évoque à cet égard : « cultures fourragères », « maraîchage interstitiel », « plantes 
aromatiques et médiévales », « chênes truffiers », « bois énergie », « olives ».  
 

 
Figure 9. Montpellier Territoires. L’Agro-territoire. (Source : 3M, DUH, Documentation interne, 2017) 
 
La « plaine nourricière de Fabrègues » serait dédiée à la production alimentaire 
métropolitaine destinée à l’« approvisionnement des cantines et hôpitaux », grâce au 
« déploiement du maraîchage », à l’ « intensification écologique », et au développement de 
« filières bio ». Ce ciblage rend d’autant plus intéressante l’étude des dynamiques agricoles 
sur ce secteur du territoire (Chapitre 2).  
 
L’agro-territoire montpelliérain esquissé dans le projet de territoire MT révèle ainsi une 
perception de l’agriculture déclinée en trois fonctions pour la ville : une agriculture située 

                                                      
79 Une autre représentation cartographique (Figure 8) présente dans le même document « le Grand Parc », et utilise 
l’appellation « Plaine nourricière de Fabrègues ».  
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dans un « paysage productif », qui a pour fonction de nourrir80; une agriculture qui protège 
et valorise la « nature » (fonction d’aménité) ; et une agriculture qui relie81.   
 
Cette dernière fonction prend forme avec le concept de « ferme-ressource », directement 
issu de la P2A (Annexe 6). Le public ciblé dans la délibération-cadre de 2015 est celui des 
« fermes périurbaines innovantes en agroécologie et production nourricière ». Ce public 
évolue dans le projet MT vers cette fonction de lien, de « lieu d’échange citoyen entre le 
grand public et les agriculteurs », de « ferme pédagogique ». La référence citée est 
l’Ecolothèque de Saint-Jean de Vedas, créée en 1992. Ces fermes ressources sont situées sur 
des lieux existants, comme l’Ecolothèque, ou la MDE82, ou à investir comme les « agriparcs » 
du Domaine de Viviers ou du Parc de Lavérune. Cependant, le document n’a pas pour objet 
de préciser les modalités de mise en œuvre de ce concept. L’Ecolothèque ou la MDE sont 
gérées en régie, l’une par 3M et l’autre par le Département. Mais dans quelle mesure les 
autres fermes ressources peuvent-elles s’appuyer sur ce modèle ? Alors que les « fermes » 
étaient le public ciblé par la P2A, comment est conçue la participation des agriculteurs à la 
conception et la mise en œuvre de ces fermes ressources ?    
 
Cette étude permet aux élus de partager un diagnostic sur les forces et faiblesses de leur 
territoire. Les techniciens s’en servent à l’occasion des échanges avec les partenaires dans le 
cadre de la réalisation de démarches plus règlementaires, comme le SCoT puis le PLUi.  
 

La révision du SCoT  
 
Le SCoT comme exercice règlementaire se doit d’intégrer l’ensemble des enjeux liés à la 
préservation des terres fertiles.  
La figure 10 est une carte qui propose une intégration de trois catégories d’enjeux : (1) les 
délimitations liées aux protections agri-environnementales - zonages Natura 2000 , 
Périmètres de protection des risques inondations (PPRI) et des risques incendies de forêt 
(PPRIF) et Aires d’alimentation de captages (d’eau) prioritaires (AAC) ; (2) la valeur agricole 
des terres, issue d’un croisement d’informations sur le potentiel ou le réel en termes de 
zonages liés à des signes officiels de qualité (zonages AOP et IGP, structurants pour le 
vignoble, présents également pour d’autres produits comme le Taureau de Camargue ou le 
Pélardon), parcelles déclarées en agriculture biologique, et potentiel d’irrigation lié au 
déploiement récent du réseau d’eau brute vers l’Ouest du territoire ; et (3) une 

                                                      
80 Voir Annexe 6 : l’axe 2.3. de la P2A vise des producteurs spécialisés sur une filière, en mesure de fournir les marchés de la 
restauration collective. 
81 Agriculteurs et chercheurs, agriculteurs et urbains, agriculteurs et touristes – voir axe 3.2. de la P2A, concernant les 
entreprises « agrotech » et les « exploitations agricoles expérimentales » 
82 Maison départementale de l’environnement (MDE), située au Nord du territoire, sur la commune de Prades le Lez.  
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représentation de la « mosaïque agricole » en 2015, avec un gradient de couleur, des 
cultures pérennes (oliveraies, vergers, vignes) aux cultures annuelles. 
 

 
Figure 10. SCoT : synthèse des enjeux agricoles. (Source : 3M, 2017) 
 
Les « jardins familiaux » sont également inclus dans cette mosaïque, preuve d’une définition 
retenue plus liée à la pratique agricole qu’au statut de l’unité d’activité (Soulard, 2014) 
concernée. 
 
Cette carte est complexe, difficile à lire, pour plusieurs raisons. Elle cumule plusieurs valeurs 
agricoles, proposant un mixte de Signes de qualité officiels (SIQO : AOP, Bio), d’irrigabilité, et 
de potentiel agronomique des sols. Elle transmet ainsi « en même temps » de nombreuses 
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informations, ce qui n’est pas habituellement recommandé en cartographie (Lambert et 
Zanin, 2016). Elle mélange deux registres : celui du potentiel (cf. terres représentées : 
irrigables, et non irriguées) et celui de l’état actuel (cf. parcelles déclarées en bio). La 
mosaïque agricole est représentée avec une seule couleur en intensité croissante entre les 
vignes (+) et les jardins familiaux (-), ce qui peut laisser penser que les vignes sont vouées à 
une pérennité plus importante que les jardins. Enfin, l’usage de plusieurs catégories de bleus 
rend difficile la distinction des masses d’eau par catégories (réseau hydrographique, lagunes, 
mer, réseau d’irrigation).  
Son intérêt heuristique est de montrer la poly-protection, la multi-qualification (Dedeire et 
Razafimahefa, 2013) des espaces agricoles urbains et périurbains, et ainsi la valeur relative 
de la notion de « potentiel », de « qualité » d’un sol. En termes d’espaces, elle reflète une 
tension pour les agriculteurs entre la mise en valeur de zones fortement patrimonialisées, 
voire sanctuarisées (cumul de protections environnementales et de zonages liés aux SIQO) et 
d’autres zones plus « ordinaires » (Serrano et Vianey, 2014). Ces deux types d’espaces 
intéressent potentiellement d’autres acteurs que les agriculteurs : les organisations de 
gestion de l’environnement d’une part (pour les zones patrimoniales) et les promoteurs 
immobiliers de l’autre (pour les zones de plaine irrigables).  
Mais le SCoT est un instrument d’action publique comme un autre. En cela, il n’est pas 
neutre, mais plutôt porteur de sens politique (Lascoumes et Le Galès, 2004). Le caractère 
flou, non précis, de la carte présentée est volontaire : les négociations entre les communes 
et la Métropole, entre la Métropole et les représentants du monde agricole sont en cours 
(en 2016-2018). La carte cherche à éviter une présentation trop fine, à l’échelle de la 
parcelle. Elle sert à faire savoir que la Métropole tient compte de l’environnement et de 
l’agriculture dans sa démarche.  
 
Au final, l’analyse des cartes produites par 3M révèle sa volonté d’inclure une large diversité 
de pratiques, filières et espaces agricoles. Les formes agricoles recherchées couvrent quatre 
types de fonctions : (1) « vitrine » patrimoine, prestige (Mas, Châteaux, paysage oléicole et 
viticole), (2) « ludo-récréative » : orientée sur la pédagogie, la sensibilisation, les échanges 
citoyens (jardins d’autoproduction, Ecolothèque, MDE), (3) « d’innovation » : espaces de test 
(domaines expérimentaux, test de nouvelles filières et pratiques - viticulture de précision, 
bio, truffe, Plantes à parfum aromatiques et médicinales (PPAM), bois énergie, (4) « de 
services écosystémiques » : maraîchage interstitiel, cultures en zones inondables, renouveau 
pastoral. Je propose de lire la diversité de ces formes agricoles selon deux axes, en fonction 
de l’intensité de mise en valeur de l’espace et de l’intensité de travail (Figure 11). 
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Figure 11. Diversité des formes agricoles évoquées dans les productions cartographiques 
de la Métropole de Montpellier. 
 
Cette diversité élargit le périmètre habituellement inclus dans les recensements agricoles, 
qui se focalisent sur les formes agricoles professionnelles et plus particulièrement le modèle 
de l’exploitation agricole promu par la cogestion État-profession majoritaire. En considérant 
tout le spectre des formes sociales de production agricole, la P2A aide à la définition de 
fonctions pour les espaces agricoles, dans le cadre de projets structurants d’aménagement 
et de développement pour les années à venir, comme Montpellier Territoires et le SCoT. 
D’autre part, la construction d’une identité de territoire agri-alimentaire contribue à 
distinguer la Métropole – institution relativement jeune en comparaison aux institutions 
issues de la Révolution française - des autres échelles d’action territoriale, qui ont des liens 
historiques avec le monde viticole local, comme la Commune ou le Département.  
 
Ces démarches de planification et prospective territoriale interpellent dans le même temps 
les communes : l’EPCI cherche à construire une « coopérative de services ». Il reste en lien 
étroit avec les communes qui la composent, car les questions traitées dans MT ou dans le 
SCoT sont amenées à être ensuite déclinées à une échelle plus fine localement dans le cadre 
du PLUi qui traite de la planification à la parcelle. La réalisation de la révision du SCoT se fait 
donc dans un cadre de travail s’inscrivant dans le « pacte de confiance » qui cherche à 
affirmer un respect des volontés communales dans l’exercice ultérieur de révision des PLU 
nouvellement effectué à cette échelle intercommunale.  
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3.3. La Métropole et ses communes 
 
Le territoire métropolitain est composé de trente et une communes : il n’est pas homogène. 
La superficie des communes est contrastée, comme le nombre d’habitants. La ville centre et 
les deux premières couronnes sont urbaines, par contre d’autres communes gardent un 
caractère plus rural83. Des communes mènent depuis plusieurs années des actions autour 
de l’agriculture et de l’alimentation. La commune de Lavérune par exemple constitue des 
réserves foncières depuis 2002 dans l’optique d’un redéploiement agricole (Perrin, 2013). 
Dans les années 1990, la commune de Saint Geniès des Mourgues a été pionnière dans la 
proposition d’un hameau agricole, permettant de regroupant des bâtis techniques et 
logements pour des viticulteurs (Nougarèdes, 2011). La commune de Grabels a initié au 
cours des années 2000 une démarche originale de marché hebdomadaire en circuit court 
(Lamine et Chiffoleau, 2012), suivie dans les années 2010 de l’achat de foncier pour favoriser 
l’installation de maraîchers (Martin-Prével et Perrin, 2018). Ces communes pro-actives ont 
contribué à la structuration de missions dédiées à l’agriculture et à l’environnement au sein 
de l’EPCI. Les deux chargées de mission de la DDEE et de la DFAO ont monté un projet 
« Gestion des espaces naturels et agricoles » 84 pour apporter des éclairages sur les 
demandes de ces communes en matière de redéploiement d’agriculteurs et d’autres 
activités en lien avec l’environnement.  
 
La délibération-cadre de juin 2015 (Annexe 6) fixant les enjeux, objectifs et principes de mise 
en œuvre de la P2A invitait ensuite toutes les communes à se saisir du sujet :  
 « chaque conseil municipal est […] invité à délibérer sur sa contribution à cette 
 politique agro-écologique et alimentaire d’ici la fin de l’année 2015, afin que, dans la 
 partition collective proposée par la Métropole, chaque commune joue sa propre 
 mélodie qui participe à l’harmonie du concert d’ensemble ».  
 
Le modèle du projet est privilégié dans ce nouveau cadre, tranchant avec le modèle plus 
traditionnel de participation au prorata. Ce qui compte c’est l’intérêt d’une commune pour 
un sujet, et la façon dont la commune et l’EPCI peuvent travailler ensemble autour de ce 
sujet. Au final, seules trois communes ont délibéré : Lavérune, Grabels, et Murviel les 
Montpellier (commune de la VP). Les deux premières communes étaient déjà proactives, 
avant même les dernières élections municipales (2014).  
L’espace de rencontre entre les communes et l’EPCI est la Conférence des maires, 
hebdomadaire, instaurée par la mandature Saurel. En complément, chaque vice-présidence 
se voit dotée d’une Commission, en charge de « discuter » les propositions de délibérations 
faites au Conseil métropolitain. Dans la pratique, cette Commission ne s’avère pas être un 

                                                      
83 Pour un détail des données chiffrées sur les superficies et la démographie, voir 3M (2016a). Diagnostic agricole de 3M.  
84 Projet GENA (2013-2014).  
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réel espace d’échanges entre communes et Métropole, les délibérations étant déjà 
fortement avancées dans leur préparation avant présentation aux élus présents (maires et 
conseillers municipaux).  
 « La commission agricole, on la réunit très rarement… quand elle est réunie c'est au 
 pas de course et c'est pour donner de l'info et pas pour avoir des discussions de fond, 
 politiques » (Conseiller municipal participant à la Commission agroécologie et 
 alimentation, 2017). 
 
Des communes, à l’instar de la Métropole, mènent des actions d’allocation de foncier public. 
Certaines sont intéressées par l’amélioration de la qualité de l’approvisionnement de la 
restauration collective. Enfin, la préfiguration d’AFAa interpelle les communes directement 
impactées par les enjeux de gestion des risques incendies.  Sur ces questions, elles attendent 
des propositions de la Métropole, ou la possibilité d’échanger autour de nouveaux 
instruments mis en commun, sur le principe de la coopérative de services.  
 
La crise politique de juillet 2017 mène à un changement de VP et à un recentrage de la 
Métropole sur les négociations liées à la révision du SCoT. La Chambre d’Agriculture revient 
au premier plan, forte de l’argument : ‘où allez-vous développer l’agriculture nourricière ?’ 
et pointant les enjeux liés à la  consommation de zones en plaine irrigable (Hasnaoui Amri et 
al., 2018b), sur les communes « ordinaires » du périurbain, moins proactives en termes 
d’action agricole que les communes du périurbain patrimonialisé. L’enjeu aménagiste prend 
un jour nouveau dans le contexte de la métropolisation, qui amène la Métropole à prendre 
le rôle de chef de file dans l’élaboration des plans locaux d’urbanisme, désormais 
intercommunaux (PLUi), avec un travail à l’échelle de la parcelle, grain plus fin que le SCoT, 
qui s’intéresse au territoire métropolitain dans son ensemble.  
 
Au-delà de l’aménagement, la P2A représente une possibilité de coopérations élargies entre 
communes et EPCI. Cette possibilité est stratégique dans le cadre de l’intercommunalisation 
qui se caractérise par une organisation politique collégiale transpartisane et par une 
recherche de consensus communautaire (Desage et Guéranger, 2011). Elle pose en pratique 
la question du rôle d’appui aux communes de l’EPCI, qui se présente comme coopérative de 
services. Cet appui représente une composante cruciale de la gouvernance de la P2A 
(Soulard et al., 2015) et est amené à s’inscrire dans un environnement régional plus large de 
régulation de l’agriculture et de l’alimentation. 
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3.4. La Métropole dans son environnement régional  
 
L’EPCI est une institution jeune dans le panel d’institutions en charge de développement 
territorial en France. Plusieurs politistes évoquent un « ancien système » structuré autour 
des Communes, des Départements et du Sénat et un « nouveau système » d’administration 
territoriale plus centré sur les villes (et leurs intercommunalités) et les régions (Le Galès, 
2006). Ces différentes échelles sont amenées à coopérer sur un champ d’action, avec une 
collectivité désignée par l’État comme « chef de file ». Les échelles émergentes, la Région et 
l’EPCI, sont plus axées sur l’innovation et le développement économique, mais le 
Département a également une mission d’aménagement rural ou de soutien à la création 
d’activités pour des personnes bénéficiant d’aides sociales et de ce fait dispose d’outils 
d’intervention concernant l’agriculture. De même, les Communes gèrent le plan d’urbanisme 
et donc la vocation des sols, ce qui représente un enjeu stratégique pour les agriculteurs.  
 
Selon les régions de France, les capacités politiques de coopération entre échelles d’action 
territoriale sont variables (Pasquier, 2012). Au début de l’intercommunalisation des années 
1990-2000 en France, la coopération entre communes était plus développée dans l’Ouest de 
la France que dans le Midi. La Bretagne se caractérise par une culture de coopération entre 
échelons d’administration territoriale, alors que le Languedoc Roussillon est marqué par une 
culture de conflictualité entre collectivités. La constitution des EPCI en Languedoc (Figure 12) 
donne lieu à de multiples débats et reconfigurations. Les frontières des EPCI ne sont pas 
stabilisées : certaines communes ont été « forcées » de choisir de rejoindre un EPCI, d’autres 
peuvent passer d’un EPCI à l’autre (voir Infra : passage du District à la CAM). L’État, 
représenté par la Préfecture de Région, cherche à inclure chacune des communes du 
territoire national au sein d’un EPCI. L’EPCI de Montpellier s’est construit en opposition au 
Département, du fait d’un conflit important opposant les deux présidents historiques (voir 
Infra). La Région est elle chef de file du développement économique. Elle est en charge pour 
l’agriculture de l’écriture du Programme régional de développement rural (PDR) et gèrent les 
fonds européens de la PAC, plus particulièrement ceux du second pilier.  
 
Or 3M a aujourd’hui la volonté de développer une P2A. Pour cela, elle construit une 
proposition de « coopérative de services » aux communes. Il semble alors incontournable de 
se rapprocher du Département et de la Région pour assurer la cohésion avec d’autres 
actions réalisées à une échelle plus large et pour bénéficier de soutiens allant au-delà des 
temporalités de projets. En termes politiques, la Région Occitanie est aujourd’hui présidée 
par un membre du Parti Socialiste. Le président de 3M cherche à consolider son propre 
réseau politique, étant dissident du PS, en se rapprochant d’autres EPCI auxquels il propose 
la construction d’un « pôle métropolitain » gouverné par un « parlement des territoires ». 
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Dans quelle mesure cette démarche est-elle compatible avec un rapprochement des autres 
échelles territoriales d’action publique ?  

Figure 12. Les EPCI du Languedoc (en 2014). (Source : SIG 3M, 2015) 

 
Ces enjeux concernent les agriculteurs et leurs organisations. En effet, historiquement, la 
profession agricole et les politiques de développement rural se sont structurées à l’échelle 
communale et départementale en France (Houée, 1996). Encore aujourd’hui les arènes 
stratégiques de régulation agricole comme la Commission départementale d’orientation 
agricole (CDOA85) ou la CDPENAF se situent à l’échelle départementale. Le PADH, projet 
stratégique de la Chambre d’Agriculture, est dans l’Hérault activement soutenu par le 
Département. A l’échelle de l’agriculteur et des OPA cette émergence de l’EPCI comme 
nouvel acteur « offrant » une politique agri-alimentaire pose la question de l’articulation 
avec les lieux pré-existants définis aux autres échelles. Les documents stratégiques produits 
par 3M, comme l’étude MT ou la révision du SCoT préfigurent des scénarios de projets agri-
urbains.  

                                                      
85 La CDOA est composée des services déconcentrés de l’État, des OPA du département et d’autres participants (depuis la 
LOA de 1999 : représentants d’associations environnementales, etc.). Elle donne son avis sur les projets d’installation et les 
autres aides publiques liées au développement des entreprises agricoles.  
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Cependant, ces documents n’ont pas vocation de traiter de la mise en œuvre : comment est 
conçu l’intéressement des agriculteurs appelés à incarner les activités envisagées, 
« prescrites », sur les espaces identifiés ? Quels agriculteurs l’EPCI vise, attend, et pourquoi ? 
 

4. Quels agriculteurs sont visés par l’action territoriale ?  
 
En termes d’objets et d’échelles les trois séquences analysées au préalable dévoilent un 
élargissement progressif du champ relationnel EPCI / agriculture locale : 
 

Contexte Objet Echelle 

Montpelier ville viticole  
(avant 1960) 

Ville centre d’approvisionnement 
et de commerce pour les 
viticulteurs 

Ville inclue dans un « système 
viticole » du fait de l’importance 
des domaines viticoles 
appartenant à des propriétaires 
urbains (Dugrand, 1963a ; Auriac, 
1984) 

Montpellier (future) capitale 
régionale (1965-2001) :              
boom urbain 

Aménagement d’infrastructures et 
de zones d’activité 

Opérations ponctuelles, en lien 
avec des zones à risques (berges 
du Lez) ou à potentiel (proximité 
des réseaux) 

Montpellier Agglomération 
« durable » (2002-2014) 

SCoT (PADD) 
Agenda 21 Local 

Paysage (agriculture comme 
support de la ville durable) 

Montpellier Métropole  
« en transition (agroécologique et 
nourricière) »                                
(2015-…) 

Développement  
(intérêt porté aux pratiques 
agricoles et aux filières 
alimentaires) 

Territoire (comme paysage 
aménagé et géré par des acteurs 
intentionnés – cf. agroécologie et 
alimentation) 

Tableau 4. Evolution des champs d’action agricoles de l’EPCI de Montpellier. 
 
La métropole recherche aujourd’hui des « agriculteurs écologiques et nourriciers »… mais 
essaie dans le même temps d’inclure les agriculteurs avec lesquels elle est déjà en relation 
sur d’autres sujets. Ces sujets sont présentés ci-dessous, dans leur ordre historique 
d’apparition à l’agenda de l’EPCI.  
 

4.1. Des agriculteurs propriétaires fonciers 
 

L’agriculture est interpellée d’abord via les opérations d’aménagement. La P2A mobilise 
dans une approche renouvelée du foncier public agricole. Le défi SCoT est celui d’une 
« métropole acclimatée et équilibrée ». Pour cela, un des objectifs fixés est de préserver et 
activer des espaces agricoles. Dans un esprit d’exemplarité de l’action publique, des terrains 
et/ou des bâtis sont proposés à des candidats agriculteurs, déjà en activité ou en installation. 
La modalité de l’appel à projet s’inscrit dans le fil des pratiques actuelles de gestion du bien 
public, inspirées du New public management (NPM). La procédure d’appel à projets est 
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calquée sur le fonctionnement des marchés : les politiques transversales contractualisées se 
généralisent (Gaudin, 1999 ; Desage et Godard, 2005). Elle donne lieu à une sélection sur la 
base d’un scoring qualifié, puis à une contractualisation personnalisée. Les espaces 
concernés sont en propriété 3M. Pour aller plus loin que l’intervention ponctuelle sur des 
sites, la Métropole préfigure depuis 2016 des Associations foncières agricoles 
autorisées (AFAa) sur « l’arc des garrigues ». A terme, les agriculteurs pourront participer en 
tant que propriétaires fonciers (intégration à la gouvernance de l’AFAa) et/ou en tant que 
bénéficiaires de foncier proposé par l’AFAa. Pour la Métropole, ces instruments servent à 
« montrer l’exemple » en matière de gestion du foncier périurbain : l’allocation de foncier 
pour des usages pérennes (baux de neuf ans a minima) permettrait de renforcer les 
délimitations de fronts urbains, en envoyant un message aux propriétaires sur la non-
constructibilité des parcelles concernées. Pour cela, le caractère expérimental de la P2A 
amène à réaliser des arrangements en comparaison aux critères du NPM, de façon à 
permettre la mise en œuvre d’opérations portant le sens d’une « relocalisation » et d’une 
« écologisation ».  
Pour les agriculteurs et porteurs de projets agricoles, c’est l’occasion d’accéder à du foncier 
agricole périurbain dans des conditions respectant les barèmes préfectoraux de tarification 
des baux à ferme86.    
  

4.2. Des agriculteurs protecteurs de l’environnement 
 

L’objectif des actions agri-environnementales initiées dans les années 2000 est 
l’amélioration de la qualité des eaux. Cet objectif est issu d’une retranscription de la 
Directive-cadre européenne sur l’Eau (DCE, adoptée en 2000), pilotée en France par les 
Agences de l’eau. L’instrument privilégié est la contractualisation : des Mesures agro-
environnementales et climatiques (MAEC) sont proposées aux agriculteurs sur des aires 
définies comme stratégiques pour la qualité de l’eau : les Aires d’alimentation des captages 
prioritaires (AAC). En 2018, deux animateurs y sont dédiés au sein de la Direction de l’eau et 
de l’assainissement (DEA), dans l’unité « gestion intégrée de l’eau ». Leurs postes sont 
soutenus par l’Agence de l’eau. Deux AAC sont définies sur 3M : Cadoule Bérange (à l’Est) et 
Mosson (à l’Ouest). Le contrat est un mode de relation personnalisé avec chaque agriculteur 
autour d’un plan d’amélioration des pratiques phytosanitaires. La Chambre d’Agriculture 
anime dans cette optique des groupes de viticulture raisonnée. Chaque AAC est inclue dans 
un périmètre agro-environnemental et climatique (ou PAEC), gouverné par un consortium 
d’acteurs territoriaux (syndicats mixtes) et agricoles (Chambre d’Agriculture). Pour la 
Métropole, cet instrument vise l’atteinte des normes légales de potabilité de l’eau (en 
termes de résidus – la question prioritaire à traiter à l’échelle des bassins viticoles étant celle 

                                                      
86 Conditions rares en périurbain, les propriétaires fonciers ayant la possibilité de diviser leurs parcelles et de les louer à un 
tarif plus élevé que les barèmes préfectoraux, pour des usages de « terrains de loisir » par ex. 
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des herbicides). Pour les agriculteurs, cette mesure constitue une possibilité de soutien 
financier au changement de pratiques87.  
Cependant, cette logique administrative peine à toucher des profils agricoles élargis. Les 
MAEC impliquent un engagement sur cinq années, sur la base de foncier en propriété ou en 
fermage, avec un montant peu attractif pour les cultures annuelles par exemple. Or les 
cultures annuelles tendent à remplacer les vignes (Chapitre 2). 
 

4.3. Des viticulteurs vignerons  
 

La promotion des vins locaux constitue un autre axe de travail développé par l’EPCI. Cet 
enjeu n’est pas considéré central dans la P2A mais la promotion des cultures traditionnelles 
(vin, olivier) fait tout de même l’objet d’un axe spécifique (Axe 5 : promouvoir la diversité 
des produits emblématiques du territoire).  L’objectif est d’augmenter les ventes locales de 
vins (accueil et vente au caveau, évènementiels) et à l’international (œnotourisme, missions 
économiques). Le public agricole concerné est principalement celui des vignerons 
indépendants axés sur la vente de cols. Ce sont également les coopératives développant la 
vente directe et l’export. En 2018, deux agents de la Direction attractivité tourisme et 
relations internationales se consacrent à ces missions au sein de 3M. Les espaces de 
déploiement sont médiatiques (plaquettes multi-lingues, applications pour mobiles, 
journaux institutionnels), symboliques (réalisation de la fête des Vignes sur la place de la 
Comédie88) et disséminés sur le territoire administratif, via le réseau des caveaux de vente, 
accompagnés pour améliorer leur offre et la qualité de leur accueil. Ce développement se 
fait en relation étroite avec les OPA et plus particulièrement les syndicats de promotion des 
vins (Coteaux du Languedoc). Les vignerons et agents commerciaux des caves coopératives 
sont mobilisés pour participer aux missions économiques internationales (salons, foires, 
expositions, etc.).  
 
Pour l’EPCI, l’entrée par le vin permet de réaliser un marketing territorial, pouvant s’orienter 
ensuite sur d’autres partenariats sectoriels (dans le cas du jumelage avec la région de 
Chengdu en Chine, ce sont les secteurs du numérique, de la santé, de l’incubation 
d’entreprise innovante ou de l’organisation des transports publics qui sont également 
concernés aujourd’hui). Pour les viticulteurs, c’est l’occasion de bénéficier d’un appui 
supplémentaire (car déjà réalisé en partie aux échelles supérieures, du Département à 
l’Europe) à la  valorisation, promotion, commercialisation de leurs produits.  
 

                                                      
87 Comme par exemple un soutien à l’acquisition de pièges permettant de pratiquer la confusion sexuelle. L’enjeu est la 
limitation du ver de la grappe (en viticulture) ou le soutien à l’investissement pour s’équiper (en viticulture : pratique du 
désherbage interceps). 
88 « Centre » de la ville centre de Montpellier.  
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4.4. Des agriculteurs nourriciers 
 

En termes de développement économique, la P2A vise le renforcement de filières 
alimentaires territoriales. Elle cherche à mettre plus de « bon et local » dans les assiettes. 
Comme d’autres collectivités territoriales en France, elle privilégie pour cela le levier de la 
restauration collective publique, car c’est une des compétences obligatoires des communes. 
Les instruments privilégiés pour cela sont le MIN, comme espace de logistique et de 
déploiement de nouvelles gammes de produits via l’équipement en froid et transformation 
alimentaire et les services de restauration scolaire de la Ville de Montpellier89. Une 
médiatisation importante y est consacrée, via un site Internet dédié (BoCal), et les relations 
régulières aux parents (lettres d’information autour des menus et des animations liées au 
repas des enfants scolarisés en primaire).  
Les agriculteurs attendus sont de deux types : les agriculteurs en démarche de circuits 
courts, cherchant à mieux valoriser leur production (le MIN développe un pôle 
« transformation agro-alimentaire » depuis 2017) et les agriculteurs et groupements 
économiques agricoles spécialisés intéressés par les marchés de la restauration collective 
publique90. Les modes de relation aux agriculteurs sont individualisés : on retrouve le biais 
des dispositifs délibératifs qui survalorisent l’individu au détriment des organisations (Michel 
et al., 2018). Le référencement des agriculteurs sur le site web (BoCal) est fait sur la base de 
sites réalisés précédemment par des OPA (CIVAM, Chambre d’agriculture) sur d’autres 
entrées et échelles (Bio34, Manger local en région LR, réseau national Bienvenue à la ferme, 
etc.), avec une gestion personnalisée pour chaque producteur de sa page. Concernant la 
restauration collective, elle s’inscrit également dans le NPM. Les marchés publics mènent à 
des contractualisations avec des répondants, qui peuvent être des exploitants agricoles, ou 
des groupements économiques agricoles.  Pour la Métropole, ces actions contribuent à 
construire un « paysage alimentaire » en lien avec les territoires environnants, et 
permettent de diversifier le panier de biens et services du territoire. Pour les agriculteurs, 
elles constituent des supports pour la transformation, la distribution et la promotion de leurs 
produits.  
 
Synthèse: une offre politique nouvelle ?  
 
Les instruments décrits, comme les MAEC ou les marchés publics d’approvisionnement de la 
restauration collective s’inscrivent dans la logique du NPM caractérisée par 
l’individualisation de la relation et la mise en concurrence. Cependant, comme tout 

                                                      
89 Le directeur de la Politique alimentaire à la Ville de Montpellier (au sein du pôle gérant la réussite éducative (les écoles 
primaires)) est issu de la gestion de la cuisine centrale de Montpellier.  
90 Premières expérimentations sur filières locales courant 2016-2018 : riz de Camargue, viande AOP Taureau de Camargue, 
pommes de Mauguio, pain bio.  



 
 

Chapitre 1 

 

99 

instrument d’action publique, ils s’inscrivent aussi dans une logique politique. Les marchés 
publics pour la restauration collective par exemple sont utilisés pour construire des filières 
alimentaires territoriales, donc dans un sens qui s’oppose à celui de « concurrence pure et 
parfaite » promu par les institutions néo-libérales comme l’Union européenne ou l’OCDE.  
 
Ce chapitre permet de tirer de premiers résultats issus du test des hypothèses formulées au 
départ (en italique).  
Le champ des relations ville-agriculture s’est étendu : les espaces agricoles sont vus comme 
des réserves foncières pour l’urbanisation, puis comme potentiel paysager et d’activités. Cela 
apparaît clair en termes cognitifs, via l’analyse des discours et des supports de l’action 
institutionnelle (cartes, promotion du concept d’agroécologie et de manger local). 
Cependant, en termes opérationnels, le SCoT impose sa hiérarchie dans le débat, et en 
pratique la collectivité se doit de proposer des périmètres d’extension urbaine et en 
complément des espaces agricoles à « haute valeur », donc « à préserver en priorité ». Les 
obligations règlementaires amènent à une intégration de plusieurs enjeux (climat, 
biodiversité, agroécologie, habitat, etc.) difficiles à hiérarchiser. La croissance urbaine se 
poursuit, certes à un rythme moins rapide que lors du boom des années 1970-1990, mais se 
poursuit tout de même. Les concepts de développement durable, puis de transition 
écologique, sont suffisamment flous pour permettre à la fois la poursuite de logiques 
urbaines héritées et le bricolage de nouvelles actions en « agroécologie » ne remettant pas 
profondément en question ces logiques.    
La question foncière est sortie du champ strict de l’aménagement par des formes de 
publicisation, concomitante d’une valorisation sociale étendue de l’agriculteur. En effet, de 
nouvelles représentations des agriculteurs et de l’agriculture sont construites, avec une 
image plus liée à l’innovation, la citoyenneté, la réponse aux attentes alimentaires de 
proximité. Ces représentations sont favorisées par de nouvelles figures d’élus issus de la 
participation citoyenne à des projets de défense et  de promotion d’un territoire périurbain 
perçu comme autre qu’un vide utilisable pour les usages non désirés en intra-urbain, comme 
les décharges (cf. ACTOM). Elles sont acceptées par l’institution car elles s’inscrivent dans sa 
génétique fondée sur des valeurs de jeunesse, de modernité ou d’innovation. 
Cependant, les concepts mobilisés sont encore flous. Par exemple, la notion de « ferme 
ressource » semble hésiter entre une vocation pédagogique orientée vers les attentes 
urbaines (sur le modèle de l’Ecolothèque), et un espace d’innovation, d’échanges entre 
agriculteurs pour localiser les pratiques en agroécologie (espace qui reste à inventer). Rien 
n’est précisé sur la mise en œuvre possible du concept avancé, notamment concernant le 
rôle de la collectivité dans ce déploiement.  
 
L’intercommunalité se métropolise, et est amenée ainsi à se situer dans une interface entre 
les réseaux globaux et les communes qui la constituent, passant d’une volonté de construire 
une ville capitale à l’idée de ville durable, puis en transition. Oui, le territoire s’urbanise, en 
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termes de hausse démographique et d’équipement en infrastructures. Il devient 
« métropole » (dans le sens de la loi MAPTAM) : une administration en charge d’assurer 
l’aménagement et le développement d’un territoire assurant des fonctions métropolitaines. 
Cette métropole s’inscrit dans des réseaux élargis - supra (pôle métropolitain ; Terres en 
Villes – RNPAT ; pacte de Milan) - mais de l’autre côté – infra - la « coopérative de services » 
aux communes tarde à émerger, dans un contexte tendu, car dominé par la métropolisation, 
qui signifie concrètement un transfert de pouvoir de la commune à l’EPCI91. Le compromis 
fragile du « pacte de confiance » a été rompu en partie suite à la crise politique de mi-
mandat, en juillet 201792. Cependant, la P2A n’a pas été remise en question : une nouvelle 
VP a été désignée93, avec le même intitulé de Commission, et une nouvelle « unité 
agroécologie et alimentation » est apparue à l’organigramme de l’institution quelques mois 
plus tard (début 2018).  
 
La gouvernance alimentaire urbaine en cours de construction est soumise à des défis 
importants. Elle est confrontée dans ses relations avec le monde agricole aux tensions liées 
au passage du champ agricole au champ alimentaire. Pour la collectivité, ce passage lui 
permet de s’adresser aux urbains, plus nombreux (et importants électoralement) que les 
agriculteurs.  

 
 
Figure 13. Affiche de la              
14ème fête des Vignes.          
(Source : 3M, 2017) 
 
 
 

 
 
 
 
 

Figure 14. Affiche de la première édition  
du Mois de l’Agroécologie. (Source : 3M, 2016) 

 
 

                                                      
91 Autour de domaines stratégiques d’action municipale : aménagement, développement économique, logement. 
92 Voir aussi Encadré 2.  
93 Mylène Fourcade, conseillère municipale à Fabrègues.  
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Alain Faure (1995) discerne trois impératifs qui surdéterminent l’élaboration des normes 
publiques au niveau local : la compétitivité territoriale, les ambitions électorales et la 
stratégie communicationnelle.  
 

 
Figure 15. Le site web BoCal de promotion des produits locaux. (Source : 3M, 2018) 
 
En termes de compétitivité territoriale, la P2A s’inscrit donc dans le référentiel de la ville 
jeune, dynamique, « surdouée ». En termes d’ambitions électorales, le champ alimentaire, 
incluant l’agricole, permet de négocier des accords avec d’autres intercommunalités, dans 
l’esprit du « pôle métropolitain » : la démarche BoCal est menée avec les intercommunalités 
voisines du Pic Saint Loup au Nord et du Pays de l’Or au Sud. La communication de la fête 
des vignes (Fig. 13) ou de Bocal (Fig. 15), comme l’affiche du mois de l’agroécologie (Fig. 14) 
s’adressent en premier chef aux urbains, ceux qui apprécient le vin, pratiquent le jardinage, 
ou se posent des questions sur les possibilités d’amélioration de leurs pratiques 
alimentaires.  
 
Cette gouvernance est également confrontée à l’exercice difficile de conciliation d’objectifs 
variés (cf. complexité de la Fig. 10) : la protection de l’environnement (lutte contre les 
pollutions et le changement climatique, gestion des risques incendies et inondations, 
protection de la biodiversité), l’efficacité économique, et les impératifs politiques 
(participation, transparence, etc.) (Subra, 2016). Mais les zones d’incertitude, l’aspect 
expérimental et innovant permettent en contrepartie de « bricoler » une action politique 
souple, évolutive :  
 « le développement durable, le développement local, la proximité ou la participation 
 invoqués constituent autant de fétiches rassembleurs d’initiatives variées qui 
 préservent par leur ambiguité constitutive une pluralité d’options dans lesquelles les 
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 bricolages, les routines, mais également les confrontations d’intérêts vont pouvoir 
 prendre place » (Desage et Godard, 2005).  
 
La métropole est dans une situation intermédiaire entre l’échelle locale et globale, en 
tension entre un positionnement dans les réseaux de métropoles et l’entretien de la 
confiance auprès des communes membres, dans l’idée de partage des ressources, de 
coopérative de services et de pacte de confiance (selon l’algorithme94 : ‘vous contribuez à 
l’intercommunalité. Cette participation doit vous bénéficier en retour’). Mais cette 
proposition implique de renforcer de nouvelles cultures métiers en interne, plus orientées 
sur le développement, l’animation de réseaux coopératifs territoriaux, en complément des 
cultures déjà existantes en aménagement et procédures règlementaires d’urbanisme.  
 
 « Ce qui m'a vraiment interpellé au niveau de la 3M c'est que les directions sont pas 
 très opérationnelles, elles sont plus dans l'accompagnement, l'écoute des communes 
 plutôt que dans l'action et ça peut poser un problème quand il faut à un moment 
 donné réaliser un travail où on crée et on demande un résultat effectif » (Agent 3M 
 nouvellement affecté, issu du secteur privé). 
 

Conclusion 
 
Ce chapitre a abordé la participation comme « offre », comme construit politique intégré à 
la construction de l’intercommunalité urbaine. La mise à l’agenda de l’agroécologie 
nourricière a profité d’une fenêtre d’opportunité (Michel et Soulard, 2017). 
L’intercommunalité tente d’intégrer (cf. Axes 4 et 6 de la P2A) le monde viticole, dont elle ne 
peut se passer car il a une place centrale dans le système agraire local, tant en termes de (1) 
poids politique - marketing territorial permis par la viticulture; tissage et renforcement de 
relations entre communauté des élus locaux et le monde viticole du fait du poids des 
familles autochtones - que de (2) poids spatial : les viticulteurs sont les principaux 
propriétaires fonciers. Mais l’entrée par l’alimentaire, le nourricier place toutefois l’EPCI 
dans une position délicate vis-à-vis de la viticulture, qui n’est pas centrale dans la P2A.  
 
En effet, la mise en œuvre de cette nouvelle offre politique, la P2A, dessine un « portrait-
robot » des agricultures attendues. Le spectre des agriculteurs visés est large, du 
« jardinier » à « l’agriculteur spécialisé » capable de fournir la restauration scolaire publique. 
Ces agriculteurs ont des capacités variées : des capacités individuelles (à l’échelle des unités 
d’activité agricole) d’innover et de se développer en réponse aux attentes locales, 
citoyennes (accueil, pédagogie) et commerciales (marchés alimentaires de proximité), bref 

                                                      
94 Les algorithmes présentés dans ce travail sont issus de reconstitutions réalisées à partir d’analyses documentaires,  
d’entretiens et d’observations. Ce ne sont donc pas forcément les propos tenus à la lettre par les acteurs évoqués.  
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de développer des liens à la ville dans les activités de production (depuis 
l’approvisionnement en intrants, dont la fertilité), de transformation, commercialisation 
(vente directe, circuits courts) et de diversification (agritourisme, expertise, etc.) ; des 
capacités collectives à l’échelle des organisations professionnelles : structuration de 
nouvelles filières impliquant des capacités de négociation de droits à irriguer, à bâtir, etc. ; 
des capacités relationnelles entre agriculteurs et autres acteurs locaux : cf. agritourisme, 
liens à l’agriculture urbaine non marchande, etc. Ces agriculteurs sont en mesure de 
valoriser les terres agricoles irriguées de plaine, le cœur du système agraire, comme les 
interstices, les marges. Leurs liens à la ville sont ainsi liés à leurs pratiques sociales, spatiales 
et politiques.   
 
Mais dans quelle mesure le projet de territoire est-il compatible avec les territoires de 
projets et les espaces « vécus » des agriculteurs ? Dans quelle mesure la mise à l’agenda de 
la P2A - portée par de nouvelles figures d’élus, et s’appuyant sur une approche plus 
« territoire » que « filière » - entre-t-elle en résonnance avec les dynamiques agricoles 
préexistantes ?  
 
Je fais l’hypothèse d’un écart, d’un décalage entre cette offre, ce projet politique, et les 
réalités de l’agriculture locale.  
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Je m’interroge dans ce chapitre sur la construction de liens à la ville par les agriculteurs 
périurbains : comment développement agricole et urbain sont-ils liés ? Quelles relations sont 
établies entre les agriculteurs et leur région urbaine ? Comment s’organisent-ils pour 
participer aux choix collectifs concernant le renouvellement de l’agriculture (en termes 
d’espaces, de formes sociales et d’organisations) du fait de nouvelles demandes 
(alimentaires) urbaines ?  
 
Pour cela, je commence par définir ce qui est entendu par « ville », « agriculteur » ou 
« territoire nourricier ». Je présente ensuite les choix faits pour aborder la diversité des 
agriculteurs périurbains : choix d’un territoire spécifique de la métropole et d’une démarche 
de recherche permettant de replacer les agriculteurs dans une histoire, des espaces et des 
réseaux de relations socio-politiques. La section suivante traite de l’origine et des 
transformations des relations ville-agriculture. Ces relations sont illustrées à partir du cas 
étudié, le secteur de la « plaine Ouest » de la Métropole. La suite est centrée sur la diversité 
des figures agricoles rencontrées. L’idée suivie est celle d’une participation agricole au 
territoire urbain différenciée selon les trajectoires d’installation, les pratiques spatiales et les 
réseaux socio-politiques construits. 
 

« La ville » est ici conçue à la fois comme espace matériel (infrastructures, habitat, etc.), 

social (habitants) et cognitif (valeurs, culture, images) (Le Caro, 2016).  
 
Figure 16.         
Les rapports   
ville -agriculture 
imbriqués dans trois 
registres d’espaces.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette approche s’inscrit dans l’idée de territorialisation d’une activité (comme l’agriculture) 
via des déterminants de localisation, d’emplacement, qui jouent sur les interactions 
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permises par la proximité spatiale ainsi que sur « l’esprit des lieux » (sense of place), les 
composantes identitaires, symboliques du territoire (Agnew, 1987). Les rapports de 
l’agriculture à la ville évoluent dans l’histoire, passant d’une consommation de foncier par la 
ville à une transaction (Vanier, 2005), une intégration d’agriculture dans la ville. Le passage 
de la « consommation » à la « transaction » s’explique à la fois par des raisons matérielles : 
avec l’expansion rapide des villes et l’extension de l’habitat pavillonaire, les « terres fertiles » 
sont perçues comme un bien non abondant. Des raisons cognitives viennent renforcer cette 
perspective de « préservation des terres fertiles » : la montée des préoccupations 
environnementales et la « nouvelle équation alimentaire » (new food equation).  La ville 
« s’agrarise » (Salomon Cavin, 2012) et les agriculteurs « s’urbanisent ». Ces questions 
semblent particulièrement intéressantes à traiter en zone périurbaine, zone de transition, 
« ni ville ni campagne, mi ville mi campagne », « tiers espace » (Vanier, 2003) à l’avenir 
incertain.  
 

 « La participation agricole »  
Dans l’histoire des idées agronomiques, la « participation des agriculteurs »  a d’abord été 
questionnée dans le champ du développement agricole, avant d’entrer plus récemment 
dans celui du développement territorial, incluant les territoires ruraux95 puis urbains. En 
effet, la Révolution verte de la seconde moitié du XXème siècle s’est appuyée sur 
l’établissement de références agronomiques en stations expérimentales. Ces 
références peuvent être définies comme des « résultats n’ayant de valeur que référencés aux 
conditions de milieu, de techniques et de matériel végétal utilisé » (Jouve, 1997). Elles 
contribuent à une déterritorialisation de l’agriculture, perçue plus comme l’application d’un 
itinéraire technique qu’une adaptation à un milieu spécifique.  
La vision descendante du développement, également dénommée « transfert de 
technologie », est critiquée, du fait : (1) au Sud, des échecs de projets de développement ne 
tenant pas compte des techniques et pratiques réellement mises en œuvre par les 
agriculteurs96 ; (2) au Nord de l’échec de la PAC critiquée dès les années 1970 pour les 
excédents produits, les pollutions et les revenus limités offerts aux agriculteurs, exceptés les 
happy few bénéficiant des appuis de l’Europe du fait de leur dimension : effets structurels 
d’agrandissement liés aux instruments développés (aides au remembrement, subventions 
surfaciques, etc.). Ces effets mettent à jour les apories des approches plaquées sur des 
réalités sociales contrastées et ont ouvert la voie à des travaux appelant à étudier la                       
« participation des agriculteurs ». 
L’idée de « co-construction de solutions entre agents de développement et agriculteurs » 
(Darré, 2006) est défendue par des sociologues en lien avec le développement (Darré, 

                                                      
95 Champ du développement rural : voir par exemple la participation des agriculteurs à la définition des programmes 
européens LEADER (Chevalier et Dedeire, 2014).  
96  Critiques de « l’illusion techniciste » (Milleville, 1987) de l’approche diffusioniste. 



  
 

Chapitre 2 
 

  

108 

Lemery, Le Guen, Ruault)97. Portés par les idées de développement local et d’éducation 
populaire, des agriculteurs s’organisent sous la forme de groupes d’études et de projets pour 
expérimenter ensemble des innovations, sociales et techniques, comme le développement 
de l’agriculture biologique ou la promotion des produits fermiers. L’acteur « agriculteur » est 
intégré dans l’étude des pratiques :  
 « alors que les techniques se définissent comme des ensembles ordonnés d’opérations 
 ayant une finalité de production, les pratiques sont des manières de faire 
 contingentes de l’opérateur […] les pratiques sont des techniques mises en œuvre par 
 des acteurs » (Landais et Deffontaines, 1988).  
La science agronomique sort progressivement du « modèle de laboratoire » pour s’orienter 
vers l’étude des pratiques des agriculteurs, qui permettent d’en déduire des logiques, des 
règles pour l’action, des « modèles d’action » (Sebillotte et Soler, 1988).  
 

 « Concilier production et respect de l’environnement »   
Suite aux constats partagés de péril sur les ressources réalisés au cours des années 1990, 
l’agriculture a pour nouvelle mission sociale de produire sans mettre en péril les capacités 
productives du milieu (ressources du milieu pour l’agriculture : sols, eau, énergie, semences). 
Comme pour la « durabilité », « l’agroécologie » voit deux écoles s’affronter : les tenants de 
la "weak" sustainability, qui partent de l’idée boserupienne (Boserup, 1965) de substitution 
possible entre capital technique et naturel ; ceux de la "deep" ecology, qui s’appuient sur le 
concept malthusien d’épuisement des ressources lorsqu’elles sont confrontées à un usage 
trop intense, ne permettant par leur renouvellement. Pour ces derniers, il est devenu 
indispensable de modifier en profondeur le modèle capitaliste de développement, de façon 
à pouvoir se passer des énergies et ressources non renouvelables.  
 

« Le territoire nourricier »   
L’agriculteur est inséré dans un territoire, via des échelles imbriquées, de la parcelle au 
bassin versant. L’environnement amène à tenir compte des pratiques spatiales des 
agriculteurs et de leurs impacts sur la qualité des ressources (eau en particulier). Les 
demandes de proximité sont axées dans un premier temps sur les aménités offertes par 
l’agriculture. Les années 1990 voient la recherche et l’action publique promouvoir la notion 
de « multifonctionnalité » de l’agriculture.  Ces demandes de proximité, de diversité de 
fonctions, produits et services ne sont pas toujours compatibles avec la vision héritée 
(Révolution verte) de spécialisation, qui contribue à une séparation spatiale entre bassins de 
production et de consommation. Au cours des années 2000, les crises sanitaires liées au 
système agro-alimentaire industriel contribuent à une écologisation de l’agriculture - 
écoconditionnalité des aides, valorisation sociale des agriculteurs écologiques - et à une 
relocalisation de l’alimentation via le développement d’indications géographiques et de 
                                                      
97 Groupe d’expérimentation et de recherche : développement et actions localisées (GERDAL), créé en 1983. 
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circuits courts. Assiste-t-on à un «  retour » au territoire après une parenthèse de gestion 
sectorielle et a-territoriale de l’activité ? Ou s’agit-il d’une « couche de peinture » sur le 
référentiel modernisateur, d’un  "origin" and "green" washing ?  La « participation » des 
agriculteurs resurgit, à la fois dans le dialogue entre les agriculteurs et le système 
d’encadrement, mais aussi dans la définition de nouvelles normes situées. La participation 
apparaît centrale dans le processus de (re)conception de systèmes agroécologiques qui ne 
seront pas identiques en tous lieux mais situés, car liés aux défis spécifiques de chaque 
terroir, bassin versant, petite région agricole (De Schutter, 2011).  
 

1. Démarche d’analyse 
 

1.1. Etude de l’agriculture d’un territoire périurbain 
 

Les relations des agriculteurs à la ville comme entité sociale, spatiale et politique sont 
déterminées par des facteurs variés, liés entre eux. Mes principales hypothèses concernant 
l’évolution de ces relations sont les suivantes :  
 
Agriculteurs entre liens subis et choisis avec la ville - la sociologie agricole évolue du fait de 
l’entrée de nouvelles figures qui construisent leur place en périurbain en combinant des 
pratiques spatiales - de valorisation de marges et d’interstices dans un système agraire 
contraint par l’avancée urbaine - et sociales, de construction et de valorisation de liens 
multiples aux habitants) spécifiques. Les demandes urbaines contribuent à un 
renouvellement, à une renaissance agricole. Alors que « la fin des paysans » était prédite 
(Mendras, 1967), on assiste en fait plutôt à une « repaysannisation » (Van der Ploeg, 2014), à 
un retour de l’installation agricole sur des formes et pratiques liées à la ville.  
 
Espace agricole entre banalisation et qualification - la dynamique des espaces agricoles est 
liée à la fois à la distance à la ville et aux stratégies historiques de partage (structure 
foncière), protection (zonages règlementaires) et valorisation (AOP, IGP, Bio, aires de 
collecte des coopératives et dispositifs de circuits courts, irrigation, etc.) des sols.  
 
Transition en cours vers l’agroécologie (nourricière) - dans ce monde agricole périurbain 
coexistent des logiques de participation différenciées, entre une « trame viticole » instituée 
(autochtone, référencée, reconnue) et de nouvelles agricultures - qui s’immiscent dans les 
« brèches » de cette trame - plus en phase avec les attentes urbaines, en termes de 
multifonctionnalité, écologie ou relocalisation, mais peu organisées (stabilisées, référencées, 
instituées).  
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1.2. Une approche croisant agriculture comparée, géo-agronomie et 
géographie du système agri-urbain 

 
Pour tester ces hypothèses, je m’inscris dans une « géoagronomie », que l’on peut définir 
comme la science s’intéressant à la  
 « façon dont les agriculteurs présents dans un territoire organisent les occupations du 
 sol et les usages en fonction des objectifs propres à chaque exploitation et des 
 interactions avec les autres exploitations et les autres usages du territoire » 
 (Deffontaines, 1996).  
Pour focaliser la méthode sur les relations ville-agriculture, je mobilise le concept de 
« système agri-urbain » (Soulard, 2014), intégrant  
 l’« ensemble des interactions qui s’établissent entre l’agriculture et l’urbain […] 
 historiques, géographiques, économiques, écologiques, sociales ».  
J’adopte une approche multi-scalaire, dans l’espace : de la parcelle à la relation agriculture-
ville dans un espace périurbain ; et dans le temps : du temps long des transitions agraires au 
temps plus court des arrangements quotidiens. Elle est systémique et située : des acteurs 
mettent en œuvre des pratiques à un moment et dans un espace donnés.  
 
La méthode proposée pour l’étude du système agri-urbain local s’inspire pour partie de celle 
de l’agriculture comparée (Cochet et al., 2007), qui combine lecture de paysage, entretiens 
auprès d’agriculteurs âgés et évaluation de résultats et performances économiques des 
exploitations agricoles. L’objet est toutefois différent : je ne cherche pas à comparer des 
productivités et revenus dans une démarche « représentative », mais je m’inscris plutôt dans 
une approche qualitative d’étude des pratiques, de façon à faire émerger ce qui semble 
« significatif » dans l’évolution des rapports entre ville et agriculture.  
 
Pour cela, la méthode se décline en trois modes de collecte de données : (1) l’étude de 
l’histoire agraire de la plaine Ouest, en s’appuyant sur les ressources bibliographiques 
locales et régionales, complétées d’entretiens auprès de personnes ressources (personnes 
âgées : agriculteurs locaux proches de la cessation d’activité ; ancien régisseur de domaine 
viticole ; élu d’une des communes de la zone) ; (2) une lecture du paysage, à partir de 
l’analyse de cartes, de transects, sur la base du secteur étudié, découpé en carrés de 250 ha, 
à partir d’une vue aérienne. Six carrés ont été choisis, selon le type de milieu observable sur 
la vue aérienne. Un tour de terrain a ensuite permis de caractériser précisément ces carrés 
du point de vue du paysage, des activités agricoles (ou autres), et de faire état de la diversité 
des paysages présents au sein de la zone étudiée ; (3) l’étude des pratiques agricoles à 
l’échelle de l’unité d’activité agricole, sur la base d’entretiens compréhensifs en trois temps : 
trajectoire, pratiques spatiales, pratiques socio-politiques (Annexe 4).  
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1.3. Terrain d’étude, échantillon et protocole d’enquête permettant de 
replacer les agriculteurs dans une histoire, des espaces et des réseaux 

 
Au sein de la Métropole de Montpellier, l’étude de la coexistence d’une diversité 
d’agriculteurs en périurbain a été centrée sur une zone qui m’a paru adaptée à la question. 
Cette étude a été réalisée avec l’appui d’une étudiante en agronomie, via la réalisation de 
son stage de Master 2 (Etienne, 2017). La zone choisie, dénommée « plaine Ouest » (en 
référence au secteur SCoT considéré : Chapitre 1), a les caractéristiques suivantes (Figure 
17) :  (1) elle est structurée selon un gradient urbain (proximité de la ville-centre à l’Est) / 
rural (en allant vers l’Ouest, ainsi qu’au Nord et au Sud). La zone est récemment impactée 
par les grandes infrastructures (dédoublement autoroute A9 ; Ligne grande vitesse (LGV) 
Montpellier-Perpignan).  
 
(2) Elle est desservie depuis 2016 par le réseau régional d’eau brute BRL, ce qui représente 
un potentiel d’intensification des usages agricoles par irrigation. D’après la Chambre 
d’Agriculture98, l’arrivée de BRL dans ce secteur pourrait avoir pour effet de multiplier d’une 
part les surfaces occupées par des « agriculteurs nomades », melonniers et céréaliers (en 
rotation, car complémentaires dans leurs besoins nutritifs) et par de « nouveaux agriculteurs 
maraîchers diversifiés développant des productions intensives sur de petites surfaces ». 
Cependant, les discours des promoteurs de l’extension du réseau d’eau brute (Région, 
Chambres d’agricultures) sont plutôt axés sur un « nouveau mythe : l’arrosage du vignoble 
pour gagner des parts sur le marché globalisé du vin de qualité standard. » (Ruf, 2015) 
 
(3) Cette zone est identifiée par les urbanistes, via le projet stratégique Montpellier 
Territoires et la révision en cours (2018) du SCoT, comme « plaine nourricière ».  
L’EPCI « Montpellier Métropole » ayant contribué au financement du réseau régional d’eau 
brute, il aimerait favoriser par l’irrigation le déploiement d’activités agricoles intensives et 
nourricières, complémentaires à la viticulture. Sur ce secteur, au-delà de l’EPCI, d’autres 
acteurs portent des projets de redéploiement agricole : les communes et une association 
environnementale opératrice de compensation.  
 
(4) En comparaison à d’autres secteurs du territoire (comme la vallée du Lez plus au Nord), la 
protection – ou « patrimonialisation » (Serrano et Vianey, 2014) de l’espace ne concerne pas 
toutes les superficies. Ce secteur ne concentre pas les populations aux revenus les plus 
élevés, plutôt résidentes dans les secteurs situés au nord de la ville-centre (vallée du Lez, 
Cadoule et Bérange, Piémonts et garrigues). Il n’accumule pas non plus, comme la ville-
centre, les populations les plus précaires de l’EPCI.   

                                                      
98 Contribution au diagnostic de révision du SCoT, documentation interne, 3M, DFAO (2016). 
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Figure 17. 
Plaine Ouest :           
zone étudiée.              
(Source : GMAP, 
2017. Réal. : 
Etienne, 2017) 
 
 
 
 
 
       
 
 
                                              
 

 Figures 18. Revenus disponibles et taux de chômage par secteur SCoT. (Source : INSEE, 2010) 
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C’est donc un secteur qui nous a paru intéressant car « ordinaire », représentatif du 
périurbain de Montpellier. Après une histoire récente de spécialisation viticole, la zone s’est 
relativement diversifiée, et constitue le second « réservoir » de foncier agricole (env. 3 500 
ha en 2000) de la Métropole, après celui, plus viticole, du secteur « Cadoule et Bérange » (au 
Nord-Est) : Figure 19.  
 
Nous avons réalisé dix-huit entretiens compréhensifs (entre 2015 et 2018), en recherchant la 
diversité de trajectoires d’installation, de pratiques spatiales (système d’activités, pratiques 
de production et commercialisation) et de responsabilités, urbaines (politique locale) ou 
agricoles (organisations professionnelles) : Figure 17, Tableau 5 et Annexe 4.  
 
Au final, la diversité des trajectoires et systèmes est importante, avec des agriculteurs 
installés d’il y a plus de cinquante ans (1967) à aujourd’hui (2017), sur des systèmes allant 
d’arbres fruitiers, vignes aux cultures annuelles, en passant par l’élevage ou le maraîchage. 
L’intensité de mise en valeur peut varier de ce fait au sein de l’échantillon de systèmes très 
extensifs (élevage ovin pastoral : plus de 600 ha pâturés par un seul éleveur-berger) à des 
systèmes très intensifs (maraîchage biologique associé à de l’élevage : 0,8 ha mis en valeur 
par un agriculteur à temps complet, soit une intensité de 1,25 UTH/ha).  
 

 
Figure 19. SAU par secteur SCoT de 3M. (Source : Agreste, RGA 2000 et 2010) 
 
Cinq premiers entretiens compréhensifs ont été réalisés en 2015 (Hasnaoui Amri, 2015) et 
2016 (Guérin, 2016). Ils avaient pour objet de tester une première grille de lecture de façon 
à saisir la participation des agriculteurs aux dynamiques locales à l’œuvre, en initiant un 
point de vue d’« agriculteur conventionnel » sur les demandes relatives à l’agroécologie ou à 
la relocalisation des filières alimentaires.  
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 Localisation 
siège 

Trajectoire Pratiques socio-spatiales Responsabilités  

Age Année 
installation 

Origine socio-
géographique 

Système 
d’activité 

Activité 1 Activité 2 Agricoles Urbaines  

1 Périurbain 72 1967 Héritier viti – 
Local  

ATP – 
Conv. 

Grandes 
cultures 

Oléiculture 
Vigne 

X X 

2 Périurbain 58 1976 Héritier viti – 
Local  

ATP, 
GAEC – 
Conv. 

Semences, 
grandes 
cultures 

Vigne Interpro. 
semences 

X 

3 Périurbain 58 1979 Héritier viti - 
National 

ATP - 
raisonné 

Semences Céréales Chambre 
Agri. /  
Interpro. 
semences 

Région 
(CESE)  

4 Urbain 59 1989 Héritier viti- 
Local 

ATP - 
Raisonné 

Arboriculture Libre 
cueillette 

Interprof. 
pomme 

X 

5 Rural 55 1989 Héritier agri - 
Local 

ATP - 
Raisonné 

Viticulture 
cave coop. 

Vigneron cave 
part. 

Coop. X 

6 Urbain 50 1989 Héritier viti - 
Local 

Viti conv. 
+ services 
(paysage) 

Viticulture 
cave coop. 

Espaces verts 
(services) 

X X 

7 Urbain 63 1990 Héritier viti - 
Local 

ATP –  
Bio 

Viticulture 
cave part. 

(Rente 
foncière 
urbaine) 

Syndicat 
Crû St 
Georges 
Orques 

Famille 
conseils 
municip. 

8 Urbain 53 1998 Néo reconv. - 
Régional 

ATP - 
Raisonné 

Fourrages 
Céréales 

Oléiculture Milieu 
équestre 

X 

9 Périurbain 67 2001 Héritier agri – 
Régional  

ATP, 
GAEC - 
Raisonné 

Vigneron 
cave part.  

Oléiculture Syndicat 
Crû 

Gardiens 
de la 
Gardiole 

10 Périurbain 37 2005 Héritier viti - 
Local 

ATP - Bio Viticulture 
coop. 

Elevage ovin 
viande 

Coop. Conseiller 
municipal 

11 Rural 35 2010 Héritier de 
néo - Local 

ATP – Bio  Vigneron 
cave part. 

 X X 

12 Urbain 52 2011 Néo - 
National 

Cot. Sol. 
– Bio  

Oléiculture 
en garrigue 

Services 
(taille, etc.) 

CIVAM  
Bio 34 

Conseil 
municipal 

13 Périurbain 38 2012 Néo – Local  ATP - 
Raisonné 

Centre 
équestre 

 Milieu 
équestre 

X 

14 Périurbain 37 2013 Néo - 
Régional 

ATP – Bio  Maraîchage 
diversifié 

Petits 
élevages 

X X 

15 Urbain 48 2014 Néo- Régional Cot. Sol. - 
Bio 

Maraîchage 
diversifié 

Elevage 
volaille  

X X 

16 Urbain 32 2014 Héritier viti - 
Local 

ATP – Bio  Maraîchage 
diversifié 

Elevage bovin 
viande 

X X 

17 Périurbain 37 2016 Néo - 
Régional 

ATP - 
Raisonné 

Centre 
équestre  

Services 
(équithérapie) 

Milieu 
équestre 

X 

18 Périurbain 38 2017 Néo – 
National  

Cot.Sol. – 
Bio  

Elevage ovin 
viande  

 X X 

Légende : Urbain : ville-centre de Montpellier et 1ère couronne - Périurbain : 2ème couronne - Rural : 3ème couronne et au-delà. 
Conv. : conventionnel -  Reconv. : reconversion professionnelle  
Héritier : issu d’une famille agricole propriétaire de foncier - Néo : non originaire du monde agricole 
ATP : Agriculteur à titre principal – Cot.Sol. : Cotisant solidaire  

Tableau 5. Agriculteurs rencontrés sur la plaine Ouest.   
(entretiens réalisés entre 2015 et 2018)99 

 

                                                      
99 NB : de façon à renforcer l’anonymat, les numéros indiqués ne correspondent pas aux numéros utilisés pour numéroter 
l’ensemble des entretiens réalisés au cours de la thèse (liste complète fournie en annexe 4).  
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La révision du SCoT de 3M courant 2015/2018 a engendré une commande réalisée auprès de 
l’interprofession régionale de l’agriculture biologique (Sud & Bio, 2016), qui a consisté en la 
réalisation d’un portrait de l’agriculture biologique sur le territoire, complété d’une enquête 
permettant de recenser à la parcelle les surfaces développées en agriculture biologique au 
sein du territoire administratif (Fig. 39). Cette enquête concernait la tenure foncière (Surface 
agricole utile (SAU), mode de faire-valoir, Orientation technico-économique de l’exploitation 
(OTEX), irrigation), le profil parcellaire (regroupé ou éclaté), le statut de l’exploitation, ses 
activités de transformation, commercialisation et diversification, l’organisation spatiale de 
l’activité (entre le lieu de logement et les lieux de travail), les projets individuels et collectifs 
et les relations entretenues avec les interlocuteurs agricoles et territoriaux, dont les 
communes d’implantation de l’activité et la Métropole. Ces connaissances sur la dynamique 
locale de l’agriculture biologique ont été très utiles pour comprendre, à partir de cas réels, 
ce que peut représenter un renouvellement territorial de l’agriculture orienté sur 
l’écologisation des pratiques agronomiques et la relocalisation des marchés.  
 
Des recherches complémentaires sur Internet100 ont permis de compléter le recensement 
des agriculteurs en activité sur la zone étudiée. Le stage réalisé courant 2017 a mené à la 
réalisation de douze entretiens compréhensifs (Etienne, 2017). L’échantillonnage s’est 
appuyé sur la base de données précédemment constituée, complétée au fur et à mesure des 
rencontres de terrain, selon le principe des entretiens en « boule de neige » ou snowball 
sampling (Biernacki et Waldorf, 1981). En effet, la zone étudiée a été carroyée de  façon à 
identifier des secteurs  contrastés pour réaliser des lectures de paysage, tout en favorisant 
des rencontres spontanées, à partir d’une observation de « l’ordinaire ». Ce stage s’est 
clôturé par la présentation de l’étude aux agriculteurs, lors d’une réunion à Fabrègues (le 10 
nov. 2017) qui avait pour objet de restituer et mettre en discussion les principaux résultats 
puis de commenter collectivement des visions de futurs possibles. Suite aux suggestions 
apportées par des agriculteurs locaux à l’occasion de cette réunion, de façon à compléter la 
gamme des profils d’agriculteurs « liés à la ville », deux entretiens complémentaires ont été 
réalisés courant 2018. Ces entretiens ont permis de compléter nos connaissances sur les 
dynamiques de redéploiement d’activités en garrigues et sur le renouvellement de la 
viticulture en plaine et en coteaux.   
 
Au final, sur les dix-huit entretiens réalisés sur ce secteur, quatorze concernent des 
agriculteurs « exploitants », agriculteurs « à titre principal ». Seuls deux cas de « cotisants 
solidaires » en installation progressive, un viticulteur coopérateur pluriactif et un cas 
particulier d’installation liée à la mise en œuvre de mesures compensatoires se distinguent.  

                                                      
100 Guide des vins de 3M, réseau Bienvenue A la Ferme (Chambre d’Agriculture), circuit local De ferme en ferme (CIVAM), 
annuaires de vente directe et circuits courts. 
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Les résultats sont présentés en trois temps : nous revenons tout d’abord sur l’histoire des 
relations entre l’agriculture et la ville, et des figures d’agriculteurs issus de cette histoire. Ces 
liens à la ville sont ensuite interrogés en fonction de leurs logiques spatiales. Enfin, les 
formes de participation des agriculteurs au développement de leur territoire sont analysées. 
 

2. Origine et transformations des agricultures en relation avec la ville 
 

2.1. Liens ville-agriculture en France 
 
A la veille de la deuxième guerre mondiale en France, le modèle de la « petite exploitation 
rurale » prédomine. Près de 40% de la population active est occupée par l’agriculture, avec 
une structure foncière dominée par la petite propriété : 85% des agriculteurs utilisent moins 
de 10 ha, 35% moins d’un ha (Mayaud, 1999). Ces « masses paysannes » sont stratégiques 
pour le régime en place, qui a besoin d’alliés dans un contexte où sont craintes les révoltes 
urbaines suscitées par la classe ouvrière montante. A partir de l’exemple de la paysannerie 
russe, Tchayanov (1990) montre la résistance de l’agriculture paysanne liée à pluriactivité 
(combinaison de travail agricole avec un travail artisanal ou proto-industriel à façon), à une 
main d’œuvre familiale non salariée, à un mélange d’autosubsistance (économie marchande 
et non marchande), bref une résistance liée à la polyvalence. La multitude de micro-
exploitations rurales coexiste toutefois avec de grandes propriétés, mais le développement 
de ces dernières est handicapé par un foncier coûteux, des marchés peu assurés, et des 
salariés attirés par des conditions de rémunération meilleures en ville.  
 
La Révolution verte de la seconde moitié du XXème se construit en France sur la base d’un 
accord de cogestion : l’État et la profession organisée (en particulier les jeunes du CNJA) 
partagent les mêmes objectifs (Muller, 1984). Ils portent un modèle de modernisation 
agricole prônant l’exploitation agricole mono-active et spécialisée à deux travailleurs (ou 
Unités de travail humain, UTH). A l’échelle européenne, le Traité de Rome (1957) inaugure la 
mise en route d’une grande Politique agricole commune, ou PAC (Fouilleux, 2003). Les Lois 
d’orientation agricole (LOA) de 1960-62 en France institutionnalisent le Marché commun et 
proposent un ensemble d’institutions et d’instruments convergents concernant le foncier 
agricole (remembrement, agrandissement du parcellaire), l’installation (Dotation jeune 
agriculteur (DJA) liée à une définition de Surface minimale d’installation puis 
d’assujettissement : SMI, puis SMA), le départ en retraite (Indemnités viagères de départ, ou 
IVD) ou encore les marchés (garantie d’écoulement à des prix rémunérateurs). Cette 
« révolution » est ainsi à la fois technique, sociale et politique. Elle contribue au clivage 
entre une agriculture « moderne, productive, compétitive » et des agricultures dévalorisées, 
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moins reconnues101, car éloignées des normes professionnelles alors instituées. Ce clivage 
est renforcé par la cogestion, qui amène l’État à déléguer des missions de service public à la 
profession instituée102. 
La modernisation agricole transforme les normes agricoles, mais les « pluriactifs » ne 
disparaissent pas pour autant, même si derrière cette appellation se cache une grande 
diversité de situations et de logiques103 (Dedieu et al., 1999). La société française de la fin du 
XXème / début XXIème n’est plus paysanne, mais plutôt urbaine et tertiaire. Elle est touchée 
par les crises sanitaires liées au système agroalimentaire industriel et par l’enjeu de 
préservation des terres fertiles. Dans ce contexte, en France, les formes multifonctionnelles 
d’agricultures sont promues par l’État (Hervieu, 2002) car considérées comme étant plus en 
mesure de développer des fonctions variées répondant aux besoins sociaux, dont les 
fonctions permettant de développer des « liens à la ville ». La « multifonctionnalité  de 
l’agriculture » est reconnue dans la LOA de 1999, et ce thème est particulièrement étudié en 
milieu périurbain (Hervieu (2002), Duvernoy et al. (2005), Bryant (2006), Zasada (2011)).  
 
Les auteurs s’intéressant à la diversité de l’agriculture périurbaine (Vaudois (1994), 
Donadieu (1998), Bernard et al. (2005), Soulard et Thareau (2009), Soulard et Aubry (2011), 
Nahmias et Le Caro (2012), Soulard (2014b)) distinguent des formes « héritées, rattachées 
historiquement à l’urbain », comme par exemple les anciennes ceintures maraîchères, des 
formes héritées rurales mais « rattrapées par la ville », qui sont à l’image des spécialisations 
de l’agriculture régionale (grandes cultures autour de Paris ou Toulouse, viticulture autour 
de Bordeaux ou Montpellier), des agriculteurs « indépendants » (en Groupement agricole 
d’exploitation en commun (GAEC), liés à des coopératives, pratiquant des circuits courts 
« traditionnels » comme le MIN ou les marchés de plein vent) et des agriculteurs 
« innovants pour le territoire ». Ces derniers sont les plus « liés à la ville » car ils développent 
des systèmes d’activités en réponse aux demandes des territoires urbains en services 
marchands et non marchands, correspondant à des fonctions variées.  
 « Dans la langue anglaise, on parle depuis longtemps de ces fonctions en les 
 représentant par les quatre « P » des fonctions des espaces ruraux périurbains : des 
 fonctions impliquant la localisation, la proximité ou l’accessibilité (place functions); 
 des fonctions associées au tourisme et à la récréation (play functions); des fonctions 
 associées à un processus de production (production functions) ; et des fonctions 
 impliquant la protection (protection functions) » (Bryant, 2006).   

                                                      
101 Agriculture pluriactive, agriculture de montagne, élevage pastoral transhumant, etc. 
102 Cas unique en Europe : le suivi de la Dotation jeunes agriculteurs (DJA), cofinancée par la PAC, est intégralement confié 
en France à un syndicat agricole, les JA (ou Jeunes Agriculteurs, issu de l’ancien CNJA : Cercle National des Jeunes 
Agriculteurs, créé en 1957).  
103 Complément financier (revenu insuffisant), position de principe de l’un des conjoints pour assurer l’indépendance 
financière, poursuite de l’activité en période de retraite, etc. 
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Soulard et Thareau (2009) caractérise les exploitations périurbaines comme étant plus 
petites et plus intensives, et proposent de distinguer trois logiques de développement :  
 « faire de l’abondance d’espaces agricoles une ressource pour composer avec la ville ; 
 valoriser l’implantation périurbaine pour assurer un positionnement commercial et 
 capter des opportunités locales ; développer des stratégies résidentielles incluant 
 l’agriculture ».  
Les agricultures périurbaines, « capables d’allier des contraires » (spécifiques - banales, 
déclinantes - dynamiques, ancrées -mobiles), sont plurielles. Elles peuvent innover par leur 
« nomadisme », leur capacité à valoriser des espaces temporairement disponibles (Soulard, 
2015), comme par leur capacité à répondre aux demandes des urbains en produits et 
services de proximité. Nahmias et le Caro (2012) montrent la difficulté d’une définition de 
« l’agriculture urbaine », du fait d’une grande diversité de formes, de statuts et d’objets 
entre agriculture professionnelle et de loisir, en circuits longs et courts, pratiqués par des 
agriculteurs de plus en plus multi-localisés, entre espaces intra-urbain, périurbain et rural. 
Poulot (2014) interroge la pratique du métier d’agriculteur en interface avec la ville. 
L’agriculteur peut combiner plusieurs logiques, entre usages réguliers, intensifs, et plus 
temporaires, sur un parcellaire dispersé, entre rural et urbain. La sortie de l’ère productiviste 
produit de nouvelles injonctions sociales à l’agriculture, parfois paradoxales, mais qui 
contribuent à transformer les métiers de l’agriculture.  
 
Nous retenons avec Soulard et Aubry (2011) une définition relationnelle des agricultures 
urbaines, vues comme des « formes d'agricultures coproduites par les villes, que celles-ci se 
situent à l'intérieur de la cité ou en périphérie urbaine ». Au sein du groupe social des 
« agriculteurs urbains » coexistent des formes agricoles héritées (ayant « subi » les avancées 
de la ville) et des formes renouvelées, concevant leur système en relation avec la ville (des 
agriculteurs ayant « choisi » de s’installer à proximité de la ville). Pour illustrer cette 
coexistence, nous allons à présent porter un regard plus centré sur les « agricultures 
urbaines » développées historiquement autour de Montpellier, le cas étudié ici. 
 

2.2. Liens vigne-ville en Languedoc  
 
Des liens puissants relient vigne et cité :   
 «  Seule une liaison organique profonde peut rendre compte de la solidarité qui unit 
 l’ensemble des catégories sociales urbaines aux intérêts paysans. Ce lien est la rente 
 foncière. Presque tous les mas de la plaine sont la propriété de bourgeois citadins 
 […] le cinquième du Bas-Languedoc et le cinquième du plus grand vignoble du monde 
 sont possédés par un groupe d’environ 1400 citadins, [preuve que le] capitalisme 
 agraire bas-languedocien est dans sa grande majorité d’origine urbaine » (Dugrand, 
 1963a).  
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Le monde viticole est support et facteur de dialogue entre le rural et l’urbain, via le négoce 
du vin puis/et la rente foncière, particulièrement active dans l’Hérault, en « Bas-
Languedoc », avant la diversification de l’économie locale après les années 1960-1970. A la 
suite de Dugrand, Auriac (1984) adopte une approche systémique pour décrire le « système 
viticole » languedocien. Il décrit les structures agraires, réparties entre micro-exploitations à 
temps partiel, exploitations moyennes, grandes exploitations capitalistes et coopératives. 
Ces différentes formes sont liées entre elles et à la ville par des flux de main d’œuvre, 
salaires, investissements et appuis politiques. L’histoire régionale est marquée par ce 
dialogue ville-campagne autour du vin, du fait des enjeux de régulation des marchés face aux 
concurrences extérieures, de revendications de soutien au changement de structures, ou de 
protection phytosanitaire des vignobles. Deux figures contribuent aux liens ville-campagne : 
celle du négociant en vin et celle de l’ingénieur agronome-œnologue, conseiller technique 
et/ou régisseur de domaines.  
 
Mais les filières viticoles se sont autonomisées, et la ville est devenue plus tertiaire, avec 
des services moins liés à la production de l’hinterland viticole. Cette séparation aboutit à un 
clivage, un décalage, entre une viticulture qui subit des crises importantes au cours du XXe 
et des demandes urbaines qui se distinguent de ce que propose le modèle viticole dominant. 
La relation entre la ville et la viticulture oscille alors entre une approche productive 
(poursuivre la production en empruntant un tournant qualitatif initié dans les années 1990-
2000) et patrimoniale (rente foncière d’urbanisation : Jarrige et al, 2003). Cheylan (2001) 
montre l’importance des néo-vignerons dans la construction de l’appellation locale « Pic 
Saint Loup » (Nord de Montpellier). Ils ont contribué à valoriser des terres marginales,  
souvent situées dans les garrigues, après la première couronne villageoise cultivée par les 
familles de viticulteurs déjà en place. Ils ont participé à la création de l’indication 
géographique en lien avec le développement de marchés de vente directe et d’export sur un 
positionnement « haut de gamme ».  Jarrige et al. (2009a) illustrent les effets de détricotage 
des micros et petites parcelles de vigne situées en frange urbaine : elles  peuvent servir de 
support à des stratégies patrimoniales, pour recapitaliser en cours de cycle, ou de façon à 
dégager un revenu complémentaire pour la retraite. La vigne est alors remplacée par des 
friches ou des « cultures d’attente », comme les surfaces en herbe, les fourrages ou les 
cultures annuelles (dont principalement le blé dur, qui est subventionné par la PAC). 
L’agriculture opportuniste, « nomade », est aidée par des coûts faibles de production, des 
itinéraires techniques simplifiés et un environnement économique favorable : les aides de la 
PAC et la présence de filières organisées104 à différentes échelles. Soulard et Thareau (2009) 
observent ce double mouvement de la viticulture, qui régresse à proximité des secteurs 
constructibles et progresse en zones AOC.  Ils posent la question de l’émergence de 

                                                      
104 Blé dur (filière pastière), semences (filières internationales) ou encore fourrages (filières locales, en lien avec les centres 
équestres et propriétaires de chevaux « de loisir »).  
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nouvelles formes agricoles dans le contexte de l’héritage d’un système viticole, complété par 
une alliance invisible, sous-terraine, entre propriétaires et producteurs professionnels d’une 
part et entre propriétaires et nouveaux usagers « de loisirs » de l’autre.  
 
L’Hérault se caractérise par une culture viticole héritée « non professionnelle » pluriactive : 
les coopératives comptent encore de nombreux viticulteurs exploitant de petites surfaces à 
temps partiel. Au-delà de la viticulture, les installations se réalisent majoritairement Hors 
cadre familial (HCF), souvent par des personnes « Non issues du milieu agricole » (NIMA), 
dans une proportion supérieure à ce qui est observé à l’échelle nationale : sur 16 268 
installations à l’échelle nationale, 65,7% (soit 10 681) ne sont pas aidées (CNASEA-MSA, 
2006) ; à l’échelle de l’Hérault, en 2006 : sur 256 installations, 232 sont non aidées, soit env. 
90% (ADASEA LR, 2008).  Ces installations se différencient des normes défendues par la 
cogestion État-profession agricole majoritaire. Elles combinent du « hors cadre 
technique »105 et du « hors cadre règlementaire »106. Les statistiques agricoles (Agreste, 
séries 2000 et 2010) dévoilent une montée de la sous-traitance - travail à façon réalisé par 
des Entrepreneurs de travaux agricoles (ETA) - qui serait plus significative si elle intégrait le 
« sous-terrain », les différentes formes d’arrangements entre propriétaires et agriculteurs 
« nomades ».  
 
Le périurbain de l’Hérault se caractérise également par une part plus importante de main 
d’œuvre salariée. De nouvelles formes sociales de production, comme l’agriculture 
« intégrée à des groupes d’investissements », l’agriculture « sociale » ou les « domaines 
d’expérimentation » se basent sur une main d’œuvre salariée, se démarquant ainsi du 
modèle de « l’exploitation agricole familiale à deux UTH ». Le tissu professionnel local est 
donc diversifié en termes de formes sociales. Il l’est aussi en termes de rapports à la                 
« nature » et à la « ville ».  
 

2.3. L’agriculture de la Métropole, entre ville et nature  
 
Les espaces agricoles périurbains évoluent entre deux « frontières » : le front urbain 
(artificialisation de l’espace) et le front naturel (retour à l’état de friches, forêts). La catégorie 
la plus difficile à cerner est celle des espaces en mutation, les « espaces ouverts » que Poulot 
(2014) définit comme une  

                                                      
105  Promotion de modèles agroécologiques variés, tranchant avec les références de l’agriculture conventionnelle. 
106 Porteur de projet en deuxième ou troisième phase de vie, ayant plus de quarante ans (donc non éligible à la DJA), 
s’installant « progressivement » en limitant l’endettement - donc ne correspondant aux critères DJA de dégager un SMIC au 
bout de cinq ans d’activité ou d’investir dans un outil de production moderne et neuf. 
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 « zone à l’intérieur ou à la périphérie d’une région urbaine où la nature prédomine 
 soit en raison de l’état initial (agriculture, forêt), soit par une action d’aménagement 
 (parcs), de protection (sites classés) ou d’abandon (délaissés). ».  
A l’échelle de la Métropole de Montpellier (Figures 10, 19 et 20), les secteurs les plus 
agricoles en termes de surfaces sont situés au Nord-Est (« Cadoule et Bérange ») et au Sud-
Ouest de la plaine Ouest. Le territoire accueillait 640 exploitations agricoles en 2010, avec 
une diminution de 35% entre 2000 et 2010 (source : Agreste). La population agricole est 
vieillissante, et son renouvellement pose problème, « selon le fichier élection de la CA 34, 
près de 43% des exploitants professionnels avaient plus de 55 ans en 2013 » (Montpellier 
Méditerranée Métropole, 2016a) : parmi les exploitants, seuls 16% déclaraient avoir un 
successeur en 2010 (source : Agreste). 

 
Figure 20. Occupation 
des sols agricoles de la 
Métropole (en 2015).                       
(Source : 3M, DUH, 2017) 
 
 
La culture majoritaire 
sur le territoire est la 
vigne, bien que le 
nombre d’exploitations 
ait diminué de 57% 
entre 2000 et 2010. Au 
total, six caves 
coopératives ont leur 
siège dans la Métropole, 
ainsi que cinquante-trois 
caves particulières (3M, 
2016a). L’arboriculture 
fruitière est bien 
représentée, avec des 
productions spécialisées 
en pommes sur les 
communes du littoral 
essentiellement sur les 
communes du Pays de 
l’Or et du Pays de Lunel 

au Sud-Est de Montpellier, et un renouveau récent de l’oléiculture, entre autres sous 
l’impulsion de la coopérative oléicole de Pignan (secteur plaine Ouest). L’élevage est en 
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recul, à l’exception de la zone littorale (maintien de manades, pratiquant l’élevage bovin et 
équin, en lien avec les fêtes traditionnelles de « bouvine ») et des garrigues, du fait de 
l’implication de collectivités territoriales (Département, Communes) et plus récemment, on 
constate le développement d’élevages bovins et d’élevages ovins (orientés viande) du fait de 
la hausse de la demande (viande distribuée en direct) et de la contractualisation pour la 
gestion environnementale (liée à la mise en œuvre de la compensation).  
A l’instar du reste de la région (Occitanie), à l’échelle de la Métropole, l’agriculture 
biologique est en hausse, tant en termes de surfaces que de nombre d’agriculteurs. D’après 
l’interprofession régionale (Sud & Bio, 2015), cinquante-deux exploitations pratiquent 
l’agriculture biologique certifiée, dont trente-deux en viticulture, sur une superficie 
d’environ 680 ha. Comme ailleurs en région Occitanie, la dynamique de conversion à 
l’agriculture biologique est forte et tirée par le développement rapide d’opérateurs aval au 
sein de la filière107.  
A côté de cette dynamique agricole privée, due à une gamme composée d’exploitants 
agricoles professionnels, de pluriactifs, encore représentatifs en viticulture (orientée caves 
coopératives) et oléiculture (en lien avec les coopératives oléicoles) et d’amateurs, l’aire de 
Montpellier se caractérise par d’autres formes sociales agricoles, publiques et orientées sur 
des fonctions de recherche-formation ou ludo-recréatives. La ville de Montpellier compte un 
tissu d’agriculture intra-urbaine composé de jardins d’entreprises, jardins familiaux et de 
stations expérimentales liées aux centres de recherche et de formation (Scheromm et al., 
2014). En contexte urbain, on qualifiera avec Soulard (2014a) la diversité de formes sociales 
de production de « pratiquants agricoles » en charge « d’Unités d’activité agricole » (UAA). A 
l’échelle de ce tissu professionnel agricole élargi, une forme d’écologisation est en cours : les 
productions en agriculture biologique sont en croissance (toutes filières confondues). Peut-
on parler de «  relocalisation » alimentaire dans le contexte d’un bassin viticole spécialisé en 
cours de mutation ? Des décalages importants sont en effet observés entre surfaces 
cultivées dans l’Hérault et besoins alimentaires (des habitants de Montpellier) : d’après 
Bollon et Bricas (2013), la surface cultivée en Hérault, 180 000 ha, ne peut permettre de 
couvrir que 39% des besoins. La relocalisation peut également se lire dans le sens du 
développement d’une économie circulaire. Le chaînon manquant, à développer, serait le 
« bouclage » des cycles par la valorisation des déchets alimentaires en compost : 11 000 
repas seraient jetés chaque jour par la restauration collective et 30% des déchets collectés 
dans la ville seraient d’origine alimentaire (Soulard et al., 2015).  
A l’échelle de la plaine Ouest (Figures 21 à 23), la viticulture a connu une importante 
régression au cours des dernières années. Entre les deux derniers recensements agricoles 
(2000 et 2010), le nombre d’exploitants a été réduit de moitié (passant de 259 en 2000 à 127 
en 2010) et les superficies en vigne se sont réduites de 584 ha.   

                                                      
107 À l’échelle de 3M en 2015 : 29  acteurs de l’industrie agro-alimentaire (dont 4 caves coopératives, 12 grossistes), 10 
artisans métiers de bouche, 45 commerces de détail, 18 restaurants (Source : Sud & Bio, 2016). 
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Figures 21. Plaine Ouest : évolution de l’occupation du sol entre 2006 (à gauche) et 2012. 
(Source : SIG 3M, 2014. Réal. : Queinnec, 2014) 
 

Figure 22. Evolution du nombre d’exploitants par OTEX sur la plaine Ouest (de 2000 à 
2010). (Source : Agreste, RGA séries 2000 et 2010) 

 

Figure 23. Evolution de la SAU par OTEX (plaine Ouest). (Source : Agreste, RGA 2000 et 2010) 
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Figure 24. Transect type du Nord-Ouest au Sud-Est de la zone étudiée.  
(Source : Etienne, 2017). 

 
Les cartes issues du croisement du RPG et de  la photo-interprétation comparant les années 
2006 et 2012 (Queinnec, 2014) montrent un détricotage progressif du tissu viticole, 
particulièrement dynamique en bordure urbaine et le long des grands axes routiers, 
confirmant la tendance observée au début des années 2000 :  
 « Les paysages ouverts de la plaine agricole sont ponctués de villages en croissance. A 
 l’est le mitage est important. La pression foncière est importante le long des axes de 
 la N113 […] Le vignoble est d’autant plus fragilisé que l’on est proche de Montpellier » 
 (Thinon et al., 2003). 
Les vignes « qualitatives » résistent mieux : ce sont celles qui sont en zone AOP en garrigues 
et celles qui ont été rénovées récemment. Les terres libérées récemment par l’arrachage 
viticole définitif laissent place à des friches et/ou à des cultures « d’attente » (de 
l’urbanisation) : blé dur, semences, fourrages et melons. 
 
Au sein de ce secteur, trois grands types de milieux se distinguent : (1) des garrigues en 
coteaux ou collines (dont la « montagne » de la Gardiole (alt. : 236 m) et les collines de la 
Moure (196 m)), (2) une zone légèrement vallonnée, de coteaux et plaines (quelques reliefs 
ponctuels, au Nord, sur les communes de Cournonsec, Cournonterral, Pignan, Saussan) au 
foncier morcelé et (3) une plaine agricole (plutôt au Sud de la commune de Fabrègues, au 
pied de la Gardiole) structurée autour de grandes parcelles (Figure 24). Les communes au 
Nord de la zone, comme Cournonsec, Cournonterral, Pignan, Saussan, sont celles qui 
présentent un habitat groupé, autour des châteaux historiques, avec plus de coteaux et de 
garrigues. Au contraire les communes de la plaine comme Fabrègues, St Jean de Védas, 
Lavérune, possèdent de grands domaines dispersés108 avec des vignobles presque 
exclusivement en plaine, et une proximité des axes de circulation.  
 

                                                      
108 Launac, Mujolan, Le Claud, L’Engarran, Le Terral. 
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Le secteur présente une « mosaïque agri-urbaine » (Thinon et al., 2003) mixant espaces 
urbanisés, agricoles (vignes, oliveraies, céréales et fourrages) et « naturels », qui sont eux-
mêmes hétérogènes, caractérisés par une végétation plus ou moins dense selon le niveau de 
fermeture qui diffère selon la nature du milieu : sec (garrigues) ou humide (ripisylves et 
prairies inondables).  
 

2.4. Une histoire agri-urbaine en Languedoc : zoom sur la plaine Ouest 
  
Ce focus sur un secteur particulier de la Métropole permet de dresser une généalogie des 
figures agricoles présentes aujourd’hui, qui se sont déployées sur la base d’une trame 
viticole.  
 

   Du Moyen Age à la Révolution : un système agraire féodal 
 
Le foncier était majoritairement entre les mains de la noblesse (seigneurs locaux) et du 
clergé109. Les paysans étaient métayers, fermiers, plus rarement petits propriétaires. Les 
garrigues étaient utilisées intensivement : pâture des brebis, glanage de plantes médicinales, 
ramassage de bois et fabrication de charbon.  
 « A quelque époque que ce soit, les ressources agricoles fondamentales ont toujours 
 été, depuis l’époque romaine, la culture des céréales ou de l’olivier dans l’ager, 
 l’élevage du mouton grâce aux parcours dans le saltus et à la transhumance estivale 
 et l’exploitation de la forêt » (Dugrand, 1963b).  
 
Des règles locales avaient pour but de mettre en adéquation pression pastorale, ressources 
fourragères et surfaces à fertiliser : à Lavérune (localité qui possède le plus de prairies, mais 
pas de garrigue) en 1400, aucun habitant ne pouvait posséder plus de deux cents brebis, et 
les zones de pâtures étaient bien délimitées (Collectif histoire de Lavérune, 2000). Sous 
l’ancien régime, les paroisses de Pignan et de St Georges d’Orques se démarquaient, Pignan 
produisant du raisin de quantité pour la distillation, St Georges exportant jusqu’en 
Angleterre un vin d’une qualité déjà reconnue. Les villages se distinguaient par leur accès 
plus ou moins important à la garrigue, aux abords de cours d’eau, aux coteaux et aux plaines, 
qui déterminait les choix de cultures (Secondy et al., 1985). 
A la Révolution, les grands domaines ont été qualifiés de « biens nationaux » et vendus. Les 
domaines n’étant pas morcelés lors de la vente, seuls les plus aisés pouvaient acheter : des 
familles fortunées de Montpellier. Elles ont acheté mais n’ont pas vécu sur place : elles ont 
représenté la figure centrale du propriétaire bourgeois urbain absentéiste. La famille 
Cambon par exemple, a acquis le domaine de Launac à Fabrègues, possédant ainsi un tiers 

                                                      
109 A l’instar des terres du Château des Évêques à Lavérune, repérées aujourd’hui pour la mise en œuvre d’un « agriparc ». 



  
 

Chapitre 2 
 

  

126 

du territoire de la commune. Le domaine du Terral (à Saint Jean de Vedas) a également été 
acheté par cette même famille.  
Certains biens plus petits ont pu être achetés par des notables moins aisés. La tenure des 
terres a changé, mais les cultures et la vie quotidienne sont restées globalement inchangées 
pour ces villages, les paysans travaillant comme journaliers aux différentes tâches des 
domaines, complétant selon leurs moyens cette activité par des productions 
d’autosubsistance et/ou destinées au marché cultivées sur de micro-parcelles. 
 

1800-1872 : Age d’or de la viticulture 
 
La vigne a occupé dès 1820 une proportion importante de la surface agricole, mais variable 
selon la morphologie des communes (Tableau 6). Elle était plus présente sur les zones à 
relief collinaire, comme Pignan ou Cournonsec que dans la plaine (communes de St Jean de 
Védas ou de Fabrègues). La vigne partageait le terroir cultivé avec d’autres cultures. Sur la 
commune de Lavérune, les ripisylves de la Mosson étaient des prés cultivés et les terres 
labourées représentaient plus de 40% de l’ensemble des superficies agricoles.Entre 1800 et 
1820, 60% du vin produit dans la zone était distillé en eau de vie, 20% du vin était consommé 
localement et 20 % exporté. A partir de 1820, les surfaces en vignes ont crû. Les domaines 
ont parfois été morcelés, certaines familles vendant une partie des terres acquises lors de la 
Révolution. Des ouvriers ou artisans pouvaient alors avoir accès à quelques ares, et ainsi 
travailler leurs terres en plus de celles des propriétaires plus importants. Le cours du blé et 
des céréales ont subi des baisses (Collectif Histoire de Lavérune, 2000) du fait de la 
concurrence d’autres zones de production (Ukraine et Maghreb notamment). Le marché 
viticole s’est lui orienté vers une production de quantité suite à la suppression d’une 
réglementation relative aux cépages, qui imposait une proportion de cépage de qualité dans 
les vignobles, afin de pouvoir exporter un vin de qualité. 
Les nouvelles plantations se sont donc effectuées avec des cépages productifs, sur des 
surfaces en plaine, auparavant en céréales. Sur les toutes petites surfaces, la vigne était 
travaillée à la main par les journaliers, sans besoin d’emprunt pour du matériel ou d’ânes 
pour la traction. Peu à peu, les ouvriers sont parvenus à économiser grâce à la vente du vin 
plus que ce qu’ils ne pouvaient faire avec leur salaire de journalier ou avec la culture de 
céréales : ils ont pu acheter de nouvelles terres et les planter en vigne. La vigne était 
relativement homogène à l’échelle du territoire : une production moyenne de 38 hl/ ha, 
issue d’une plantation d’une densité moyenne de 4 200 pieds/ha destinée essentiellement à 
la consommation courante (le vin de table) ainsi qu’à la distillation (le « vin à brûler »). Pour 
100 ha dans la zone, en 1820, on trouvait 56 ha de vignes et 44 ha de terres labourables, 
tandis qu’en 1850, la vigne occupait 84 ha, du fait de la plantation de 1279 ha de vigne en 
trente ans, au détriment des céréales. La vigne est descendue dans la plaine. L’arrivée du 
chemin de fer en 1850 a contribué à la croissance des surfaces, du fait de possibilités accrues 
de distribution sur des marchés plus éloignés (Secondy et al., 1985).  
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Superficie de 
la commune

Cultivé en 
1820

Cultivé / 
Commune SAU en 2000

SAU / 
Commune

Unité ha ha ha % du cultivé ha SAU (en ha) % de la SAU
Cournonsec 1206 726 60,2% 419 57,7 497 41,2% ������ 76,3%
Cournonterral 2862 1925 67,3% 1099 57,1 802 28,0% �� �� �� 71,6%
Fabrègues 3146 1545 49,1% 700 45,3 816 25,9% ������ 33,6%
Lavérune 718 666 92,8% 259 38,9 240 33,4% ������ 63,8%

Pignan 2032 1368 67,3% 1031 75,4 709 34,9% ������ 50,5%

St Jean de Vedas 1289 932 72,3% 378 40,6 187 14,5% �� �� 49,2%
Saussan 360 332 92,2% 132 39,7 214 59,4% ������ 93,5%
TOTAL 11613 7494 64,5% 4019 53,6% 3465 29,8% 2 030 58,6%

Vignes Vignes

En 1860, à Lavérune, 90% de la population vivait indirectement ou directement de la vigne. 
Tous les chefs de famille étaient propriétaires et le meunier a arrêté son activité, signe d’une 
spécialisation très poussée (Collectif Histoire de Lavérune, 2000). 
 

Tableau 6. Comparaison des surfaces cultivées et de la part du vignoble par commune de la 
plaine Ouest entre 1820 et 2000. 
(Source : Secondy et al. (1985) et Agreste (2000). Réal. : Auteur) 

 
1870-1950 : renouveau de la vigne suite à la crise du Phylloxera 

 
Tous les vignobles ont été touchés, et les vignes arrachées, dans une vague de diffusion du 
Phylloxera, porteur d’une « nouvelle maladie de la vigne ». Les paysans sont revenus à de la 
polyculture (blé, orge, légumineuses, pommes de terre), du polyélevage et de la vente de 
bois. Pendant quelques années, le paysage retrouve une diversité perdue dans la période 
précédente. Le renouveau de la vigne par greffe sur des plants américains110 comportait des 
aléas : les paysans devaient s’endetter pour acheter de nouveaux pieds, plus exigeants en 
engrais et traitements (contre le mildiou notamment) que les pieds antérieurs. Le 
renouvellement du vignoble a eu un coût mais a permis une nouvelle vague d’extension de 
la vigne. L’afflux de vin sur le marché a rapidement créé des crises de surproduction 
successives. L’élevage ovin a décliné peu à peu, relégué aux garrigues, face à la demande 
croissante de main d’œuvre dans les vignes. En 1907, les vignerons ont manifesté à 
Montpellier contre l’apparition de « vins industriels » et l’import de vins espagnols qui font 
chuter les prix. Cet épisode représente pour le « Midi Rouge » une véritable révolte, avec 
beaucoup de violence et de répressions, qui ont marqué la conscience collective.  
 
Entre les deux guerres, des changements importants se sont produits : les grands domaines 
ont été morcelés. Les grandes propriétés ont été affaiblies par les crises successives ou 

                                                      
110 Après plusieurs moyens de lutte testés, l’adoption de vignes américaines comme porte-greffes s’est révélée être la 
solution la plus efficace et économique. Les viticulteurs-chercheurs, basés à l’école nationale supérieure d’agronomie de 
Montpellier ont repéré l’intérêt d’utiliser des vignes de la côte Est des États-Unis, avérées comme résistantes, immunisées 
contre le phylloxéra (Lacave et al., 2015).  
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divisées par les héritages et le personnel a été décimé par la guerre. Les petits et moyens 
propriétaires (dont les immigrés espagnols) ont alors pu acheter des terres. Si en 1913, on 
comptait 106 producteurs à plus de 1000 hl, ils n’étaient plus que 31 en 1938 (Secondy et al., 
1985). Les terres que pouvaient acheter les ouvriers les plus modestes étaient des terres de 
coteaux, peu productives, caillouteuses. Les producteurs étaient pour une majorité 
modestes, produisant de 100 à 300 hl de vin sur la base de cépages productifs (mélange 
Aramon, Carignan, Alicante-Bouchet), titrant de huit à dix degrés. Il était nécessaire pour eux 
de sécuriser leurs revenus par un travail complémentaire comme ouvrier chez les plus gros 
propriétaires. 
 
La fin des années 1930 a vu émerger la coopération dans la plaine Ouest de Montpellier : la 
cave coopérative de Pignan a été créée en 1938. Cela a correspondu dans tout le Midi à une 
phase d’expansion des caves coopératives jusqu’en 1955. Rapidement, chaque village a pu 
disposer de sa cave : Cournonsec, Cournonterral et St Jean de Védas. Les motivations à la 
coopération étaient multiples : une vision unitaire, corporatiste, favorisée par la 
construction du droit coopératif (lois de 1935 et 1947). C’était un moyen d’affirmation 
sociale, qui a joué un rôle très important dans le développement des caves, car la 
coopération a pu représenter un moyen pour les petits producteurs de s’affranchir des 
grands propriétaires. Tous n’étaient pas viticulteurs à temps plein. Beaucoup étaient 
artisans, commerçants, fonctionnaires, et avaient hérité de vignes, qui venaient compléter 
les revenus familiaux (Gavignaud-Fontaine, 1998). L’État a favorisé la coopération par des 
subventions et incitations fiscales de façon à favoriser l’export de vin et à approvisionner les 
villes en croissance du fait de l’industrialisation en cours, en quantité et avec une qualité de 
vin mieux maitrisée. L’organisation au sein des coopératives, avec des activités bien 
encadrées, depuis la collecte du raisin jusqu’à la vinification, le stockage et la vente, avec 
une embauche croissante au cours du temps de personnel spécialisé a permis une 
production de grands volumes de vins de qualité stable. La cave coopérative est devenue 
une institution économique et politique locale qui rassemble les petits producteurs                   
« contre » les grands propriétaires. La croissance du nombre de coopératives (Touzard, 
2011) s’accompagne d’une première modernisation du vignoble : en 1939, on trouve trois 
tracteurs sur la zone. 
La seconde guerre mondiale a provoqué une baisse démographique qui a engendré un appel 
de main d’œuvre agricole, notamment espagnole.  
 

1950-2010 : une viticulture moderne en rupture avec Montpellier 
 
A partir des années 1955, le nombre de caves s’est stabilisé, mais le nombre d’adhérents et 
les volumes produits ont continué d’augmenter. La modernisation agricole débutée dans les 
années 1955 a également concerné la vigne : de nouveaux cépages à hauts rendements ont 
été plantés et les labours ont été mécanisés. La relation entre viticulture et élevage, ovin ou 
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équin, a disparu, rendue obsolète par la modernisation : les moutons ont été remplacés par 
des engrais chimiques et les chevaux par des tracteurs viticoles. L’élevage ovin n’a plus 
concerné que la production de viande.  Seule la garrigue était accessible au pâturage, les 
champs étant devenus plus rares et les vignes désherbées chimiquement. Le cheptel a 
diminué et les garrigues se sont fermées. Les investissements liés à la modernisation ont 
poussé certains grands propriétaires, comme le domaine Guizard à Lavérune111, à rejoindre 
une cave coopérative. D’autant qu’à l’après-guerre le nombre d’ouvriers disponibles a 
diminué et les salaires ont augmenté. Les domaines employaient des régisseurs, qui 
s’occupaient de la culture et de la transformation, de la gestion du domaine et des ouvriers. 
Le renouvellement du vignoble et le personnel coûtant cher, il était devenu intéressant de 
déléguer la transformation aux caves coopératives. Les itinéraires techniques de conduite 
des vignes étaient proches, peu variables d’une zone à l’autre ou d’une unité d’activité 
agricole à l’autre.  
Plus que jamais, ce sont les vignes productives de la plaine qui ont été les plus rentables. La 
production principale était le Vin de table (VDT), base de la consommation quotidienne des 
français, que les coopératives vendaient en vrac à des négociants de Montpellier. Malgré la 
fluctuation des prix du vin, l’industrialisation de la production du raisin et du vin a permis des 
économies d’échelles, offrant  aux viticulteurs et aux caves une bonne rentabilité. Ceux qui 
pouvaient ont acquis plus de terres et les ont modernisées, rassemblant les parcelles, 
arrachant les haies d’oliviers et de fruitiers qui pouvaient gêner l’usage de tracteurs. Les plus 
petites exploitations, de moins de cinq hectares, majoritaires en 1955 (2/3 des exploitations 
en Languedoc) ne pouvant faire face à de tels investissements, ont été confrontées à des 
difficultés et ont pour la plupart été abandonnées. Les modernisations ont impliqué un 
endettement important, pratique nouvelle chez les viticulteurs (Gavignaud-Fontaine, 1998). 
Les crises de surproduction liées à ces capacités augmentées de production et de 
transformation se sont accrues au fil du temps. Elles ont été renforcées par le changement 
progressif des modes de consommation, avec une réduction de la part de vin de table au 
bénéfice de celle des vins de qualité (Vins de Pays et AOC), et une réduction des quantités 
consommées (consommation par personne par an réduite de plus de la moitié entre 1970 et 
2000 (de 100 L à 40 L/hb/an)). La concurrence internationale s’est renforcée. Les politiques 
européennes ont alors eu pour but de faire reculer le vignoble de masse pour une 
orientation plus qualitative : des primes à l’arrachage ont été mises en place, majorées en 
cas de renoncement au droit de plantation. Les exploitations de 5-10 ha, endettées, peu 
rentables, ayant souvent à leur tête un chef d’exploitation proche de la retraite, ou pluriactif 
sont celles qui, sans repreneurs, ont le plus bénéficié de ses primes. Les primes de 1979-80 
ont encouragé l’arrachage définitif, étant proportionnelles au rendement (elles visaient les 
vignes les plus productives). Elles ont été reconduites jusqu’en 1996. Par ailleurs, des aides 
pour la plantation de cépages dits améliorateurs, moins productifs, ont favorisé la 

                                                      
111 Source : entretien du 23/05/2017. 
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réorientation du vignoble. Les rendements ont diminué en Hérault, passant de 80 hl/ha en 
moyenne pour les Vins de pays (VDP) et VDT en 1974 à 65 hl/ha en 2003 (Observatoire 
Viticole – Conseil général de l’Hérault, 2005). 
 
Pour les villages de la zone d’étude, le changement est important :  
 « Suite à ces arrachages, une grande partie de la population, des actifs sont partis 
 travailler à Montpellier, surtout les petits exploitants. Souvent ils étaient salariés 
 agricoles mais ils avaient quelques ha. C'était un complément. Ce qui a maintenu une 
 certaine activité ce sont les coopératives, elles ont permis à cette catégorie de 
 personnes de pouvoir poursuivre leur petite exploitation. Sachant qu’ensuite quand il 
 y a eu les transmissions, les enfants qui avaient d'autres métiers hors de l'agriculture, 
 ont de plus en plus abandonnés ces petites exploitations. Les terres sont devenues des 
 terres herbes, il y a beaucoup de terres qui sont pas cultivées sur la commune parce 
 que les personnes, les enfants qui sont venus après ont pas souhaité continuer. En 
 plus comme il y a eu de l'urbanisation, souvent on pense que ces terrains deviendront 
 un jour constructibles » (Elu de la commune de Lavérune, 2017). 
 
Selon l’Observatoire Viticole (Conseil général de l’Hérault, 2005), Fabrègues fait partie des 
villages de l’Hérault les plus touchés par les arrachages de 1988-96, avec une réduction des 
surfaces viticoles de 63%, passant de 648 ha en 1988 à 274 ha en 2000. Dans la zone Ouest 
de Montpellier, l’arrachage concerne en majorité les vignes de plaine, et vient nourrir une 
urbanisation parfois désordonnée, en raison de l’absence de gestion globale : chaque 
commune gère à son échelle son plan d’urbanisme. Ainsi Fabrègues est souvent citée en 
exemple pour le mitage urbain (Jarrige et al., 2009a). La crise atteint également les 
coopératives, en déclin depuis 1985. Elles subissent de nombreuses restructurations, 
ferment ou fusionnent, face à l’arrachage et au déclin du nombre de coopérateurs. La 
coopérative de St Georges d’Orques est la première à fusionner avec Celleneuve en 1980. La 
coopérative de Pignan voit son nombre d’adhérents diminuer. La cave de St Jean de Védas 
ferme. Plus récemment, les coopératives de Fabrègues et de Gigean fusionnent pour devenir 
la cave des Terroirs de la Voie Domitienne (2006), de même pour la cave de Cournonterral, 
qui devient Cave de l’Ormarine, en association avec les terroirs de Villeveyrac et de Pinet 
(2013). L’arrachage s’est poursuivi jusqu’en 2011. Les espaces en frange urbaine sont ceux 
qui sont le plus arrachés, les viticulteurs pouvant cumuler prime à l’abandon et vente de 
terres urbanisables : « la dynamique interne à la filière viticole s’est conjuguée à la pression 
urbaine » (Arnal et al., 2013). Entre attractivité de Montpellier, croissance démographique et 
arrachage viticole une synergie opère, l’urbanisation s’accélère, amplifiée par les demandes 
d’habitat individuel pavillonaire. Pour les exploitations en difficulté, l’urbanisation est 
l’occasion d’arrêter l’activité tout en retirant un profit intéressant. Les terres arrachées qui 
ne sont pas construites (ou pas encore constructibles) sont utilisées pour les cultures 
annuelles. De nouvelles activités, comme l’élevage équin, font leur apparition, dès les 










































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































